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NOTE

Les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sont identifiées comme suit:

Sessions ordinaires

jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assemblée générale étaient identifiées par un nombre en
chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple: résolution
3363 (XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées sous un même numéro, chacune d'elles était identifiée
par une lettre majuscule placée entre les deux éléments [par exemple: résolution 3367 A (XXX), résolutions 3411 A
et B (XXX), résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système adopté pour les cotes des documents de
l'Assemblée générale, les résolutions et décisions sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session,
suivi d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolution 31/1, décision 311301). Lorsque
plusieurs résolutions ou décisions ont été adoptées sous un même numéro, chacune d'elles est identifiée par une lettre
majuscule placée après les deux éléments (par exemple: résolution 31/16 A, résolutions 3116 A et B, décisions 31/406 A
àE).

"

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée générale étaient identifiées par un nombre
en chiffres arabes suivi, entre parenthèses, de l'initiale «S» (de l'anglais «Special») et d'un nombre en chiffres romains
indiquant la session [par exemple: résolution 3362 (S-VII)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont identifiées par l'initiale «S» et un nombre
en chiffres arabes indiquant la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabas (par exemple:
résolution S-8/1, décision S-8/11).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de l'Assemblée générale étaient identifiées par
un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses, des initiales «ES» (de l'anglais «EmergencySpecial»)et d'un nombre
en chiffres romains indiquant la session [par exemple: résolution 2252 (ES-V)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et dédsions sont identifiées par les initiales «ES»
et un nombre en chiffres arabes indiquant la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes(par
exemple: résolution ES-6/t, décision ES-6/1t).

Dans chacune des séries décrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre d'adoiltion.

•
'" '"

Le présent volume contient les résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale du 24 décembre 1999 au
5 septembre 2000. Le volume 1contient les résolutions adoptées par l'Assemblée du 14 septembre au 23 décembre 1999. Le
volume II contient les décisions adoptées par l'Assemblée au cours de cette période.
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2 I. Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission

RÉSOLUTIONS 54/96 L et M

Adoptée à la 91' séance plénière, le 10mars2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.79 et Add.1, ayant pour auteurs les pays
suivants: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Can~da, Cap-Vert, Chili,
Çhine, Colombie, Costa ~ica, Croatie, Cuba, Da,nemark, Djibouti, Egypte\ El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, ex
République yougoslave de Macédoine, Finla~de, F"mce, Gabon, Grèce, Guinée
Bissau, Guyana, Ham, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon,
Uechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malte, Maroc, Maurice, Mexique,
Monaco, Mozambique, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, Portugal,
République arabe syrienne, République de Moldova, République tchèque,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie,
Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suriname, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine,
Uruguay, Venezuela, Viet Nam et Zimbabwe

Gravementpréoccupée par la destruction généralisée des
cultures, qui risque de provoquer des problèmes de sécurité
alimentaire et d'amputer les revenus de la population,

Inquiète de la pénurie d'eau salubre, d'abris et de soins
médicaux et de l'apparition d'épidémies, en particulier de
paludisme et de choléra,

Consciente du mal que se sont donné le Gouvernement et
le peuple mozambicains pour sauver des vies et soulager les
souffrances des victimes des inondations,

Consciente également de la gravité du problème que
posent les catastrophes naturelles sur le plan du développe
ment,

Sachallt qu'une assistance internationale est nécessaire
pour atténuer les conséquences de cette catastrophe et en
prévenir de nouvelles, tant en ce qui concerne les secours
d'urgence que le relèvement et la rrconstruction des infra
structures,

M

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par les inondations sans
précédent survenues au Mozambique, qui se sont soldées par
des pertes tragiques en vies humaines et des destructions
massives de biens et d'infrastructures,

Adoptée à la 92' séance plénière, le 14 mars 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.80 et Add. t, tel qu'oralement révisé, ayant
pour auteurs les pays suivants: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre,
Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, ex-Républigue
yougoslave de Macédoine, France, Grèce, Guatemala, Guyana, Ham, Hongrie, Iles
Salomon, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Japon, Ubéria, Uechtenstein, Utuanie, Madagascar, Malte, Maroc,
Mexique, Monaco, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Ouganda, Philippines, Portuga!, Qatar, République tchèque, Saint-Marin, Sainte
Lucie, Sénégal, Seydlelles, Sri Lanka, Suriname, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie,
Ukraine, Uruguay et Venezuela

54/96. Renforcement de la coordination de l'aide
humanitaire et des secours en cas de catastrophe
fournis par l'Organisation des Nations Unies,
y compris l'assistance spéciale: assistance écono
mique spéciale à certains pays ou régions

LI

ASSISTANCE AU MOZAMBIQUE DÉVASTÉ
PAR LES INONDATIONS

Prenant note de l'appel que le Gouvernement mozam
bicain a lancé à la communauté internationale pour qu'elle lui
fournisse une aide humanitaire d'urgence, ainsi que de l'assis
tance dont il a besoin pour relever et reconstruire les zones
frappées par la catastrophe,

Prenant note également de l'appel que le Secrétaire géné
ral a lancé à la communauté internationale pour qu'elle aide le
Mozambique à surmonter les conséquences des inondations,

Prenant note en outre de la déclaration faite le 6 mars
2000 par le Président du Conseil de sécurité au sujet des
inondations au Mozambique,

1. Exprime sa solidarité au Gouvernement et au
peuple mozambicains, en ces moments difficiles où ils s'em
ploient à faire face aux graves conséquences de la catastrophe;

2. Prie instamment la communauté internationale,
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées,
les institutions financières internationales et autres organismes
des Nations Unies ainsi que les organisations non gouverne
mentales d'agir sans délai et d'aider le Mozambique à exécuter
les opérations et programmes de secours, de relèvement et de
reconstruction qu'il a entrepris à la suite de cette catastrophe;

3, Exprime sa gratitude aux États Membres, aux orga-
nisations internationales et aux organisations non gouverne
mentales ainsi qu'aux particuliers ~t aux associations qui ont
fourni des secours d'urgence au Mozambique;

Profondément préoccupée également par les réper
cussions de cette catastrophe sur la situation économique,
sociale et humanitaire au Mozambique,

1 Pour les résolutions 54/96 A à K, voir Documents officiels de
l'Assembléegénérale, cinquallte-quatrièmesessioll, Supplément n°49
et rectificatifs [A154/49 et A/54/49 (Vol.l)/Corr.l et 2], vol. l, sect. I.

4, Prie les organes et organismes compétents des Na-
tions Unies etles autres organisations multilatérales d'accroître
l'appui et l'aide qu'ils fournissent en vue d'aider le
Mozambique à mettre en place des moyens de planification en
cas de catastrophe;

5, Demande au Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour continuer â mobiliser et à coordonner
l'assistance humanitaire des institutions spécialisées et des
autres organes et organismes des Nations Unies afin de
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seconder les efforts déployés par le Gouvernement mozam
bicain;

6. Demandg également au Secrétaire général de
continueràmobiliseretàcoordonnerl'assistancenécessaireau
relèvement et à la reconstruction des infrastructures au
Mozambique et de pourvoir aux autres besoins de la popula.
tion afin que celle-ci puisse reprendre une vie normale;

7. Souhaite que soit organisée une conférence inter
nationale des donateurs pour aider le Mozambique à mener à
bien ses opérations de secours humanitaire, de relèvement et
de reconstruction;

8. Prie le Secrétaire génèr~l de lui rendre compte à sa
cinquante-cinquième session, au titre de la question relative au
renforcement de la coordination de l'aide humanitaire et des
secours en cas de catastrophe fournis par l'Organisation des
Nations Unies, y compris l'assistance économique spéciale,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social lors du
débat qu'il consacrera aux affaires humanitaires à sa session de
fond de 2000, des opérations en collaboration visées aux para·
graphes 5 et 6 ci-dessus, ainsi que des progrès accomplis grâce
aux opérations de secours, de relèvement et de reconstruction
au Mozambique.

M

ASSISTANCE À MADAGASCAR À LA SUITE
DES CYCLONES TROPICAUX

L'Assemblée générale,

Gravementpréoccupée par les dommages considérables
et la dévastation causés par les cyclones tropicaux Éline et
Gloria et les inondations qui ont frappé Madagascar,

Constatant avec préoccupation la destruction de milliers
de logements et les dommages subis par d'importants secteurs
de l'infrastructure nationale ainsi que les besoins croissants de
centaines de milliers de sinistrés,

Constatant également avecpréoccupation que ces catas
trophes naturelles sontaggravées pardifférentes épidémies qui
ont causé des pertes en vies humaines,

Consciente du mal que se sont donné le Gouvernement et
le peuple malgaches pour apporter des secours et une assis
tance d'urgence aux victimes de ces calamités,

Notant que les catastrophes naturelles périodiques de ce
genre freinent l'action que mène résolument le Gouvernement
malgache pour promouvoir la croissance et le développement
économique,

Sachant qu'une assistance internationale est nécessaire
pour atténuer les conséquences de cette catastrophe et en
prévenir de nouvelles, tant en ce qui concerne les secours
d'urgence que le relèvement et la reconstruction des infra·
structures,

1. Exprime sa solidarité au Gouvernement et au
peuple malgaches;

2. Constate avec sati~faction que le Gouvernement et
le peuple malgaches s'emploient par leurs propres moyens à
porter rapidement secours aux victimes;

3. Remercie la communauté internationale, y compris
les organes et organismes des Nations Unies, des mesures
qu'eUe a prises pour appuyer les efforts déployés par le
Gouvemement malgache en vue de réaliser des opérations de
secours et de fournir une assistance d'urgence;

4. Prie tous les États et les organisations internatio-
nales d'apporter d'urgence 0;.1 appui supplémentai::e à
Madagascarde façon à alléger le fardeau économique et finan
cier que devra supporter le peuple malgache durant la période
d'urgence et ensuite pendant le processus de relèvement;

5. Demandeau Secrétaire généralde prendre toutes les
mesures voulues pour continuer à mobiliser et à coordonner
l'assistance humanitaire des institutions spécialisées et des
autres organes et organismes des Nations Unies afin de
seconder les efforts déployés par le Gouvernement malgache;

6. Demande également au Secrétaire général, agissant
en coopération avec les organes et organismes compétents des
Nations Unies et en étroite collaboration avec les autorités
gouvernementales, d'aider le Gouvernement malgache àmener
à bien les efforts de relèvement;

7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
cinquante-cinquième session, au titre de la question relative au
renforcement de la coordination de l'aide humanitaire et des
secours en cas de catastrophe fournis par l'Organisation des
Nations Unies, y compris l'assistance économique spéciale,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social lors du
débat qu'il consacrera aux affaires humanitaires àsa session de
fond de 2000, de l'application de la présente résolution.

RÉSOLUTION 54/254

Adoptée à la 93" séance plénière, le 15 mars 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.81/Rev.1 présenté par le Président de
l'Assemblée générale

541254. Sommet du Millénaire

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 53/202 du 17 décembre 1998,
dans laquelle elle a notamment décidé d'appeler sa cinquante
cinquième session «Assemblée du Millénaire» etde convoquer
un sommet du millénaire qui ferait partie intégrante de
l'Assemblée du Millénaire,

Rappelantégalementsa résolution 53/239 du 8juin 1999,
dans laquelle elle a notamment décidé que le Sommet du
Millénaire commencerait le 6 septembre 2000,

Réaffirmant que l'an 2000 offre une occasion unique,
d'une portée symbolique exceptionnelle, de formuler et
affirmer une vision qui inspire l'action de l'Organisation des
Nations Unies dans l'ère nouvelle qui commence et, dans cette
perspective, faisant sienne la proposition selon laquelle la
présidence du Sommet du Millénaire serait confiée à deux
coprésidents,



4 1. Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission

Réaffirmant également que l'Assemblée du Millénaire
sera l'occasion de renforcer le rôle de l'Organisation des
Nations Unies face aux défis du XXI" siècle,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général intitulé
«L'Assemblée du Millénaire: cadre thématique du Sommet du
Millénairc»2,

Consciente de la nécessité de préparer comme il convient
le Sommet du Millénaire,

1. Décide que le Sommet du Millénaire aura lieu du
6 au 8 septembre 2000, à New York, sur le thème général
«Le rôle de l'Organisation des Nations Unies au XXI" siècle»;

2. Décide également que le Sommetdu Millénaire sera
composé de séances plénières et de quatre tables rondes, dont
chacune aura lieu en même temps qu'une séance plénière;

3. Décide en outre qu'en raison de la portée symbo
lique exceptionnelle du Sommet du Millénaire le pays du
Président de sa cinquante-quatrième session et celui du
Président de sa cinquante-cinquième session présideront
ensemble le Sommet;

4. Prie le Président de l'Assemblée générale de tenir
les consultations les plus larges avec tous les États Membres
afm de prendre les décisions voulues sur les questions en
suspens relatives au Sommet du Millénaire, notamment en ce
qui concerne ses résultats.

RÉSOLUTION 54/261

Adoptée à la 96' séance plénière, le 10 mai 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.83/Rev.l présenté par le Président de
l'Assemblée générale et tel qu'oralement révisé

54/261. Établissement de la liste des orateurs et
organisation des tables rondes du Sommet du
Millénaire

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 53/202 du 17 décembre 1998,
dans laquelle elle a notamment décidé d'appeler sa cinquante
cinquième session «Assemblée du Millénaire» et de convoquer
un sommet du millénaire qui ferait partie intégrante de
l'Assemblée du Millénaire,

Rappelant également sa résolution 54/254 du 15 mars
2000, dans laquelle:

a) Elle a décidé que le Sommet du Millénaire aurait
lieu du 6 au 8 septembre 2000 à New York sur le thème
général «Le rôle de l'Organisation des Nations Unies au
XXI" siècle»,

b) Elle a également décidé que le Sommet du
Millénaire serait composé de séances plénières et de quatre
tables rondes, dont chacune aurait lieu en même temps qu'une
séance plénière,

2 A/53/948 et Add.l.

c) Elle a en outre décidé qu'en raison de la portée
symbolique exceptionnelle du Sommet du Millénaire le pays
du Président de sa cinquante-quatrième session et celui du
Président de sa cinquante-cinquième session présideraient
ensemble le Sommet,

ci) Elle a prié le Président de l'Assemblée générale de
tenir les consultations les plus larges avec tous les États
Membres afm de prendre les décisions voulues sur les
questions en suspens relatives au Sommet du Millénaire,
notamment en ce qui concerne ses résultats,

Réaffirmant que le Sommet du Millénaire sera l'occasion
de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies face
aux défis du XXI" siècle,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général intitulé
«L'Assemblée du Millénaire: cadre thématique du Sommet du
Millénaire»3

,

Ayant présent à / 'esprit le rapport présenté par le Secré
taire général intitulé «Nous, les peuples: le rôle des Nations
Unies au XXIe siècle»4,

1. Décide que le Sommet du Millénaire se déroulera en
six séances, à raison de deux séances par jour, comme suit:

Mercredi 6 septembre 2000, de 9 à 13 heures et de
15 à 18 heures;

Jeudi 7 septembre 2000, de 9 à 13 heures et de
15 à 18 heures;

Vendredi 8 septembre 2000, de 9 à 13 heures et de
15 à 18 heures;

2. Décide également que le Sommet du Millénaire
comportera quatre tables rondes, comme suit:

Mercredi 6 septembre 2000, de 15 à 18 heures;

Jeudi 7 septembre 2000, de 10 à 13 heures et de
15 à 18 heures;

Vendredi 8 septembre 2000, de 10 à 13 heures;

3. Décide en outre que la liste des orateurs du Somm.et
du Millénaire et les modalités d'organisation des tables rondes
seront établies conformément à la procédure définie dans
l'annexe à la présente résolution.

ANNEXE

Établissement de la liste des orateurs et organisation
des tables rondes du Sommet du Millénaire

A

1. La liste des orateurs du Sommet du Millénaire sera
établie en prévoyant six séances. À la séance d'ouverture, le

J Ibid.

4 A/54/2000.
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mercredi 6 septembre 2000, les premiers orateurs seront les
deux Coprésidents du Sommet du Millénaire, le Secrétaire
général et le chefde l'État ou le chefde la délégation du pays
hôte de l'Organisation. Il est prévu 32 intervenants pour la
séance d'ouverture. Pour les séances des matinées du jeudi
7 septembre et du vendredi 8 septembre 2000, il est prévu
40 intervenants. Pour les séances de l'après-midi du mercredi
et du jeudi, il est prévu 30 intervenants. Pour la séance du
vendredi après-midi, il est prévu 20 intervenants, la dernière
heure étant consacrée à la clôture du Sommet.

2. La liste des orateurs du Sommet sera initialement établie
de la manière suivante:

a} Un nom sera tiré par le représentant du Secrètaire
général dans une boîte contenant les noms de tous les $tats
Membres, du Saint-Siège et de la Suisse en leur qualité d'Etats
ayant le statut d'observateur, et de la Palestine en sa qualité
d'observateur. Le ti~age au sort se poursuivra jusqu'à ce que
tous les noms aie;~ été tirés, ce qui permettra de déterminer
l'ordre dans lequel les participants seront invités à indiquer la
séance de leur choix et à choisir leur tour de parole;

b} Les consultations concernant la participation
éventuelle d'un ou de plusieurs représentants d'organisations
intergouvernementales, de parlements et de la société civile se
poursuivront;

c) Sixboîtes serontpréparées, une par séance, chacune
contenant des numéros représentant des tours de parole;

d} Lûrsque !e représentant du Se~rétaire général aura
tiré le nom d'un Etat Membre, d'un Etat ayant le statut
d'observateur ou de la Palestine en sa qualité d'observateur,
cet État Membre, cet État ayant le statut d'observateur ou la
Palestine en sa qualité d'observateur sera invité à indiquer la
séance de son choix puis à tirer dans la boîte correspondante
un numéro qui fixera son tour de parole à la séance en
question.

3. La liste initiale des orateurs du Sommet du Millénaire
sera établie conformément au paragraphe 2 ci-dessus lors
d'une réunion qui se tiendra aussitôt que possible en mai 2000.

4. Par la suite, la liste des orateurs de chaque séance sera
réagencée selon la pratique établie de l'Assemblée générale et,
pour chaque catégorie d'orateurs, l'ordre résultant du
processus de sélection décrit au paragraphe 2 ci-dessus sera
suivi:

a} L'ordre de priorité sera donc le suivant: chefs
d'État, puis chefs de gouvernement, vice-présidents, princes
héritiers et princesses héritières, représentants de rang le plus
élevé du Saint-Siège et de la Suisse en leur qualité d'Etats
ayant le statut d'observateur et de la Palestine en sa qualité
d'observateur; ministres et représentants permanents;

b} En cas de modification ultérieure du rang de la
personne devant faire une déclaration, l'orateur sera placé dans
la catégorie appropriée et il lui sera attribué le premier tour de
parole disponible dans cette catégorie à la même séance;

c} Les participants pourront décider d'échanger leurs
tours de parole, conformément à la pratique établie de
l'Assemblée générale;

d} Les orateurs qui ne seront pas présents au moment
où ils devraient prendre la parole se verront automatiquement
attribuer !e premier tour de parole disponible correspondant à
leur catégorie.

S. Pour permettre à tous les orateurs de prendre la parole au
Sommet du Millénaire, les déclarations ne devraient pas durer
plus de cinq minutes, étant entendu que rien n'interdit la distri
bution de textes plus longs.

B

6. Les quatre tables rondes compteront au moins 40 places
chacune et seront présidées par un chefd'État ou de gouverne
ment.

7. Les présidents de trois des tables rondes seront issus des
trois régions non représentées par les deux Coprésidents du
Sommet du Millénaire. Ces trois présidents seront choisis par
leur groupe régional respectif, en consultation avec le
Président de l'Assemblée générale. Le choix du président de
la quatrième table ronde fera l'objet d'autres consultations.

8. Une fois les présidents des tables rondes choisis, chaque
groupe régional désignera ceux de ses membres qui parti
ciperont à chaque table ronde, en veillant à assurer une répar
tition géographique équitable et à permettre une certaine
souplesse. Les présidents des groupes régionaux commu
niqueront au Président de l'Assemblée générale la liste des
pays de leur, région respective qui participeront aux tables
rondes. Les Etats Membres sont encouragés à se faire repré
senter aux tables rondes au niveau du chef de l'État ou du
gouvernement.

9. Les quatre tables rondes porteront sur le même thème
principal et les mêmes thèmes subsidiaires.

RÉSOLUTION 54/262

Adoptée à la 97' séance pléniére, le 25 mai 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/1.85 recommandé par le Conseil économique
et social

54/262. Suite donnée à l'Année internationale des
personnes âgées: deuxième Assemblée mondiale
sur le vieillissement

L'Assemblée générale,

Rappelant l'Assemblée mondiale sur le vieillissement,
tenue à Vienne en 1982, au cours de laquelle a été adopté le
Plan d'action international sur le vieillissementS,

Réaffirmant l'importancedes Principes des Nations Unies
pour les personnes âgées, qu'elle a adoptés par sa résolution
46/91 du 16 décembre 1991,

5 Voir Rapport de l'Assemblée mondialesur le vieillissement, Vienne,
26 }uillet-6 août J982 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.82.I.16), chap. VI, sect. A.
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Rappe/ant sa résolution 54/24 du 10 novembre 1999 et
ses résolutions antérieures sur le vieillissement et sur l'Année
internationale des personnes âgées,

Prenant note des initiatives qui ont été prises et de la
dynamique qui a été créée à tous les niveaux, grâce à la
célébration de l'Année internationale des personnes âgées, en
vue de s'attaquer au problème du vieillissement et de tenir
compte des préoccupations des personnes du troisième âge et
de ce qu'elles apportent, et convaincue de la nécessité de
donner une suite concrète à l'Année internationale des
personnes âgées afin d'entretenir cette dynamique, .

Rappe/ant la résolution 37/2 adoptée par la Commission
du développement social à sa trente-septième session6

,

Sachant que, dans sa résolution 54/24, elle a chargé la
Commission du développem.ent social de réviser le Plan
d'action international sur le vieillissement et d'élaborer une
stratégie à long terme en matière de vieillissement,

Rappe/ant qu'à sa cinquante-quatrième session le
Gouvernement espagnol a offert d'accueillir en 2002 une
deuxième assemblée mondiale sur le vieillissement,

1. Décide d'organiser la deuxième Assemblée mon
diale sur le vieillissement en 2002, à l'occasion du vingtième
anniversaire de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement
tenue à Vienne, qui sera consacrée à un examen d'ensemble
des résultats de la première Assemblée ainsi qu'à l'adoption
d'un plan d'action révisé et d'une stratégie à long terme en
matière de vieillissement, assortie d'évaluations périodiques,
dans la perspective de l'instauration d'une société pour tous les
âges;

2. Souligne que, pour réaliser ces objectifs, la
deuxième Assemblée mondiale devrait accorder une place
particulière, notamment, aux éléments ci-après:

a) Mesures. concrètes à prendre par les pays pour
s'attaquer globalement au processus de vieillissement, en se
fondant sur les meilleures pratiques et sur les enseignements
tirés de l'Année internationale des personnes âgées et en tenant
compte des réalités sociales, culturelles et économiques
propres à leur société;

b) Rapports entre le vieillissement et le développe
ment, une attention particulière éta.'lt accordée aux besoins et
aux perspectives des pays en développement;

c) Mesures permettant d'incorporer les problèmes du
vieillissement dans les programmes de développement du
monde entier;

d) Formes appropriées de partenariat entre les secteurs
public et. privé, faisant notamment intervenir des organisations
non gouvernementales, à tous les niveaux, en vue d'instaurer
une société pour tous les âges;

6 Voir Documents officiels du Conseil économique el social, 1999,
Supplément n° 6 (E/1999/26), chap. l, sect. D, par. 4.

e) Mesures visant à renforcer la solidarité entre les
générations, compte tenu des besoins des générations plus
âgées comme de ceux des plus jeunes;

3. Accepte l'offre du Gouvernement espagnol, qui a
proposé d'accueillir la deuxième Assemblée mondiale sur le
vieillissement, et décide que la deuxième Assemblée mondiale
se tiendra en Espagne en avril 2002;

4. Invite, conformément à l'usage établi, tous les États
Membres de l'Organisation des Nations Unies, les membres
des institutions spécialisées et les <. bservateurs ainsi que
d'autres organisations intergouvernementales, à participer, à
un haut niveau de représentation, à la deuxième Assemblée
mondiale;

5. Invite les organisations non gouvernementales
œuvrant dans le domaine du vieillissement, ainsi que les insti
tuts de recherche et les représentants du secteur privé, à parti
ciper et apporter leur contribution à la deuxième Assemblée
mondiale ainsi qu'à ses préparatifs, notamment en organisant
des réunions et en entreprenant des études portant sur les
thèmes de la deuxième Assemblée;

6. Décide de constituer la Commission du développe
ment social en comité préparatoire de la deuxième Assemblée
mondiale sur le vieillissement et, comme tel, de l'ouvrir à tous
les États Membres de l'Organisation des Nations Unies, aux
membres des institutions spécialisées et aux observateurs,
conformément à l'usage établi;

7. Prie le Secrétaire général de demander aux gouver
nements, aux organisations intergouvernementales et aux orga
nisations non gouvernementales de lui faire part de leurs vues
sur les progrès réalisés et les obstacles rencontrés dans la mise
en œuvre du Plan d'action international sur le vieillissementS,
ainsi que sur les questions à aborder en priorité dans un plan
d'action révisé et une stratégie à long terme en matière de
vieillissement;

8. Invite le Secrétaire général à créer un comité tech-
nique, fmancé au moyen de contributions volontaires, qui
l'aidera à formuler des propositions à soumettre à la Commis
sion du développement social pendant les préparatifs de la
deuxième Assemblée mondiale;

9. Souligne que les membres du comité technique, qui
siégeront à titre personnel, devraient être choisis de façon à
respecter l'équilibre géographique et à représenter un large
éventail de disciplines et de points de vue, notamment ceux des
instituts de recherche, des organisations non gouvernementales
œuvrant dans le domaine du vieillissement, du secteur privé et
des personnes âgées elles-mêmes;

10. Prie le Secrétaire général d'encourager les pro
grammes et fonds des Nations Unies, les institutions spécia
lisées ainsi que les organismes apparentés à participer active
ment aux préparatifs de la deuxième Assemblée mondiale,
notamment dans le cadre des travaux du Comité administratif
de coordination et de ses organes subsidiaires;

Il. Invite tous les organismes compétents des Nations
Unies, y compris les commissions régionales, les fonds et pro-
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grammes, les institutions spécialisées et les institutions de
Bretton Woods, à participer à la deuxième Assemblée mon
diale et au processus préparatoire;

12. Engage les États Membres et autres parties active
ment concernées à soutenir les activités préparatoires entre
prises par le Secrétariat, de façon à garantir la qualité des
résultats auxquels aboutira la deuxième Assemblée mondiale,
et à verser des contributions volontaires au Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies concernant le vieillissement afm de
participer au financement des préparatifs de la deuxième
Assemblée mondiale, y compris la participation des pays les
moins avancés;

13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
cinquante-cinquième session, au titre de la question relative au
développement social, de l'application de la présente réso
lution.

RÉSOLUTION 54/263

Adoptée àla 97' séance plénière, le 25 mai 2000, sans avoir èté mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.84 recommandé par le Conseil économique
et sodal

54/263. Protocoles facultatifs se rapportant à la
Convention relative aux droits de l'enfant,
concernant l'implication d'enfants dans les
conflits armés et la vente d'enfants, la prosti
tution des enfants et la pornographie mettant en
scène des enfants

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures relatives à la
question des droits de l'enfant, en particulier sa résolution
54/149 du 17 décembre 1999 dans laquelle elle a appuyé
vigoureusement les travaux des groupes de travail intersessions
à composition non limitée et les a invités instamment à achever
leurs travaux avant le dixième anniversaire de l'entrée en
vigueur de la Convention relative aux droits de l'enfane,

Saçhant gré à la èommission des droits de l'homme
d'avoir achevé d'établir les textes des deux protocoles facul
tatifs se rapportant à la Convention relative aux droits de
l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits
armés et la vente d'el1fants, la prostitution des enfants et la
pornographie mettant en scène des enfants,

Sachant que les dixièmes anniversaires du Sommet
mondial pour les enfants et de l'entrée en vigueur de la
Convention relative aux droits de l'enfant tombent en 2000, et
consciente de l'importance symbolique et pratique que revêt
l'adoption des deux protocoles facultatifs se rapportant à la
Convention relative aux droits de l'enfant avant la session
extraordinaire que l'Assemblée générale doit consacrer
en 2001 au suivi du Sommet mondial pour les enfants,

Souscrivant au principe selon lequel l'intérêt supérieur
des enfants doit primer dans toutes les décisions concernant les
enfants,

7 Résolution 44/25, annexe.

------------
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Réaffirmant sa volonté de s'employer à promouvoir et à
protéger les droits de l'enfant dans tous les domaines,

Consciente que l'adoption et l'application des deux
protocoles facultatifs apporterontune contribution substantielle
à la promotion et à la protection des df(J~ts de l'enfant,

1. Adopte et ouvre à la signature, à la ratification et
à l'adhésion les deux protocoles facultatifs se rapportani à la
Convention relative aux droits de l'enfane, concernant! 'impli
cation d'enfants dans les conflits armés et la vente d'enfants,
la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène
des enfants, dont les textes figurent en annexe à la présente
résolution;

2. Invite tous les États qui ont signé ou ratifié la
Convention relative aux droits de l'enfant ou qui y ont adhéré
à signer et à ratifier les deux protocoles facultatifs figurant en
annexe ou à y adhérer le plus tôt possible afin d'aider à ce
qu'ils entrent en vigueur au plus tôt;

3. Décide que les deux protocoles facultatifs seront
ouverts à la signature à la session extraordinaire, intitulée «Les
femmes en 2000: égalité entre les sexes, développement et
paix pour le XXI" siècle», qu'elle doit tenir du 5 au 9 juin 2000
à New York, puis an Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à la session extraordinaire, intitulée «Sommet mondial
pour le développement social et au-delà: le développement
social pour tous à l'heure de la mondialisation», qu'elle doit
tenir du 26 au 30 juin 2000 à Genève, et au Sommet du
Millénaire, qui doit avoir lieu du 6 au 8 septembre 2000 à New
York;

4. Prie le Secrétaire général de l'informer de l'état des
deux protocoles facultatifs dans le rapport qu'il doit lui
présenter sur l'état de la Convention relative aux droits de
l'enfant.

ANNEXEI

Protocole facultatif se rapportant à la Convention
relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication

d'enfants dans les conflits armés

Les États parties au présent Protocole,

Encouragés par l'appui considérable recueilli par la
Convention relative aux droits de l'enfane, qui dénote une
volonté générale d'œuvrer pour la promotion et la protection
des droits de l'enfant,

Réaffirmant que les droits des enfants doivent être
spécialement protégés et lançant un appel pour que la situation
des enfants, sans distinction, soit sans cesse améliorée et qu'ils
puissent s'épanouir et être éduqués dans des conditions de paix
et de sécurité,

Troublés par les effets préjudiciables et étendus des
conflits armés sur les enfants et leurs r6percussions à long
terme sur le maintien d'une paix, d'une sécurité et d'un
développement durables,

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible
dans des situations de conflit armé ainsi que les attaques
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directes de lieux protégés par le droit international, notamment
des endroits où se trouventgénéralement de nombreux enfants,
comme les écoles et les hôpitaux,

Prenant acte de l'adoption du Statut de la Cour pénale
internationales, qui inclut en particulier parmi les crimes de
guerre, dans les conflits armés tant internationaux que non
internationaux, le fait de procéder à la conscription ou à
l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans dans les forces
armées nationales ou de les faire participer activement à des
hostilités,

Considérant par conséquent que, 1I0ur rtmforcer davan
tage les droits reconnus dans la Conventilln relative aux droits
de l'enfant, il importe d'accroître la protection des enfants
contre toute implication dans les conflits armés,

Notant que l'article premierde la Convention relative aux
droits de l'enfant spécifie qu'au sens de ladite Convention, un
enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de 18 ans,
saufsi la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation
qui lui est applicable,

Convaincus que l'adoption d'un protocole facultatif se
rapportant à la Convention, qui relèverait l'âge minimum de
l'enrôlement éventuel dans les forces armées et de la participa
tion aux hostilités, contribuera effectivement à la mise en
œuvre du principe selon lequel l'intérêt supérieur de l'enfant
doit être une considération primordiale dans toutes les déci
sions le concernant,

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge tenue en décembre
1995 a recommandé, notamment, que les parties à un conflit
prennent toutes les mesures possibles pour éviter que des
enfants de moins de 18 ans ne prennent part aux hostilités,

Sefélicitant de l'adoption par consensus, enjuin 1999, de
la Convention nO 182 (1999) de l'Organisation internationale
du Travail concernant l'interdiction des pires formes de travail
des enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination,
qui interdit l'enrôlement forcé ou obligatoire des enfants en
vue de leur utilisation dans des conflits armés,

Condamnant avec uneprofonde inquiétude l'enrôlement,
l'entraînement et l'utilisation - en deçà et au-delà des fron
tières nationales - d'enfants dans les hostilités par des groupes
armés distincts des forces armées d'un État, et reconnaissant la
responsabilité des personnes qui recrutent, forment et utilisent
des enfants à cet égard,

Rappelant l'obligation pour toute partie à un conflit armé
de se conformer aux dispositions du droit international huma
nitaire,

Soulignantque le présent Protocole est sans préjudice des
buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
notamment à l'Article 51, et des normes pertinentes du droit
humanitaire,

8 A/CONF. 183/9.

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de
sécurité fondées sur le respect intégral des buts et principes de
la Charte des Nations Unies et le respect des instruments
relatifs aux droits de l'homme applicables sont essentiels à la
pleine protection des enfants, en particulierpendant les conflits
armés et sous une occupation étrangère,

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en
raison de leur situatiml économique et sociale ou de leur sexe,
sont particulièrement vulnérables à l'enrôlement ou à l'utilisa
tion dans des hostilités en vioiation du présent Protocole,

Conscients également de la nécessité de prendre en consi
dération les causes économiques, sociales et politiques
profondes de la participation des enfants aux conflits armés,

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération
internationale pour assurer la réadaptation physique etpsycho
sociale et la réinsertion sociale des enfants qui sont victimes de
contlits armés,

Encourageant la participation des communautés et, en
particulier, des enfants et des enfants victimes, à la diffusion de
l'information et aux programmes d'éducation concernant
l'application du présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les États parties prennent toutes les mesures possibles
dans la pratique pour veiller à ce que les membres de leurs
forces armées qui n'ont pas ~tteint l'âge de 18 ans ne parti
cipent pas directement aux hostilités.

Article 2

Les États parties veillent à ce que les personnes n'ayant
pas atteint l'âge de 18 ans ne fassent pas l'o~jet d'un enrôle
ment obligatoire dans leurs forces armées.

Article 3

1. Les États parties relèvent en années l'âge minimum de
l'engagement volontaire dans leurs forces armées nationales
par rapport à celui fixé au paragraphe 3 de l'article 38 de la
Convention relative aux droits de l'enfane, en tenant compte
des principes inscrits dans ledit article et en reconnaissant
qu'en vertu de la Conventiou, lespersonnes âgées de moins de
18 ans ont droit à une protection spéciale.

2. Chaque État partie dépose, lors ~~ la ratification du
présent Protocole ou de l'adhésion à cet instrument, une
déclaration contraignante indiquant l'âge minimum à partir
duquel il autorise l'engagement volontaire Jans ses forces
armées nationales et décrivant les garantie~, qu'il a prévues
pour veiller à ce que cet engagement ne soit pas contracté de
force ou sous la contrainte.

3. Les États parties qui autorisent l'engagement volontaire
dans leurs forces armées nationales avant l'âge de 18 ans
mettent en place des garanties assurant, au minimum, que:

a) Cet engagement soit ~ffectivementvolontaire;
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b) Cet engagement ait lieu avec le consentement, en
connaissance de cause, des parents ou gardiens légaux de
l'intéressé;

c) Les personnes engagées soient pleinement infor
mées des devoirs qui s'attachent au service militaire national;

d) Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur
âge avant d'être admises audit service.

4. Tout État partie peut, à tout moment, renforcer sa
déclaration par voie de notification à cet effet adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en
informe tous les autres États parties. Cette notification prend
effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général.

5. L'obligation de relever l':lge minimum de l'engagement
volontaire visée au paragraphe 1 du présent article ne
s'applique pas aux établissements scolaires placés ~ous

l'administration ou le contrôle des forces armées des Etats
parties, conformément aux articles 28 et 29 de la Convention
relative aux droits de l'enfant.

Article 4

1. Les groupes armés qui sont distincts des forces armées
d'un État ne devraient en aucune circonstance enrôler ni
utiliser dans les hostilités des personnes âgées de moins de
18 ans.

2. Les États parties prennent toutes les 'mesures possibles
dans la pratique pour empêcher l'enrôlement et l'utilisation de
ces personnes, notamment les mesures d'ordre juridique
voulues pour interdire et sauctionner pénalement ces pratiques.

3. L'application du présent article du Protocole est sans
effet sur le statut juridique de toute partie à un conflit armé.

Article 5

Aucune disposition du présent Protocole ne peut être
interprétée comme empêchant l'application de dispositions de
la législation d'un État partie, d'instruments internationaux et
du droit international humanitaire plus propices à la réalisation
des droits de l'enfant.

Article 6

I. Chaque État partie prend toutes les mesures - d'ordre
juridique, administratifet autre - voulues pour assurer l'appli
cation et le respect effectifs des dispositions du présent
Protocole dans les limites de sa compétence.

2. Les États parties s'engagent à faire largement connaître
les principes et dispositions du présent Protocole, aux adultes
comme aux enfants, à l'aide de moyens appropriés.

3. Les États parties prennent toutes les mesures possibles
dans la pratique pour veiller à ce que les personnes relevant de
leur compétence qui sont enrôlées ou utilisées dans des hosti
lités en violation du présent Protocole soient démobilisées ou
de quelque autre manière libérées des obligations militaires. Si
nécessaire, les États parties accordent à ces personnes toute
}'assistance appropriée en vue de leur réadaptation physique et
psychologique et de leur réinsertion sociale.

Article 7

1. Les États parties coopèrent à l'application du présent
Protocole, notamment pour la prévention de toute activité
contraire à ce dernier et pour la réadaptation et la réinsertion
sociale des personnes qui sont victimes d'actes contraires au
présent Protocole, y compris par une coopération technique et
une assistance financière. Cett,e assistance: et cette coopération
se feront en consultation avec les États parties concernés et les
organisations internationales compétentes.

2. Les États parties qui sont en mesure de le faire four
nissent cette assistance par l'entremise des programmes multi
latéraux, bilatéraux ou autres déjà en place ou, le cas échéant,
dans le cadre d'un fonds de contributions volontaires constitué
conformément al!X règles établies par l'Assemblée générale.

Article 8

1. Chaque État partie présente, dans les deux années qui
suivent l'entrée en vigueur du présent Protocole en ce qui le
concerne, un rapport au Comité des droits de l'cnfant
contenant des renseignements détaillés sur les mesures qu'il a
prises pour donner effet aux dispositions du présent Protocole,
notamment celles concernant la participation et l'enrôlement.

2. Après la )}iésentation du rapport détaillé, chaque État
partie inclut dans les rapports qu'il présente au Conùté des
droits de l'enfant conformémentà l'article 44 de la Convention
tout complément d'information ~oncernant l'application du
présent ProtOGole. Les autres Etats parties au Protocole
présentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États
parties un complément d'information concernant l'application
du présent Protocole.

Article 9

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État
qui est partie à la Convention ou qui l'a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est
ouvert à l'adhésion de tout État. Les instruments de ratification
ou d'adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de d,épositaire de la
Convention et du Protocole, informe tous les Etats parties à la
Convention et tous les États qui ont signé la Convention du
dépôt de chaque déclaration en vertu de l'article 13.

Article 10

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après
la date de dépôt du dixième instrument de ratification ou
d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole
ou qui y adhéreront après son entrée en vigueur, ledit
Protocole entrera en vigueur un mois après la date du dépôt par
cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article JJ

1. Tout État partie peut, à tout moment, dénoncer le présent
Protocole par voie de notification écrite adressée zou Secrétaire
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général de l'Organisation des Nations Unies, qui ep informera
les autres Étah parties à la Convention et tous les Etats qui ont
signé la Convention. La dénonciation prendra effet un an après
la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notifi.ca
tion. Toutefois, si à l'expiration de ce délai d'un an, l'Etat
partie auteur de la dénonciation est engagé dans un conflit
arnu:, celle-ci ne prendra pas effet av.ant la fin dudit conflit.

2. Cette dénonciation ne saurait dégager l'État partie de ses
obligations en vertu du présent Protocole à raison de tout acte
accompli avant la date à laquelle la dénonciation prend effet,
pas plus qu'elle ne compromet en quelque manière que ce soit
la poursuite de l'examen de toute ql1estion dont le Comité
serait saisi avant la date de prise d'effet de la dénonciation.

Article 12

1. Tout État partie peut proposer un amendement et en
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Celui-ci communique alors la proposition
d'amendement aux États parties, en leurdemandant de lui faire
savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une conférence
des États parties en vue de l'examen de la proposition et de sa
mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de
cette communication, un tiers au moins des États parties se
prononcent en faveur de la convocation d'une telle conférence,
le Secrétaire général convoque la Conférence sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté
par la majorité des États parties présents et votants à la confé
rence est soumis à l'Assemblée générale pour approbation.

2. Tout amendement adopté conformémentaux dispositions
du paragraphe 1 d'.! présent article entre en vigueur lorsqu'il a
été approuvé par l'Assemblée générale des ]'Jations Unies et
accepté par une majorité des deux tiers des Etats p..rties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force 9bli
gatoire pour les États pllrties qui l'ont accepté, les autres Etats
parties demeurant liés par les dispositions du présent Protocole
et par tous amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 13

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera
déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétairegénéral de l'Organisation des Nations Unies
fera parvenir une copie certifiée conforme du présentProtocole
à tous les États parties à la Convention et à tous les Etats qui
ont signé la Convention.

ANNEXE II

Protocole facultatif se rapportant à ia Convention
relative aux droits de l'enfant; concernant la vente

d'enfants, la prostitution des enfants et
la pornographie mettant en scène des enfants

Les États parties au présent Protocole,

Considérant que, pour aller de l'avant dans la réalisation
des buts de la Convention relative aux droits de l'enfant' et

l'application de ses dispositions, en particulier des articles
premier, Il, 21, 32, 33, 34, 35 et 36, il serait approprié
d'élargir les mesures que les États parties devraient prendre
pour garantir la protection de l'enfant contre la vente
d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant
en scène des enfants,

Considérant égalemellt que la Convention relative aux
droits de l'enfant consacre le droit de l'enfant d'être protégé
contre l'exploitation économique et de ne pas être astreint àun
travail comportant des risques ou susceptible de compromettre
son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement
physique, mental, spirituel, moral ou social,

Constatant avec une vive préoccupation que la traite
internationale d'enfants aux fins de la vente d'enfants, de la
prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène
des enfants revêt des proportions considérables et croissantes,

Profondément préoccupés par la pratique répandue et
persistante du tourisme sexuel auquel les enfants sont parti
culièrement exposés, dans la mesure ou il favorise directement
la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornogra
phie mettant en scène des enfants,

Conscients qu'un certainnombre de groupes particulière
ment vulnérables, notamment les fillettes, sont davantage
exposés au risque d'exploitation sexuelle, et qu'on recense un
nombre anormalement élevé de fillettes parmi les victimes de
l'exploitation sexuelle,

Préoccupés par l'offre croissante de matériels pornogra
phiques mettant en scène des enfants sur l'Internet et autres
nouveaux supports technologiques, et rappelant que, dans ses
conclusions, la Conférence internationale sur la lutte contre la
pornographie impliquant des enfants sur l'Internet (Vienne,
1999) a notamment demandé la criminalisation dans le monde
entierde la production, la distribution, l'exportation, l' importa
tion, la transmission, la possession intentionnelle et la publicité
de matériels pornographiques impliquant des enfants, et
soulignant l'importance d'une coopération et d'un partenariat
plus étroits entre les pouvoirs publics et les professionnels de
l'Internet,

Convaincus que l'élimination de la vente d'enfants, de la
prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène
des enfants sera facilitée par l'adoption d'une approche globale
tenant compte des facteurs qui contribuent à ces phénomènes,
notamment le sous-développement, la pauvreté, les disparités
économiques, l'inéquité des structures socioéconomiques, les
dysfonctionnements familiaux, le manque d'éducation, l'exode
rural, la discrimination fondée sur le sexe, le comportement
sexuel irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles
préjudiciables, les conflits armés et la traite des enfants,

Estimant qu'une action de sensibilisation du public est
nécessaire pour réduire la demande qui est à l'origine de la
vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la porno
graphie pédophile, et qu'il importe de renforcer le partenariat
mondia' entre tous les acteurs et d'améliorer l'application de
la loi au niveau national,
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Prenant note des dispositions des instruments juridiques
internationaux pertinents en matière de protection des enfants,
notamment la Convention de La Haye sur la protection des
enfants et la coopération en matière d'adoption internationale,
la Convention de La Haye sur les aspects civils de l'enlève
ment international d'enfants, la Convention de La Haye
concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissancf",
l'exécution et la coopération en matière de responsabilité
parentale et de mesures de protection des enfants, et la
Convention nO 182 de l'OIT concernant l'interdiction des pires
formes de travail des enfants et l'action immédiate en vue de
leur élimination,

Encouragés par l'appui massif dont bénéficie la
Convention relative aux droits de l'enfant, qui traduit
j'existence d'une volonté généralisée de promouvoir et de
protéger les droits de l'enfant,

Considérant qu'il importe de mettre en œuvre les dispo
sitions du Programme d'action pour la prévention de la vente
d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie
impliquant des enfants9 et de la Déclaration et du Programme
d'action adoptés en 1996 au Congrès mondial contre l'exploi
tation sexuelle des enfants à des fms commerciales, tenu à
Stockholm du 27 au 31 août 199610

, ainsi que les autres déci
sions et recommandations pertinentes des organismes inter
nationaux concernés,

Tenant dûment compte de l'importance des trarlitions et
des valeurs culturelles de chaque peuple pour la protection de
l'enfant et son développement harmonieux,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les États parties interdisent la vente d'enfants, la prosti
tution des enfants et la pornographie mettant en scène des
enfants conformément aux dispositions du présent Frotocole.

Article 2

Aux fins du présent Protocole:

a) On entend par vente d'enfants tout acte ou toute
transaction faisant intervenir le transfert d'un enfant de toute
personne ou de tout groupe de personnes à une autre personne
ou un autre groupe contre rémunération ou tout autre avantage;

b) On entend par prostitution des enfants le fait
d'utiliser un enfant aux fms d'activités sexuelles contre
rémunération ou toute autre forme d'avantage;

c) On entend par pornographie mettant en scène des
enfants toute représentation, par quelque moyen que ce soit,
d'un enfant s'adonnant à des activités sexuelles explicites,
réelles ou simulées, ou toute représentation des organes
sexuels d'un enfant, à des fms principalement sexuelles.

9 Documellts officiels du Conseil économique et social, 1992,
Supplément.no 2 (E/1992/22), chap. II, sect. A, résolution 1992/74,
annexe.
10 A/51/385, annexe.

Article 3

1. Chaque État partie veille àce que, au minimum, les actes
et activités suivants soient pleinement saisis par son droit
pénal, que ces infractions soient commises au plan interne ou
transnational, par un individu ou de façon organisée:

a) Pour ce qui est de la vente d'enfants visée à
l'article 2:

i) Le fait d'offrir, de remettre, ou d'accepter un
enfant, quel que .>oit le moyen utilisé, aux fins:

a. D'exploiter l'enfant à des fins sexuelles;

b. De transférer les organes de l'enfant à titre
onéreux;

c. De soumettre l'enfant au travail forcé;

ii) Le fait d'obtenir indûment, en tant qu'inter
médiaire, le consentementà l'adoption d'un enfant,
en violation des instruments juridiques internatio
naux relatifs à l'adoption;

b) Le fait d'offrir, d'obtenir, de procurer ou de fournir
un enfant à des fins de prostitution, telle que définie à
l'article 2;

c) Le fait de produire, de distribuer, de diffuser,
d'importer, d'exporter, d'offrir, de vendre ou de détenir aux
fms susmentionnées des matériels pornographiques mettant en
scène des enfants, tels que définis à l'article 2.

2. Sous réserve du droit interne d'un État partie, les mêmes
dispositions valent en cas de tentative de commission de l'un
quelconque de ces actes, de complicité dans sa commission ou
de participation à celle-ci.

3. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines
appropriées tenant compte de leur gravité.

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout
Etat partie prend, s'il y a lieu, les mesures qui s'imposent, afin
d'établir la responsabilité des personnes morales pour les
infractions visées au para~raphe 1du présent article. Selon les
principes juridiques de l'Etat partie, cette responsabilité peut
être pénale, civile ou administrative.

5. Les États parties prennent toutes les mesures juridiques
et administratives appropriées pour s'assurer que toutes les
personnes intervenant dans l'adoption d'un enfant agissent
conformément aux dispositions des instruments juridiques
internationaux applicables.

Article 4

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour
établir sa compétence aux fins de connaître des infractions
visées au paragraphe 1 de l'article 3, lorsque ces infractions
ont été commises sur son territoire ou à bord de navires ou
d'aéronefs immatriculésdans cet État.

2. Tout État partie peut prendre les mesures nécessaires
pour établir sa compétence aux fins de connaître des infrac-
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tions visées au paragraphe 1 de l'article 3, dans les cas
suivants:

a) Lorsque l'auteur présumé de l'infraction est un
ressortissantdudit État, ou a sa résidence habituelle sur le terri·
toire de celui-ci;

b) Lorsque la victime est un ressortissant dudit État.

3. Tout État partie prend également les mesures propres à
établir sa compétence aux fms de connaître des infractions sus
mentionnées lorsque l'auteur présumé de l'infraction est
présent sur son territoire et qu'il ne l'extrade pas vers un autre
État parti~ au motifque l'infraction a été commise par l'un de
s(:s ressortissants.

4. Le présentProtocole n'exclut l'exercice d'aucune compé-
tence pénale en application du droit interne.

Article 5

1. Les infractions visées au paragraphe 1de l'article 3 sont
de p~ein droit comprises dans tout traité d'extradition en
vigueurentre les États parties et sont comprises dans tout traité
d'extradition qui sera conclu ultérieurement entre eux, confor
mément aux conditions énoncées dans lesdits traités.

2. Si un État partie qui subordonne l'extradition à l'exis
tence d'un traité est saisi d'une demande d'extradition par un
autre État partie avec lequel il n'est pas lié par un traité
d'extradition, il peut considérer le présent Protocole comme
constituant la basejuridiquede l'extraditionen ce qui concerne
lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux condi
tions prévues par le droit de l'État requis.

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l'extradition à
l'existenced'un traité reconnaissent lesdites infractions comme
cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le
droit de l'État requis.

4. Entre États parties, lesdites infractions sont considérées
aux fms d'extradition comme ayant été commises non seule
ment au lieu de leur perpétr~tion, mais aussi sur le territoire
placé sous la juridiction des Etats tenus d'établir leur compé
tence en vertu de l'article 4.

5. Si une demande d'extradition est présentée au motif
d'une infraction visée au paragraphe 1de l'article 3, et si l'État
requis n'extrade pas ou ne veut pas extrader, à raison de la
nationalité de l'auteur de l'infraction, cet État prend les
mesures voulues poursaisir ses autorités compétentes aux fins
de poursuites.

Article 6

1. Les États parties s'accordent l'entraide la plus large
possible pour toute enquête,. prc;.;édure pénale ou procédure
d'extradition relative aux infractions viséeu au paragraphe 1de
l'article 3, y compris pour l'obtention des éléments de preuve
dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fms de la procé
dure.

2. Les États parties s'acquittentde leurs obligations en vertu
du paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout

traité ou accord d'entraide judiciaire qui peutexister entre eux.
En l'absence d'un tel traité ou accord, les États parties
s'accordent cette entraide confonnément à leur droit interne.

Article 7

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les
États parties:

a) Prennentdes mesures appropriées pourpennettre la
saisie et la confiscation, selon que de besoin:

i) Des biens tels que documents, avoirs et autres
moyens matériels utilisés pour commettre les
infractions visées dans le présent Protocole ou en
faciliter la commission;

ii) Du produit de ces infractions;

b) Donnent effet aux demandes de saisie ou de
confiscation des biens ou produits visés à l'alinéa i du para
graphe a émanant d'un autre État partie;

c) Prennent des mesures en vue de fenner provisoire
ment ou défmitivement les locaux utilisés pour commettre
lesdites infractions.

Article 8

1. Les États parties adoptent à tous les stades de la procé
dure pénale les mesures nécessaires pour protéger les droits et
les intérêts des enfants victimes des pratiques proscrites par le
présent Protocole, en particulier:

a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants
victimes et en adaptant les procédures de manière à tenir
compte de leurs besoins particuliers, notamment en tant que
témoins;

b) En tenant les enfants victimes infonnés de leurs
droits, de leur rôle ainsi que de la portée, du calendrier et du
déroulement de la procédure, etde la décision rendue dans leur
affaire;

c) En pennettant que les vues, les besoins ou les
préoccupations des enfants victimes soient présentés et exa
minés au cours de la procédure lorsque leurs intérêts
personnels sont enjeu, d'une manière confonne aux règles de
procédure du droit interne;

ci) En fournissant des services d'appui appropriés aux
enfants victimes à tous les stades de la procédure judiciaire;

e) En protégeant, s'il Ya lieu, la vie privée et l'identité
des enfants victimes et en prenant des mesures confonnes au
droit interne pour prévenir la diffusion de toute infonnation
pouvant conduire à leur identification;

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants
victimes, ainsi que leur faoùlle et les témoins à charge, soient
à l'abri de l'intinùdation et des représailles;

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du
jugement et l'exécution des ordonnances ou des décisions
accordant une indemnisation aux enfants victimes.
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2. Les États parties veillent àce qu'une incertitude quant à
l'âge réel de la victime n'empêche pas l'ouverture d'enquêtes
pênales, notamment d'enquêtes visant àdéterminer cet âge.

3. Les États parties veillent à ce que, dans la manière dont
le système de justice pénale traite les enfants victimes des
infractions décrites dans le présent Protocole, l'intêrêt supé
rieur de l'enfant soit la considération première.

4, Les États parties prennent des mesures pour dispenser
une formation appropriée, en particulier dans les domaines
juridique et psychologique, aux personnes qui s'occupent des
victimes des infractions visées dans le présent Protocole.

5. S'il y a lieu, les États parties font le nécessaire pour
garantir la sécurité et l'intégrité des personnes et/ou des orga
nismes de prévention et/ou de protection et de réadaptation des
victimes de telles infractions.

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte
atteinte au droit de l'accusé à un procès équitable et impartial
ou n'est incompatible avec ce droit.

Article 9

1. Les États parties adoptent ou renforcent, appliquent et
diffusent des lois, mesures administratives, politiques et pro
grammes sociaux pour prévenir les infractions visées dans le
présentProtocole. Une attention spéciale est accordée à la pro
tection des enfants particulièrement exposés à de telles
pratiques.

2. Par l'information à l'aide de tous les moyens appropriés,
l'éducation et la fonnation, les États parties sensibilisent le
grand public, y compris les enfants, aux mesures propres à
prévenir les pratiques proscritespar le présent Protocole et aux
effets néfastes de ces dernières. Pour s'acquitter de leurs obli
gations en vertu du présent article, les Etats parties encou
ragent la participation de la collectivité et, en particulier, des
enfunts et des enfants victimes, à ces programmes d'informa
tion, d'éducation et de formation, y compris au niveau inter
national.

3. Les États parties prennent toutes les mesures matérielle
ment possibles pour assurer toute l'assistance appropriée aux
victimes des infractions visées dans le présent Protocole,
notamment leurpleine réinsertionsociale, et leurpleinrétablis
sement physique et psychologique.

4. Les États parties veillent à ce que tous les enfants
victimes des infractions décrites dans le présentProtocole aient
accès àdes procédures leur permettant, sans discrimination, de
réclamerréparation du préjudice subi aux personnesjuridique
ment responsables.

5. Les États parties prennent des mesures appropriées pour
interdire efficacement la production et la diffusion de matériels
qui font la publicité des pratiques proscrites dans le présent
Protocole.

Article 10

1. Les États parties prennent toutes les mesures nécessaires
pour renforcer la coopération internationale par des accords

multilatéraux, régionaux et bilatéraux ayant pour objet de
prévenir, identifier, poursuivre et punir les responsables
d'actes li,~s à la vente d'enfants, à la prostitution des enfants,
à la pornographie et au tourisme pédophiles, ainsi que
d'enquêter sur de tels actes. Les États parties favorisent égale
ment la coopération et la coordination internationales entre
leurs autorités, les organisations non gouvernementales natio
nales et internationales et les organisations internationales.

2. Les États parties encouragent la coopération internatio
nale pour aider à la réadaptation physique et psychologique
des enfants victimes, à leur réinsertion sociale et à leur rapa
triement.

3. Les États parties s'attachent à renforcer la coopération
internationale pour éliminer les principaux facteurs, notam
ment la pauvreté et le sous·développement, qui rendent les
enfants vulnérables à la vente, à la prostitution, à la pornogra
phie et au tourisme pédophiles.

4. Les États parties qui sont en mesure de le faire
fournissent une aide fmancière, technique ou autre dans le
cadre des programmes existants, multilatéraux, régionaux,
bilatéraux ou autres.

Article Il

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte
atteinte aux dispositions plus propices à la réalisation des
droits de l'enfant qui peuvent figurer:

a) Dans la législation d'un État partie;

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.

Article 12

1. Chaque État partie présente, dans les deux ans à compter
de l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, un
rapport au Comité des droits de l'enfant contenant des rensei
gnements détaillés sur les mesures qu'il a prises pour donner
effet aux dispositions du Protocole.

2. Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État
partie inclut dans les rapports qu'il présente au Comité des
droits de l'enfant, conformément à l'article 44 de la
Convention, tous nouveaux renseignements concernant l'appli
cation du présent Protocole. Les autres États parties au
Protocole présentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États
parties un complément d'information concernant l'application
du présent Protocole.

Article 13

1. Le présent Protocole est ~uvert à la signature de tout État
qui est partie à la Convention ou qui l'a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est
ouvert à l'adhésion de tout État qui est partie à la Convention
ou qui l'a signée. Les instruments de ratification ou d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.
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Article /4

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après
la date du dépôt du dixième instrument de ratification ou
d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole
ou y adhéreront après son entrée en vigueur, le Protocole
entrera en vigueur un mois après la date du dépôt par cet État
de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article /5

1. Tout État partie peut, à tout moment, dénoncer le présent
Protocole par notification écrite adressée au Secrétaire général
<!e l'Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres
Etats parties à la Convention et tous les États qui l'ont signée.
La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la
notification a été reçue par le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies.

2. La dénonciation ne dégage pas l'État partie qui en est
l'auteur des obligations que lui impose le Protocole au regard
de toute infraction survenue avant la date à laquelle la
dénonciation prend effet, pas plus qu'elle n'entrave en aucune
manière la poursuite de l'examen de toute question dont le
Comité serait déjà saisi avant cette date.

Article 16

1. Tout État partie peut proposer un amendement et en
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Çelui-ci communique alors la proposition
d'amendement aux Etats parties, en leur demandant de lui faire
savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une conférence
des États parties en vue de l'examen de la proposition et de sa
mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de
cette communication, un tiers au moins des États parties se
prononcent en fav~ur de la convocationd'une telle conférence,
le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices
de l'Organisation d~s Nations Unies. Tout amendementadopté
par la majorité des Etats parties présents et votants à la confé
rence est soumis à l'Assemblée générale pour approbation.

2. Toutamendementadopté conformément aux dispositions
du paragraphe 1du présent article entre en vigueur lorsqu'il a
été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies et
accepté par une majorité des deux tiers des États parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obli
gatoire pour les États parties qui l'ont accepté, les autres États
parties demeurant liés par les dispositions du présentProtocole
et par tous amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 17

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera
déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisationdes Nations Unies
transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole
à tous les États parties à la Convention et à tous les États qui
l'ont signée.

RÉSOLUTION 54/279

Adoptée àla 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/l.82 recommandé par le Comité préparatoire
de la réunion internationale de haut niveau chargée d'examiner la question du
financement du développement àl'échelon intergouvernemental

541279. Processus préparatoire de fond et préparatifs de
la réunion internationale de haut niveau chargée
d'examiner la question du financement du
développement à l'échelon intergouvernemental

L'Assemblée générale

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Bureau du
Comité préparatoire de la réunion internationale de haut niveau
chargée d'examiner la question du financement du développe
ment à l'échelon intergouvernemental sur les modalités de
participation de toutes les parties prenantes concernées à la fois
aux préparatifs de la réunion intergouvernementale de haut
niveau chargée d'examiner la question du financement du
développement et à la réunion elle-même ll

;

2. Approuve:

a) Les propositions formulées au paragraphe 7 du
rapport, concernant les modalités de la participation de la
Banque mondiale, et prie le Bureau d'obtenir des éclaircisse
ments au sujet de l'alinéa c de ce paragraphe, compte tenu des
vues exprimées au Comité préparatoire;

b) Les recommandations concernant la participation
des institutions de Bretton Woods et de l'Organisation
mondiale du commerce aux travaux du Comité préparatoire,
telles qu'elles figurent au paragraphe 10 du rapport;

c) Les recommandations formulées au paragraphe 13
du rapport, concernant la participation des organisations inter
gouvernementales, institutions spécialisées, fonds et pro
grammes des Nations Unies et autres organes officiels ou quasi
officiels appartenant aux secteurs concernés;

cl) Le paragraphe Il du rapport, concernant la tenue,
pendant le second semestre de 2000, de réunions consultatives
régionales sur les questions de fond dont est saisi le Comité
préparatoire;

e) Les recommandations formulées aux para
graphes 14 à 19 du rapport, concernant la participation d'orga
nisations non gouvernementales et du secteur privé, et prie le
Bureau de lui soumettre pour approbation les demandes
d'accréditation auprès du Comité préparatoire présentées par
les organisations non gouvernementales qui ne sont pas encore
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social;

3. Prie le Bureau, dans le contexte des modalités
pro)~osées par la Banque mondiale, de faire savoir à celle-ci
que le Comité préparatoire souhaite que la Banque participe
activement à ses travaux, de manière à renforcer l'impact de la
coopération envisagée selon les modalités proposées;

Il A/AC.257/6.
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4. Prie également le Bureau de poursuivre des consul
tations intensives avec les parties prenantes institutionnelles
visées au sous-alinéa i de l'alinéa e du paragraphe Il de sa
résolution 54/196,. du 22 décembre 1999, sur les modalités de
leur participation et de lui soumettre dès que possible un
rapport à ce sujet, contenant des propositions et des recom
mandations ainsi que d'éventuelles propositions et recomman
dations concernant d'autres modalités de participation du
secteur privé;

5. Prie etZ outre le Bureau de lui soumettre, à la reprise
de sa session d'organisation, des propositions et recommanda
tions concernant les alinéas a, b, c et g du paragraphe Il de la
résolution 54/196, compte tenu des débats qui ont eu lieu au
Comité préparatoire;

6. Prie le Bureau d'organiser des consultations offi
cieuses à participation non limitée au sujet de l'alinéa d du
paragraphe Il de la résolution 54/196 avant la première
session, compte tenu du paragraphe 3 de la résolution et des
éléments signalés dans le rapport du Groupe de travail spécial
de l'A::semblée générale à composition non limitée sur le
financement du développement'2;

7. Prie le Secrétaire général d'aider à la mise en œuvre
des recommandations contenues dans le rapport du Bureau,
telles qu'elles ont été approuvées par le Comité préparatoire et
dans la présente résolution, et de continuer à apporter tout le
soutien nécessaire au Comité préparatoire et au Bureau,
s'agissant notamment de dispositions visant à faciliter les
déplacements des membres du Bureau en vue de consultations
avec les principales parties prenantes institutionnelles;

8. Réitère sa décision tendant à ce que la première
session de fond du Comité préparatoire se tienne à compter du
15 mai 2000 au Siège de l'Organisation des Nations Unies;

9. Décide que le Comité préparatoire tiendra sa
deuxième session de fond, d'une durée de deux semaines,
pendant le premier trimestre de 2001 et sa troisième session de
fond, d'une durée de deux semaines, pendant le deuxième
trimestre de 2001, au Siège;

10. Décide que le Comité préparatoire doit suspendre la
reprise de sa session d'organisation et se réunir dès que
possible en vue de terminer ses travaux.

RÉSOLUTION 54/280

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.86 et Add.l, ayant pour auteurs les pays
suivants: Afrique du Sud, Allemagne, Arménie, Australie, Autriche, Bangladesh,
Bélarus, Belgique, Brésil, Bulgarie, Burkina Filso, Canada, Chine, Costa Rica, Croatie,
Danemark, Equateur, Espagne, Estonie, Etats-Unis d'Amérique, ex-République
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie,
Irlande, Italie, Japon, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne,
Portugal, République de Corée, République de Moldova, République tchèque,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Slovaquie,
Slovénie, Suède, Tha'ilande, Togo et Uruguay

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session. Supplément nO 28 (NS4/28).

54/280. Accord devant régir les relations entre
l'Organisation des Nations Unies et la Commis
sion préparatoire de l'Organisation du Traité
d'interdiction complète des essais nucléaires

L'Assemblée géllérale,

Rappelant sa résolution 54/65 du 6 décembre 1999, dans
laquelle elle a invité le Secrétaire général à prendre des
mesures pour conclure avec le Secrétaire exécutif de la
Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'inter
diction complète des essais nucléaires un accord destiné à régir
les relations entre l'Organisation des Nations Unies et la
Commission préparatoire, qui devait lui être soumis pour
approbation,

Prenant note de la décision du 5 mai 200013
, dans

laquelle la Commission préparatoire a approuvé l'Accord
devant régir les relations entre l'Organisation des Nations
Unies et la Commission préparatoire de l'Organisation du
Traité d'interdiction complète des essais nucléaires,

Ayallt examillé l'Accord devant régir les relations entre
l'Organisation des Nations Unies et la Commission prépa
ratoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des
essais nucléaires14,

Approuve l'Accord, dont le texte figure en annexe à la
présente résolution.

ANNEXE

Accord devant régir les relations entre l'Organisation
des Nations Unies et la Commission préparatoire

de J'Organisation du Traité d'interdiction
complète des essais nucléaires

L'Organisation des Nations Unies et la Commission
préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction
complète des essais nucléaires,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies (ci-après dénommée «la Charte») et du
Traité d'interdiction complète des essais nucléaires15 (ci-après
dénommé «le Traité»),

Ayant également à l'esprit la résolution
CTBTIMSS/RES/I adoptée le 19 novembre 1996 à la réunion
des Etats signataires du Traité (ci-après dénommée «la
Résolution») portant création de la Commission préparatoire
de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais
nucléaires (ci-après dénommée «la Commission»),

Rappelant que, selon la Charte, l'Organisation des Na
tions Unies est la principale institution chargée des questions
de maintien de la paix et de la sécurité internationales et le
centre où s'harmonisent les efforts des nations vers les buts
énoncés dans la Charte,

13 CTBT/PC-Il/CRP.7.

14 NS4/884, annexe.

IS NSO/I027, annexe.
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Rappelant également les dispositions du Traité qui
prévoient qu'une coopération s'instaure entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation du Traité d'interdiction
complète des essais nucléaires,

Notant que, selon la Résolution, la Commission a été
instituée pour préparer l'application effective du Traité,

Conscientes que les activités de la Commission entre
prises en vertu du Traité et de la Résolution contribueront à la
réalisation des buts et des principes énoncés dans la Charte,

Désireuses de ménagerentre elles des relations mutuelle
ment avantageuses, facilitant à chacune l'exercice de ses
responsabilités,

Notant que la résolution 54/65 du 6 décembre 1999 de
l'Assemblée fénérale et la décision du 29 avril 1999 de la
Commission1 prévoient la conclusiond'un accord devant régir
les relations entre l'Organisation des Nations Unies et la
Commission,

Sont convenues de ce qui suit:

Article premier

Dispositions générales

1. L'Organisation des Nations Unies reconnaît dans la
Commission une entité ayant avec elle des relations de travail
telles que les définit le présent Accord et dotée, en vertu de la
Résolution, du statutd'institution internationale, du pouvoirde
négocier et de conclure des accords et de la capacité juridique
nécessaire à l'exercice de ses fonctions et à la réalisation de ses
objectifs.

2. La Commission reconnaît les attributions que la Charte
confère à l'Organisation des Nations Unies, notamment dans
les domaines de la paix et de la sécurité internationales, du
développementéconomique, social, culturelet humanitaire, de
la protection et de la sauvegarde du milieu et du règlement
pacifique des différends.

3. La Commission s'engage àconduire ses activités confor
mément aux buts et prinr,ipes énoncés dans la Charte, compte
dûment tenu des politiques de l'Organisation des Nations
Unies qui visent à promouvoir ces buts et principes.

Article Il

Coopération et coordination

1. L'Organisation des Nations Unies et la Commission,
conscientes qu'il leur faut travailler ensemble à la réalisation
de leurs objectifs communs et soucieuses de faciliter l'exercice
effectifde leurs responsabilités, décident d'un commun accord
de collaborer étroitement, de se consulter et de rester en rela
tions de travail suivies dans les domaines qui les intéressent ou
les occupent toutes deux. Elles coopéreront à cette fin confor
mément à leurs instruments statutaires respectifs.

16 Voir CTBT/PC-8/IIAnnex IX.

2. En considération des responsabilités que la Résolution
attribue à la Commission, l'Organisation des Nations Unies et
la Commission coopéreront, en particulier, dans l'exécution
des dispositions suivantes du Traité:

a) Paragraphe 13 de l'article II prévoyant la convoca
tion par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, en tant que dép.ositaire du Traité, de la session initiale
de la Conférence des Etats parties au Traité;

b) Article XIV prévoyant la convocation paF le
dépositaire du Traité, à la demande de la majorité des Etats
ayant déjà déposé leur instrumen~ de ratification, de confé
rences consacrées à l'examen et à l'adoption parconsensus des
mesures qui pourraient être prises suivant le droit international
pour accélérer le processus de ratification et faciliter ainsi
l'entrée en vigueur du Traité à une date rapprochée.

3. La Commission, agissant dans le cadre de ses compé
tences et selon les dispositions du Traité, coopère avec l'Orga
nisation des Nations Unies et lui fournit sur demande les infor
mations et l'aide dont elle peut avoir besoin dans l'exercice
des responsabilités que lui confie la Charte. Si des informa
tions confidentielles lui sont communiquées, l'Organisation
des Nations Unies préserve ce caractère confidentiel.

4. L'Organisation des Nations Unies et la Commission
reconnaissent la nécessité de coordonner efficacement leurs
activités et leurs services en vue d'éviter, le cas échéant, le
doublement inutile de ces activités et de ces services, parti
culièrement dans le domaine des services communs au Centre
international de Vienne.

5. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et le
secrétariat technique provisoire de la Commission entre
tiennent des relations de travail étroites dans les domaines
intéressant les deux institutions, selon les dispositions dont ils
conviennent de temps à autre.

6. Le Secrétaire général de l'Organisationdes Nations Unies
et le Secrétaire exécutif de la Commission se consultent de
temps à autre sur leurs attributions respectives, et plus parti
culièrement sur les dispositions administratives qui permet
traient à l'Organisation des Nations Unies et à la Commission
d'assumer efficacement leurs fonctions et assureraient une
coopération et une liaison effectives entre leurs secrétariats.

Article III

Représentation réciproque

1. Chaque fois que sont examinées des questions intéressant
l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire général, ou son
représentant, est habilité à assister et à participer sans droit de
vote aux sessions de la Commission et, sous réserve du règle
ment intérieur et de la pratique de l'organe dont il s'agit, aux
réunions de tout autre organe qu'elle pourrait convoquer.

2. Le Secrétaire exécutif de la Commission est habilité à
assister aux séances plénières de l'Assemblée générale, aux
fins de consultations. Il est habilité à assister et à participer
sans droit de vote aux séances des grandes commissions de
l'Assemblée générale et, sous réserve du règlement intérieur et
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de la pratique de l'organe dont il s'agit, aux séances des
organes subsidiaires de l'Assemblée générale etde ses grandes
commissions consacrées à des questions qui intéressent la
Commission. Chaque fois qu'un autre organe principal des Na·
tions Unies examine des questions qui ont trait aux activités de
la Commission, le Secrétaire exécutif peut assister aux
réunions de cet organe, sur son invitation, pour lui fournir des
informations ou l'aider de quelque autre manière à étudier les
questions relevant de la compétence de la Commission. Aux
fins de la présente disposition, le Secrétaire exécutif peut
désigner le représentant de son choix.

3. Les déclarations que l'Organisation des Nations Unies
présente par écrit à la Commission pour diffusion sont distri·
buées par le secrétariat technique provisoire de la Commission
à tous les membres des organes compétents de la Commission.
Les déclarations que la Commission présente par écrit à
l'Organisation des Nations Unies pour diffusion sont distri
buées par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à
tous les membres des organes compétents de l'Organisation.

Article IV

Établissement de rapports

1. Dans les limites de ses compétences et sous réserve des
dispositions du Traité, la Commission tient l'Organisation des
Nations Unies informée de ses activités; elle peut en rendre
compte, régulièrement ou à titre exceptionnel, aux organes
principaux de l'Organisation que cela concerne par l'inter·
médiaire du Secrétaire général.

2. Si le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies rend compte à l'Organisation des Nations Unies des
activités réalisées en commun par l'Organisation des Nations
Unies et la Commission ou du développement des relations
entre elles, il communique promptement son rapport à la
Commission.

3. Si le Secrétaire exécutif de la Commission rend compte
à la Commission des activités réalisées en commun par la
Commission et l'Organisation des Nations Unies ou du
développement des relations entre elles, il communique
promptement son rapport à l'Organisation des Nations Unies.

Article V

Résolutions de l'Organisation des Nations Unies

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
transmet au Secrétaire exécutif de la Commission les réso
lutions adoptées par les organes principaux de l'Organisation
des Nations Unies sur des questions ayant trait au Traité et à la
Résolution. Le Secrétaire exécutifporte le texte des résolutions
qu'il.a reçues à l'attention de la Commission et, le cas échéant,
fait connaître à l'Organisation des Nations Unies les décisions
qu'elle a prises.

Article VI

Inscription des questions à l'ordre dujour

1. L'Organisation des Nations Unies peut proposer
d'inscrire certaines questions à l'ordre du jour de la Commis-

sion. En tel cas, elle informe le Secrétaire exécutif de la
Commission des questions dont il s'agit. En vertu des pouvoirs
qui lui sont conférés et conformément aux dispositions régle
mentaires applicables, le Secrétaire exécutif porte ces ques
tions à l'attention de la Commission.

2. La Commission peut proposer d'inscrire certaines ques
tions à l'ordre du jour de l'Organisation des Nations Unies. En
tel cas, elle informe le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies des questions dont il s'agit. En vertu des
pouvoirs qui lui SOl1t conférés et conformément aux dispo
sitions régkmentaire!> applicables, le Secrétaire général porte
ces questions à !'a'ctention des organes principaux de l'Orga.
nisation que cela concerne.

Article VII

Échange d'informations et de documents

1. L'Organisation des Nations Unies et la Commission
prennent des dispositions pour l'échange d'informations, de
publications et de documents d'intérêt mutuel.

2. Dans l'exercice des responsabilités qui lui sont confiées
en vertu de l'article XVI du Traité et compte tenu des respon·
sabilités qui incombent à la Commission en vertu du para
graphe 18 de la Résolution, le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies transmet à la Commission des
copies des communications qu'il reçoit en tant que dépositaire
du Traité.

3. La Commission communique, dans la mesure du pos
sible, les études spéciales ou les informations demandées par
l'Organisation des Nations Unies. Ces études et ces informa·
tions sont transmises conformément aux conditions énoncées
à l'article XII du présent Accord.

4. L'Organisation des Nations Unies communique égale.
ment, dans la mesure du possible, à la Commission, à sa
demande, les études spéciales ou les informations concernant
les questions qui sont de la compétence de la Commission. Ces
études et ces informations sont transmises conformément aux
conditions énoncées à l'article XII du présent Accord.

5. L'Organisation des Nations Unies et la Commission
s'efforcent de parvenir à un maximum de coopération afin
d'éviter les doubles emplois indésirables dans la collecte,
l'analyse, la publication et la diffusion des informations
concernant les questions d'intérêt mutuel. Elles s'efforcent de
conjuguer, le cas échéant, leurs efforts afin d'assurer la plus
grande utilité possible et la meilleure utilisation de ces infor·
mations et de réduire au minimum la charge imposée aux
gouvernements et aux autres organisations internationa~es qui
fournissent ces informations.

Article VIII

Cour internationale de Justice

La Commission est convenue, sous réserve des dispo
sitions qu'elle pourrait prendre afm de préserver des informa
tions confidentielles, de communiquer toute information qui
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pourrait être demandée par la Cour internationale de Justice
conformément au Statut de la Cour.

Article IX

Laissez-passer des Nations Unies

L'Organisation des Nations Unies reconnaît qu'en raison
de la nature spéciale et de l'universalité des travaux de la
COfIllllission, tel que le définit la Résolution, les fonctionnaires
de la Commission peuvent, conformément aux arrangements
spéciaux qui seront conclus entre le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire exécutifde la
Commission, utiliser le laissez-passer des Nations Unies
comme document de voyage valable lorsque cela est reconnu
par les États dans les instruments ou dispositions définissant
les privilèges et immunités de la Commission.

Article X

Dispositions concernant le personnel

1. L'Organisation des Nations Unies et la Commission sont
convenues de se consulter, chaque fois que cela est nécessaire,
au sujet des questions d'intérêt commun relatives aux condi
tions d'emploi du personnel.

2. L'Organisation des Nations Unies et la Commission sont
convenues de coopérer en ce qui concerne les échange~ de
personnel, en tenant compte de la nationalité des Etats
signataires du Traité, et de défmir les conditions de cette
coopération dans des accords supplémentaires conclus à cette
fin conformément à l'article XV du présent Accord.

Article Xl

Questions budgétaires etfinancières

1. La Commission reconnaît qu'il est souhaitable d'établir
une coopération budgétaire et fmancière avec l'Organisation
des Nations Unies pour qu'elle puisse bénéficier de l'expé
rience de l'Organisation dans ce domaine et afin d'assurer,
dans la mesure du possible, la cohérence du fonctionnement
administratifdes deux organisations sur le terrain.

2. Sous réserve des dispositions de l'article XII du présent
Accord, l'Organisation des Nations Unies peut demander la
réalisation d'études sur les questions budgétaires et financières
intéressant la Commission afin d'assurer, dans la mesure du
possible, la coordination et la cohérence dans ce domaine.

3. La Commission est convenue de suivre, dans la mesure
du possible et lorsque cela est approprié, l~s pratiques et
formules budgétaires et financières normales utilisées par
l'Organisation des Nations Unies.

Article XII

Coûts et dépenses

Les coûts et dépenses découlant de toute coopération ou
de la fourniture de services en application du présent Accord
feront l'objet d'accords séparés entre l'Organisation des Na
tions Unies et la Commission.

Article XIll

Protection de la confidentialité

Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 3 de
l'article II, aucune disposition du présent Accord ne peut être
interprétée comme obligeant l'Organisation des Nations Unies
ou la Commission à fournir toute matière, donnée ou informa
tion dont la communication pourrait, à son avis, constituer une
violationde sa politique concernant le caractère confidentiel de
ces informations.

Article XIV

Enregistrement

Le présent Accord peut être enregistré auprès de
l'Organisation des Nations Unies par l'Organisation ou la
Commission.

Article XV

Application de l'Accord

Le Secrétaire général de l'Organisation desNations Unies
et le Secrétaire exécutif de la Commission peuvent conclure,
s'ils le jugent souhaitable, des accords supplémentaires en vue
de l'application du présent Accord.

Article XVI

Amendements

Le présent Accord peut être amendé par consentement
mutuel entre l'Organisation des Nations Unies et la Commis
sion. Tout amendement qui a été convenu entre en vigueur dès
qu'il a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations
Unies et la Commission.

Article XVII

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur dès qu'il a été
approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies et la
Commission.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, en tant que repré
sentants dûment autorisés de l'Organisation des Nations Unies
et de la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité
d'interdiction complète des essais nucléaires, ont signé le
présent Accord.

SIGNÉ le vingt-six mai de l'an deux mille à New York,
en deux exemplaires originaux en langue anglaise.

Pour l'Organisation des Nations Unies:
Le Secrétaire général

(Signé) Kofi A. ANNAN

Pour la Commission préparatoire de l'Organisation du
Traité d'interdiction complète des essais nucléaires:

Le Secrétaire exécutif
(Signé) Wolfgang HOFFMANN
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RÉSOLUTION 54/281

Adoptée àla 99" séance plénière, le 11 août 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du projet de résolution N54/L.87 présenté par le Président de l'Assemblée
générale et tel qu'oralement révisé

54/281. Organisation du Sommet du Millénaire

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 53/202 du 17 décembre 1998,
dans laquelle elle a notamment décidé d'appeler sa cinquante
cinquième session «Assembléedu Millénaire» etde convoquer
un sommet du millénaire qui ferait partie intégrante de
l'Assemblée du Millénaire,

Rappelant également sa résolution 54/254 du 15 mars
2000, dans laquelle:

a) Elle a décidé que le Sommet du Millénaire aurait
lieu du 6 au 8 septembre 2000,

b) Elle a également décidé que le Sommet du
Millénaire serait composé de séances plénières et de quatre
tables rondes, dont chacune aurait lieu en même temps qu'une
séance plénière,

c) Elle a en outre décidé qu'en raison de la portée
symbolique exceptiolUlelle du Sommet du Millénaire le pays
du Président de sa cinquante-quatrième session et celui du
Président de sa cinquante-cinquième session présideraient
ensemble le Sommet,

d) Elle a prié le Président de l'Assemblée générale de
tenir les consultations les plus larges avec tous les États
Membres afin de prendre les décisions voulues sur les
questions en suspens relatives au Sommet du Millénaire,
notamment en ce qui concerne ses résultats,

Rappelant en outre sa résolution 54/261 du 10 mai 2000,
dans laquelle:

a) Elle a décidé que le Sommet du Millénaire se
déroulerait en six séances, à raison de deux séances par jour,

b) Elleaégalementdécidé que le SommetduMillénaire
comporteraitquatre tables rondes dont les modalités d'organisa
tion seraient établies conformément à la procédure suivante:

i) Les quatre tables rondes compteront au moins
quarante places chacune et seront présidées par un
chefd'État ou de gouvemement,

ii) Les présidents de trois des tables rondes seront
issus des trois régions non représentées par les deux
Coprésidents du Sommet du Millénaire et seront
choisis par leur groupe régional respectif, en
consultation avec le Président de l'Assemblée géné
rale. Le choix du président de la quatrième table
ronde fera l'objet d'autres consultations,

iii) Une fois les présidents des tables rondes choisis,
chaque groupe régional désignera ceux de ses
membres qui participeront à chaque table ronde, en
veillant à assurer une répartition géographique

équitable et à permettre une certaine souplesse. Les
présidents des groupes. régionaux communiqueront
au Président de l'Assemblée générale la liste des
pays de leur région respective qui participeront aux
tables rondes. Les Etats Membres sont encouragés
à se faire r~présenter aux tables rondes au niveau du
chefde l'Etat ou du gouvernement,

iv) Les quatre tables rondes porteront sur le même
thème principal et les mêmes thèmes subsidiaires,

Ayant à l'esprit que la liste des orateurs pour les séances
plénières a été établie en tirant les noms conformément aux
dispositions contenues dans la résolution 54/261,

Décide que le Sommet du Millénaire sera organisé
conformément à la procédure définie dans l'amlexe à la
présente résolution.

ANNEXE

Organisation du Sommet du Millénaire

1. En raison de la portée symbolique exceptiolUlelle du
Sommet du Millénaire, les deux Coprésidents, le chef d'État
du pays du Président de la cinquante-quatrième session de
l'Assemblée générale (Namibie) et le chef d'État du pays du
Président de la cinquante-cinquième session de l'Assemblée
(Finlande) présideront ensemble le Sommet. Le podium dans
la salle de l'Assemblée générale comprendra trois sièges pour
recevoir les deux Coprésidents et le Secrétaire général. En
l'absence de l'un des chefs d'État de ces pays, sa place sera
occupée par le fOilctiolUlaire de rang le plus élevé de la déléga
tion dudit pays.

2. Le thème principal du Sommet du Millénaire «Rôle de
l'Organisation des Nations Unies au XXI" siècle» constituera
également le!hème du programme de travail des tables rondes.
Les chefs d'Etat et de gouvernement auront toute liberté pour
débattre de l'un ou l'autre des thèmes subsidiaires proposés
dans le rapport du Secrétaire général17

, des thèmes évoqués au
cours des consultations ou de toute autre question qu'ils
souhaiteraient aborder.

3. Conformément à la résolution 54/261 de l'Assemblée
générale, il a été décidé que l'un~ des quatre tables rondes
serait présidée par le Groupe des Etats d'Afrique. Les quatre
tables rondes seront donc présidées par les quatre groupes
régionaux suivants:

a) États d'Afrique;

b) États d'Asie;

c) États d'Europe orientale;

li) États d'Amérique latine et des Caraibes.

4. Chaque chef d'État, de gouvernement ou de délégation
participant aux tables rondes pourra être accompagné de deux
conseillers.

17 A/53/948 et Add.l.
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S. La composition des quatre tables rondes sera soumise au
principe de la répartition géographique équitable. C'est
pourquoi, pour chaque groupe régional, les membres appelés
à participer à chaque table ronde' seront répartis de la façon
suivante:

6. Les tables rondes seront présidées de la façon suivante:

a) La table ronde devant avoir lieu le mercredi
6 septembre, de 15 à 18 heures, sera présidée par S. E. M. Goh
Chok Tong, Premier Ministre de la République de Singapour;

b) La table ronde devant avoir lieu le jeudi
7 septembre, de 10 à 13 heures, sera. présidée par
S. E. M. Aleksander Kwasniewski, Président de la République
de Pologne;

c) La table ronde devant avoir lieu le jeudi
7 septembre, de 15 à 18 heures, sera présidée par
S. E. M. Hugo Rafael Chavez Frias, Président de la République
bolivarienne du Venezuela;

d) La table ronde devant avoir lieu le vendredi
8 septembre, de 10 à 13 heures, sera présidée par
S. E. M. Abdelaziz Boutetlika, Président de la Répubiique
algérienne démocratique et populaire.

7. Les États Membres n'appartenant à aucun des groupes
régionauxpourrontparticiper àdifférentes tables rondes déter
minées en consultation avec le Présidentde l'Assemblée géné
rale. Le Saint-Siège et la Suisse, en leur qualité d'États ayant
le statut d'observateur, et la Palestine, en sa qualité d'obser
vateur, de même que les organisations intergouvernementales
dont la liste figure au paragraphe Il ci-dessous, pourront
également participer à différentes tables rondes déterminées
également en consultation avec le Président de l'Assemblée
générale.

8. La liste des participants de chaque table ronde sera distri-
buée dès que possible.

9. La presse et le grand public ne pourront pas assister aux
tables rondes. Les représentants et observateurs accrédités
pourront suivre les débats des tables rondes au moyen d'une
télévision en circuit fermé dans la salle annexe.

10. Les résumés des débats des quatre tables rondes seront
présentés oralement par les présidents des tables rondes,
individuellementou collectivement, pendant la séance plénière
de clôture du Sommet du Millénaire.

11. Conformément à la résolution 54/261, un ou plusieurs
représentants d'organisations intergouvernementales, de parle
ments et de la société civile pourront participer aux séances
plénières du Sommet du Millénaire si le temps le permet. À ce
propos, et sans préjudice du droit d'autres organisations ayant
le statut d'observateur à l'Assemblée générale, un représentant
de chacun des organismes suivants pourra figurer sur la liste
des orateurs des séances plénières du Sommet:

Ligue des États arabes
Organisation de l'unité africaine
Commission européenne
Organisation de la Conférence islamique
Conférence des présidents des parlements nationaux
Forum du Millénaire.

12. De plus, un représentant du Comité international de la
Croix-Rouge et un représentant de l'Ordre souverain et mili-

v)
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a) Pour la table ronde devant avoir lieu le mercredi
6 septembre, de 15 à 18 heures:

i) États d'Afrique: quinze États Membres;

ii) États d'Asie: quinze États Membres;

iii) États d'Europe orientale: sept États Membres;

iv) États d'Amérique latine et des Caraibes: dix États
Membres;

États d'Europe occidentale ou autres États: neuf
États Membres;

b) Pour la table ronde devant avoir lieu le jeudi
7 septembre, de 10 à 13 heures:

i) États d'Afrique: quinze États Membres;

ii) États d'Asie: quinze États Membres;

iii) États d'Europe orientale: sept États Membres;

iv) États d'Amérique latine et des Caraibes: dix États
Membres;

v) $tats d'Europe occidentale et a~tres États: neuf
Etats Membres;

c) Pour la table ronde devant avoir lieu le jeudi
7 septembre, de 15 à 18 heures:

i) États d'Afrique: quinze États Membres;

ii) États d'Asie: quinze États Membres;

iii) États d'Europe orientale: sept États Membres;

iv) États d'Amérique latine et des Caraibes: dix États
Membres;

v) $tats d'Europe occidentale et autres États: neuf
Etats Membres;

d) Pour la table ronde devant avoir lieu le vendredi
8 septembre, de 10 à 13 heures:

i) États d'Afrique: quinze États Membres;

ii) États d'Asie: quinze États Membres;

iii) États d'Europe orientale: sept États Membres;

iv) États d'Amérique latine et des Caraibes: dix États
Membres;

v) $tats d'Europe occidentale et autres États: neuf
Etats Membres.
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gère, la non-ingérence dans les affaires intérieures des États, le
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le
respect de l'égalité des droits de tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion et une coopération internatio
nale en vue du règlement des problèmes internationaux à
caractère économique, social, culturel ou humanitaire.

5. Nous sommes convaincus que le principal défi que nous
devons relever aujourd'hui est de faire en sorte que la mondia
lisation devienne une force positive pour l'humanité tout
entière. Car, si elle offre des possibilités immenses, à l'heure
actuelle ses bienfaits sont très inégalement répartis, de même'
que les charges qu'elle impose. Nous reconnaissons que les
pays en développement et les pays en transition doivent
surmonter des difficultés particulières pour faire face à ce défi
majeur. La mondialisation ne sera donc profitable à tous, de
façon équitable, que si un effort important et soutenu est
consenti pour bâtir un avenir commun fondé sur la condition
que nous partageons en tant qu'êtres humains, dans toute sa
diversité. Ceteffort doitproduire des politiques etdes mesures,
à l'échelon mondial, qui correspondent aux besoins des pays
en développement et des pays en transition et sont formulées
et appliquées aveC leur participation effective.

6. Nous estimons que certaines valeurs fondamentales
doivent sous-tendre les relations intemationales au XXIesiècle,
à savoir:

taire de Malte pourront également figurer sur la liste des
orateurs des séances plénières du Sommet du Millénaire si le
temps le permet.

13. Sauf pour les États Membres, la liste des orateurs des
séances plénières du r .:>mmet du Millénaire sera close le
mercredi 16 août 2000.

RÉSOLUTION 54/282

Adoptée à la 100' séance plénière, le 5septembre 2000, sans avoir été mise aux
voix, sur la base du projet de résolution N54/L.89 présenté par le Président de
l'Assemblée générale

54/282. Projet de déclaration du Millénaire

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 53/202 du 17 décembre 1998,
54/254 du 15 mars 2000, 54/261 du 10 mai 2000 et 54/281 du
Il août 2000,

Décide d'adresser au Sommet du Millénaire, qui doit se
tenir sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies du
6 au 8 sep'~embre 2000, pour examen, le projet de déclaration
du Millénaire qui figure en annexe à la présente résolution.

ANNEXE

Projet de déclaration du Millénaire

I. VALEURS ET PRINCIPES

1. Nous, chefs d'État et de gouvernement, nous sommes
rassemblés au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à
New York, du 6 au 8 septembre 2000, à l'aube d'un nouveau
millénaire, pour réaffirmer notre foi dans l'Organisation et
dans sa Charte, fondements indispensables d'un monde plus
pacifique, plus prospère et plus juste.

2. Nous reconnaissons que, en plus des responsabilités
propres que nous devons assumer à l'égard de nos sociétés
respectives, nous sommescollectivementtenus de défendre, au
niveau mondial, les principes de la dignité humaine, de l'éga
lité et de l'équité. En tant que dirigeants, nous avons donc des
devoirs à l'égard de tous les citoyens du monde, en particulier
les personnes les plus vulnérables, et tout spécialement les
enfants, à qui l'avenir appartient.

3. Nous réaffirmons notre attachementaux buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies, qui ont une valeur
éternelle et universelle. En fait, leur pertinence et leur impor
tance en tant que source d'inspiration se sont accrues avec la
multiplication des liens et le renforcement de l'interdépen
dance entre les nations et les peuples.

4. Nous sommes résolus à instaurer une paixjusteetdurable
dans le monde entier conformément aux buts et aux principes
inscrits dans la Charte. Nous réaffirmons notre volonté de tout
faire pour assurer l'égalité souveraine de tous les États, le
respect de leur intégrité territoriale et de leur indépendance
politique, le règlement des différends par des voies pacifiques
et conformément aux principes de la justice et du droit inter
national, le droit à l'autodétermination des peuples qui sont
encore sous domination coloniale ou sous occupation étran-

•

•

•
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La liberté. Les hommes et les femmes ont le droit
de vivre et d'élever leurs enfants dans la dignité, à
l'abri de la faim et sans craindre la violence,
l'oppression ou l'injustice. C'est un mode de
gouvernance démocratique des affaires publiques,
fondé sur la volonté et la participation des popula
tions, qui permet le mieux de garantir ces droits.

L'égalité. Aucune personne, aucune nation ne doit
être privée des bienfaits du développement. L'éga
lité des droits et des chances des femmes et des
hommes doit être assurée.

La solidarité. Les nroblèmes mondiaux doivent
être gérés multilatérâlement et de telle façon que les
coûts et les charges soient justement répartis
conformément aux principes fondamentaux de
l'équité et de la justice sociale. Ceux qui souffrent
ou qui sont particulièrement défavorisés méritent
une aide de la part des privilégiés.

La tolérance. Les êtres humains doivent se
respecter mutuellement dans toute la diversité de
leurs croyances, de leurs cultures et de leurs
langues. Les différences qui existent au sein des
sociétés et entre les sociétés ne devraient pas être
redoutées ni réprimées, mais vénérées en tant que
bien précieux de l'humanité. Il faudrait promouvoir
activement une culture de paix et le dialogue entre
toutes les civilisations.

Le respect de la nature. Il convient de faire preuve
de prudence dans la gestion de toutes les espèces
vivantes et de toutes les ressources naturelles,
conformément aux préceptes du développement
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durable. C'est à cette condition que les richesses
incommensurables que la natur(" nous offre pour
ront être préservées et léguée~. il nos descendants.
Les modes de production et de consommation qui
ne sont pas viables à l'heure ~ctuelle doivent être
modifié~, dans l'intérêt de notre bien-être futur et
dans celui de nos descendants.

• Le partage des responsabilités. La responsabilité
de la gestion, à l'échelle mondiale, du développe
ment économique et social, ainsi que des menaces
qui pèsent sur la paix et la sécurité internationales,
doit être partagée entre toutes les nations du monde
et devrait être exercée dans un cadre multilatéral.
Étant l'organisation la plus universelle et la plus
représentative qui existe dans !e monde, l'Organisa
tion des Nations Unies a un rôle central à jouer à
cet égard.

7. Pour traduire ces valeurs communes en actes, nous avons
défmi des objectifs auxquels nous attachons une importance
particulière.

II. PAIX, SÉCURITÉ ET DÉSARMEMENT

8. Nous n'épargnerons aucun effort pour délivrer nos
peuples du fléau de la,guerre, qu'il s'agisse des guerres civiles
ou des guerres entre Etats, qui ont coûté la vie à plus de cinq
millions de personnes au cours de la dernière décennie. Nous
nous efforcerons également d'éliminer les dangers posés par
les armes de destruction massive.

9. Nous décidons par conséquent:

De mieux faire respecter la primauté du droit dans
les affaires tant internationales que. nationales, en
particulier de veiller à ce que les Etats Membres
appliquent les règles et les décisions de la Cour
internationale de Justice, conformément à la Charte
des Nations Unies, dans les litiges auxquels ils sont
parties.

D'accroître l'efficacité de l'Organisation des
Nations Unies dans le maintien de la paix et de la
sécurité, en lui donnant les moyens et les outils dont
elle a besoin pour mieux assurer la prévention des
conflits, le règlement pacifique des différends, le
maintien de la paix, la consolidatiop de la paix et la
reconstruction après les conflits. A ce sujet, nous
prenons acte du rapport du Groupe d'étude sur les
opérations de paix de l'Organisation des Nations
Unies lR

, dont nous prions l'Assemblee genéI:ale
d'examineI: promptement les recommandations.

De renforcer la coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et les organisations régionales
conformémentaux dispositions du Chapitre VIII de
la Charte.

18 A/SS/30S-S/2000/809; voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, cinquante-cinquième année, Supplément de juillet. août
et septembre 2000, document 8/2000/809.

De faire appliquer par les États parties les traités
conclus dans des domaines tels que la maîtrise des
armements et le désarmement, ainsi que le droit
international humanitaire et le droit relatif aux
droits de l'homme, et de demander à tous les États
d'envisager de signer et de ratifier le Statut de
Rome de la Cour pénale internrtionalel9

•

De prendre des mesures concertées pour lutter
contre le terrorisme international et d'adhére. dès
que possible à toutes les conventions internationales
pertinentes.

De redoubler d'efforts dans l'accomplissement de
notre engagement à lutter contre le problème
mondial de la drogue.

D'intensifier la lutte que noùs menons contre la
criminalité transnationale dans toutes ses dimen
sions, y compris la tr~.ite des êtres humains, leur
acheminement clandestin à travers les frontières et
le blanchiment de l'argent.

De réduire autant que possible les effets néfastes
que les sanctions économiques imposées par l'Orga
nisation des Nations Unies peuvent avoir sur les
populations innocentes,de soumettre les régimes de
sanctions à des examens périodiques et d'éliminer
les effets préjudiciables des sanctions sur les tiers.

De travailler à l'élimination des armes de destruc
tion massive, notamment les armes nucléaires, et de
n'écarter aucune solution possible pour parvenir à
cet objectif, notamment en ce qui concerne la
convocation éventuelle d'une conférence internatio
nale pour définir les moyens d'éliminer les dangers
nucléaires.

De prendre des mesures concertées pour mettre fm
au trafic d'armes légères, notamment en rendant les
transferts d'armes plus transparents et en encou
rageant l'adoption de mesUres de désarmement au
nivean régional, compte tenu de toutes les recom
mandations de la prochaine Conférence des Nations
Unies sur le commerce illicite des armes légères.

D'inviter tous les États à envisager d'adhérer à la
Convention sur l'interdiction de l'emploi, du
stockage, de la production et du transfert des mines
antipersonnel et sur leur destruttion20

, ainsi qu'au
Protocole modifié relatif aux mines se rapportant à
la Convention sur les armes classiques21

•

10. Nous demandons instamment à tous les États Membres
d'observer la trêve olympique, individuellement et collective
ment, dans le présent et à l'avenir, et de soutenir les efforts que
le Comité international olympique déploie pour promouvoir la

19 NCONF. 183/9.

20 Voir CD/1478.

21 Protocole modifié sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des
mines, pièges et autres dispositifs [CCW/CONF.I/16 (Partie 1),
annexe B].
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paix et la compréhension entre les hommes par le sport et
l'idéal olympique.

III. DÉVELOPPEMENT ET ÉL,IMINATION
DE LA PAUVRETE

11. Nous ne ménagerons aucun effort pour délivrer nos
semblables - hommes, femmes et enfants - de la misère,
phénomène abject et déshumanisant qui touche ~ctuell~m~nt

plus d'un milliard de personnes. ~ou.s ~ommes resolu~ a fatre
du droit au développement une reahte pour tous et a mettre
l'humanité entière à l'abri du besoin.

12. En conséquence, nous décidons de créer - aux niveaux
tant national que mondial - un climat propice au développe
ment et à l'élimination de la pauvreté.

13. La réalisation de ces objectifs suppose, entre autres, une
bonne gouvernance dans chaque pays. Elle suppose aussi une
bonne gouvernance sur le plan international et la transparence
des systèmes fmancier, monétaire et commercial. Nous
sommes résolus à mettre en place un système commercial et
financier multilatéral ouvert, équitable, fondé sur le droit,
prévisible et non discriminatoire.

14. Nous sommes préoccupés par les obstacles auxquels se
heurtent les pays en développement dans la mobilisation des
ressources nécessaires pour fmancer leur développement
durable. Nous ferons donc tout pour assurer le succès de la
réunion internationale de haut niveau chargée d'examiner la
question du financement du développement à l'échelon inter
gouvernemental, qui doit se tenir en 2001.

15. Nous nous engageons également à prendre el! compte les
besoins particuliers des pays les moins avancés. A cet égard,
nous nous félicitons de la convocation en mai 2001 de la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés et nous nous efforcerons d'en assurer le succès. Nous
demandons aux pays industrialisés:

D'adopter, de préférence avant la Conférence, une
politique d'admission en franchise et hors quota
pour la quasi-totalité des produits exportés par les
pays les moins avancés.

• D'appliquer sans plus de retard le programme
renforcé d'allégement de la dette des pays pauvres
très endettés et de convenir d'annuler toutes les
dettes publiques bilatérales contractées par ces pays
s'ils démontrent en contrepartie leur volonté de
lutter contre la pauvreté.

D'accorder une aide au développement plus géné
reuse, notamment aux pays qui font un effort
sincère pour appliquer leurs ressources à la réduc
tion de la pauvreté.

16. Nous sommes également résolus à appréhender de façon
globale et effective le problème de la dette des pays à faible
revenu et à revenu intermédiaire, grâce à diverses mesures
d'ordre national et intemational propres à rendre leur endette
ment viable à long telnle.

17. Nous décidons également de répondre aux besoius parti
culiers des petits États insulaires en développement en

appliquant, rap,idement et intégralement le Programme d'action
de la Barbade 2 et les conclusions de la vingt-deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale. Nous demandons
instamment à la cornnlUnauté internationale de veilleràce que,
dans la mise au point d'un indice de vulnérabilité, les besoins
particuliers des petits États insulaires en développement soient
pris en compte.

18. Nous sommes conscients des besoins et problèmes parti
culiers des pays en développement sans littoral, et demandons
instamment aux donateurs tant bilatéraux que multilatéraux
d'accroître leur aide financière et technique à ce groupe de
pays pour les aider à satisfaire leurs besoins particuliers de
développement et à surmonter les obstacles géographiques en
améliorant leurs systèmes de transport en transit.

19. Nous décidons également:

De réduire de moitié, d'ici à 2015,la proportion de
la population mondiale dont le revenu est inférieur
à un dollar par jour et celle des personnes qui
souffrent de la faim et de réduire de moitié, d'ici à
la même date, la proportion des personnes qui n'ont
pas accès à l'eau potable ou qui n'ont pas les
moyens de s'en procurer.

Que, G'jçi ;ila même date, les enfants partout dans
le monde, garçons et filles, seront en mesure
d'achever un cycle complet d'études primaires et
que les filles et les garçons auront à égalité accès à
tous les niveaux d'éducation.

Que, à ce moment, nous aurons réduit de trois
quarts la mortalité maternelle et de deux tiers la
mortalité des enfants de moins de 5 ans par rapport
aux taux actuels.

Que, d'ici là, nous aurons arrêté la propagation du
VIH/sida, et commencé à inverser la tendance
actuelle, et que nous aurons maîtrisé le fléau du
paludisme et des autres grandes maladies qui
affligent l'humanité.

D'apporter une assistance spéciale aux orphelins du
VIH/sida.

Que, d'ici à 2020, nous aurons réussi à améliorer
sensiblement la vie d'au moins 100 millions
d'habitants de taudis, conformément à l'initiative
«Villes sans taudis ni bidonvilles».

20. Nous décidons en outre:

De promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisa
tion des femmes, en tant que moyen efficace de
combattre la pauvreté, la faim et la maladie, et de
promouvoir un développement réellement durable.

22 Programme d'action pour le développement du~abledes peti~s États
insulaires en développement [Rapport 1e la Conference mondIale sur
le développement durable des petits Etats insulaires en ~év~loppe

ment, Bridgetown (Barbade), 25 avri/-6 mai 1994 .(pub~lcatlOn des
Nations Unies, numéro de vente: F.94.1.18 et rectlfieatlf), chap. l,
résolution l, annexe II].
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De formuler et d'appliquer des stratégies qui
donnent aux jeunes partout dans le monde une
chance réelle de trouver un travail décent et utile.

D'encourager l'industrie pharmaceutique à rendre
les médicaments essentiels plus largement dispo
nibles et abordables pour tous ceux qui en ont
besoin dans les pays en développement.

D'établir des partenariats solides avec le secteur
privé et les organisations de la société civile en vue
de promouvoir le développement et d'éliminer la
pauvreté.

• De faire en sorte que les avantages des nouvelles
technologies, en particulier des technologies de
l'information et de la communication, soient
accordés à tous, conformément aux recommanda
tions contenues dans la Déclaration ministérielle du
Conseil économique et social de 200023

•

IV. PROTÉGER NOTRE ENVIRONNEMENT
COMMUN

21. Nous ne devons épargner aucun effort pour éviter à
l'ensemble de l'humanité, et surtout à nos enfants et
petits-enfants, d'avoir à vivre sur une planète irrémédiable
ment dégradée par les activités humaines et dont les ressources
ne peuvent plus répondre à leurs besoins.

22. Nous réaffirmons notre soutien auxRrincipes du dévelop
pement durable énoncés dans Action 21 4, qui ont été adoptés
lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
et le développement.

23. Nous décidons par conséquent d'adopter dans toutes nos
actions ayant trait à l'environnement une nouvelle éthique de
conservation et de sauvegarde, et convenons de commencer
par prendre les mesures suivantes:

Ne ménager aucun effort pour que le Protocole de
Kyoto entre en vigueur de préférence avant le
dixième anniversaire de la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement en
2002, et commencer à appliquer les réductions
prescrites des émissions des gaz à effet de serre.

Intensifiernotre action commune pour la gestion, la
préservation et le développement durable de tous
les types de forêt.

Insister sur l'application intégrale de la Convention
sur la diversité biologique2S et de la Convention des

23 E/2000/L.9.

24 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
et le développement. Rio de Janeiro, 3-14juin J992 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.93.I.8 et rectificatifs),
vol. 1: Résolutions adoptées par la Conférence, résolution l,
annexe II.
25 Voir Programme des Nations Unies pour l'environnement,
Convention sur la diversité biologique (Centre d'activité du
Programme pour le droit de l'environnement et les institutions
compétentes en la matière), juin 1992.

Nations Unies sur la lutte contre la désertification
dans les pays gravement touchés par la sécheresse
et/ou la désertification, en particulier en Afriqué6

•

Mettre fin à l'exploitation irrationnelle des res
sources en eau, en formulant des stratégies de
gestion de l'eau aux niveaux régional, national et
local, permettant notamment d'assureraussi bien un
accès équitable qu'un approvisionnement adéquat.

Intensifier la coopération en vue de réduire le
nombre et les effets des catastrophes naturelles et
des catastrophes dues à l'homme.

Assurer le libre accès à l'information relative au
génome humain.

V. DROITS DE L'HOMME, DÉMOCRATIE
ET BONNE GOUVERNANCE

24. Nous n'épargnerons aucun effort pour promouvoir la
démocratie et renforcer l'état de droit, aÎl)si que le respect de
tous les droits de l'homme et libertés fondamentales reconnus
sur le plan intemational, y compris le droit au développement.

25. Nous décidons par conséquent:

De respecter et de faire appliquer intégralement la
Décbration universelle des droits de l'homme27

•

De chercher à assurer, dans tous les pays, la
promotion et la protection intégrale des droits civils
et des droits politiques, économiques, sociaux et
culturels de chacun.

De renforcer, dans tous les pays, les capacités
nécessaires pour appli.quer les principes etpratiques
de la démocratie et du respect des droits de
l'homme, y compris les droits des minorités.

De lutter contre toutes les formes de violence contre
les femmes et d'appliquer la Convention pour
l'élimination de toutes les formes de discrimination
à l'égard des femmes28

•

• De prendre des mesures pour assurer le respect et la
protection des droits fondamentaux des migrants,
des travailleurs migrants et de leur famille, pour
mettre fm aux actes de racisme et de xénophobie
dont le nombre ne cesse de croître dans de
nombreuses sociétés et pour promouvoir une plus
grande harmonie et une plus grande tolérance dans
toutes les sociétés.

De travailler ensemble à l'adoption dans tous les
pays de processus politiques pins égalitaires, qui
permettent la participation effecdve de tous les
citoyens à la vie politique.

26 A/49/84/Add.2, annexe, appendice II.

27 Résolution 217 A (UI).

28 Résolution 34/180, annexe.
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D'assurer le droit des médias de jouer leur rôle
essentiel et le droit du public à l'information.

VI. PROTÉGER LES GROUPES VULNÉRABLES

26. Nous n'épargnerons aucun effort pour faire en sorte que
les enfants et toutes les populations civiles qui souffrent de
façon disproportionnée des conséquences des catastrophes
naturelles, d'actes de génocide, des conflits armés et autres
situations d'urgence humanitaire bénéficient de l'assistance et
de la protection requises pour pouvoir reprendre au plus vite
une vie normale.

Nous décidons par conséquent:

D'élargir et de renforcer la protection des civils
dans les situations d'urgence complexes, conformé
ment au droit international humanitaire.

De renforcer la coopération internationale, y
compris en partageant le fardeau des pays qui
accueillent des réfugiés et en coordonnant l'assis
tance humanitaire, d'aiderious les réfugiés ettoutes
les personnes déplacées à rentrer volontairement
chez eux, en toute sécurité et dignité, et à se
réinsérer harmonieusement dans la société à
laquelle ils appartiennent.

D'encourager la ratification et la mise en œuvre
intégrale de la Convention relative aux droits de
l'enfanr9

, ainsi que de ses protocoles facultatifs
concernant l'implication d'enfants dans les conflits
armés et la vente d'enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie mettant en scène des
enfants30

•

VII. RÉPONDRE AUX BESOINS SPÉCIAUX
DE L'AFRIQUE

27. Nous soutiendrons la consolidation de la démocratie en
Afrique et aiderons les Africains dans la lutte qu'ils mènent
pour instaurer une paix et un développement durables et
éliminer la pauvreté, afm d'intégrer le continent africain dans
l'économie mondiale.

28. Nous décidons par conséquent:

D'appuyer pleinement les structures politiques et
institutionnelles des démocraties naissantes en
Afrique.

D'encourager et de soutenir les mécanismes régio
naux etsous-régionaux de préventiondes conflits et
de promotion de la stabilité politique, et d'assurer
un financement régulier aux opérations de maintien
de la paix menées sur le continent.

De prendre des mesures spéciales pour relever les
défis que sont l'élimination de la pauvreté et la réa
lisation du développement durable en Afrique, y
compris l'annulation de la dette, l'amélioration de

29 Résolution 44/25, annexe.
30 Résolution 54/263, annexes 1et Il.

l'accès aux marchés, l'accroissement de l'aide
publique au développement etdes flux d'investisse
ment étrangers directs, ainsi que des transferts de
technologie.

D'aider l'Afrique à se doter des capacités voulues
pour freiner la propagation de la pandémie du
VIHlsida et d'autres maladies infectieuses.

VIII. RENFORCER L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

29. Nous n'épargnerons aucun effort pour faire de l'Orga
nisation des Nations Unies un instrument plus efficace aux fins
de la réalisation des objectifs prioritaires suivants: la lutte pour
le développement de tous les peuples du monde, la lutte contre
la pauvreté, l'ignorance et la maladie, la lutte contre l'injustice,
la lutte contre la violence, la terreur et la criminalité et la lutte
contre la dégradation et la destruction de notre planète.

30. Nous décidons par conséquent:

De réaffirmer le rôle central de l'Assemblée géné
rale en tant que principal organe délibérant et repré
sentatifde l'Organisation des Nations Unies, et de
lui permettre de s'en acquitter efficacement.

De redoubler d'efforts pourréformer les procédures
du Conseil de sécurité sous tous leurs aspects.

De renforcer encore le Conseil économique et
social, en faisant fond sur ses récents succès, afin
qu'il puisse être en mesure de remplir le rôle qui lui
est confié dans la Charte.

• De renforcer la Cour internationale de Justice, afm
d'assurer la justice et le régime du droit dans les
affaires internationales.

D'encouragerdes consultations etune coordination
régulières entre les principaux organes des Nations
Unies dans l'exercice de leurs fonctions.

De faire en sorte que l'Organisation dispose, en
temps voulu et de façon prévisible, des ressources
nécessaires pour s'acquitter de ses mandats.

D'inviter mstamment le Secrétariat à utiliser au
mieux ces ressources, conformément aux règles et
procédures clairement établies par l'Assemblée
générale, dans l'intérêt de tous les États Membres,
en adoptant les meilleures méthodes de gestion, en
utilisant les meilleures technologies disponibles et
en concentrant ses efforts sur les activités qui
reflètent les priorités dont sont convenus les États
Membres.

De favoriser le respect de la Convention sur la
sécurité du persOlmel des Nations Unies et du
personnel associé31

•

De garantir une plus grande cohérence des poli
tiques et d'améliorer la coopération entre l'Orga-

31 Résolution 49/59, annexe.
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nisation des Nations Unies, ses organismes, les
institutions de Bretton Woods et l'Organisation
mondiale du commerce, ainsi que d'autres orga
nismes multilatéraux, afin de suivre une démarche
pleinement coordonnée vis-à-vis des problèmes de
paix et de développement.

De renforcer davantage la coopération entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les parlements natio
naux, représentés par leur organisation mondiale,
l'Union interparlementaire, dans divers domaines,
notamment la paix et la sécurité, le développement
économique et social, le droit international et les
droits de l'homme, la démocratie et la parité entre
les sexes.

De donner au secteur privé, aux organisations non
gouvernementales et à la société civile en général la
possibilité de contribuer davantage à la réalisation
des objectifs et programmes de l'Organisation.

31. Nous demandons à l'Assemblée générale d'examiner de
façon régulière les progrès accomplis dans la mise en œuvre
des dispositions de la présente Déclaration et prions le Secré
taire général de faire publier des rapports périodiques, pour
examen par l'Assemblée générale et suite à donner.

32. Nous réaffrrmons solennellement, en cette occasion
historique, que l'Organisation des Nations Unies est le lieu de
rassemblement indispensable de l'humanité tout entière où
nous nous efforçons de concrétisernos aspirations universelles
à la paix, à la coopération et au développement. Nous nous
engageons donc à accorder un soutien indéfectible à la réalisa
tion de ces objectifs communs et nops nous déclarons résolus
à les atteindre.

RÉSOLUTION 54/283

Adoptée à la 100' séance plénière, le 5septembre 2000, sans avoir été mise aux
voix, sur la base du projet de résolution N54/L.88/Rev.l et Add.l, ayant pour
auteurs les pays suivants: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite,
Autriche, Azerbardjan, Bahamas, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Brésil,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Ca.mbodge, Camerounl Costa Rica, Côte d'Ivoire,
Croatie, Cuba, Danemark, Egypte, Erythrée, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, ex
République yougoslave de Macédoine, Fédération d~Russie, Fidji, Finlande, France,
Gabon, Grèce, Guatemala, Guyana, Haili, Hongrie, Iles Marshall, Irlande, Islande,
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamâique, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan,
Lesotho, Ubéria, Liechtenstein, Luxembourg, Malaisie, Mali, Malte, Monaco,
Myanmar, Namibie, Nauru, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pays-Bas,
Portugal, République de Moldova, République démocratique du Congo, République
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Saint-Kills-et-Nevis, Saint-Marin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie,
Soudan, Suéde, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thailande, Togo, Trinité-et
Tobago, Turkménistan, Ukraine et Zimbabwe

54/283. Examen du problème du virus de l'immuno
déficience humaine et du syndrome d'immuno
déficience acquise sous tous ses aspects

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 44/233 du 22 décembre 1989, la
résolution 1999/36 du Conseil économique et social en date du
28 juillet 1999 et les autres résolutions pertinentes,

Notant avec Ilne profondepréoccupation que le virus de
l' immunodéficience humaine (VIH) se propage de plus en plus
rapidement dans le monde, où des millions de personnes sont
déjà infectées, et que le nombre de cas de syndrome
d'inununodéficience acquise (sida) déclaré augmente en
conséquence,

Notantqu 'aucun pays n'est épargné par l'épidémie, mais
que 90 p. 100 des personnes porteuses du virus se trouvent
dans le monde en développement, très gravement touché, en
particulier en Afrique,

Ayant conscience que l'épidémie de sida a entraîné dans
de nombreux pays une crise du développement qui a des réper
cussions désastreuses sur l'amélioration de la condition
individuelle et le progrès économique et social et qui
compromet les acquis des cinquante dernières années en
matière de développement, notamment l'augmentation du taux
de survie infantile et de l'espérance de vie,

Alarmée de constater qu'en dépit de tous les efforts,
l'épidémie de sida a des effets plus graves qu'on ne
l'imaginait, et constatant que les ressources consacrées à la
lutte contre cette épidémie, aux plans tant national qu'inter
national, ne sont pas à la mesure du problème,

Saillant les efforts déployés par le Programme commun
des Nations Unies sur le virus de l' immunodéficience humaine
et le syndrome d'immunodéficience acquise pour coordonner
et renforcer les efforts de lutte contre le VIH/sida dans toutes
les instances appropriées,

Notant que les besoins des pays face au sida dépassent de
loin les moyens, tant humains que financiers, pouvantactuelle
ment être mis en œuvre, et que pour pouvoir mener plus
résolument le combat contre l'épidémie, il est absolument
indispensable qu'une volon~é politique se manifeste au niveau
supérieur,

1. Décide de convoquer une session extraordinaire de
l'Assemblée générale d'une durée de trois jours aussitôt que
possible, de préférence en mai 2001, mais avant la fin de la
cinquante-sixième session, pour examiner le problème du
VIH/sida sous tous ses aspects et y faire face et pour coor
donner et intensifier les efforts internationaux pour en venir à
bout;

2. Demande instamment aux États Membres et aux
observateurs de se faire représenter à la session extraordinaire
à un niveau politique élevé;

3. Décide que la date exacte de la session extra
ordinaire ainsi que les modalités, la participation au
processus préparatoire et à la session et leur organisation
devraient être arrêtées dès que possible, à la cinquante
cinquième session;

4. Décide également d'inscrire à l'ordre du jour de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Examen
du problème du virus de l'immunodéficience humaine et
du syndrome d'immunodéficience acquise sous tous ses
aspects».
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RÉSOLUTION 54/81 :q

Adoptée à la 97' séance plénière, le 25 mai 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Corr.'11ission (N54/5771Add.l)

54/81. Étude d'ensemble de toute la question des
opérRtions de maintien de la paix sous tous leurs
aspects

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2006 (XIX) du 18 février 1965
et toutes les autres résolutions sur la question,

Rappelant en particulier sa résolution 54/81 A du
6 décembre 1999,

Affirmant que les efforts que l'Organisation des Nations
Unies déploie en vue du règlement pacifique des différends,
notamment en menant des opérations de maintien de la paix,
sont indispensables,

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies doit
continuer d'améliorer les moyens dont elle dispose dans le
domaine du maintien de la paix et déployer ses missions de
maintien de la paix de façon plus judicieuse et plus efficace,

Prenant en considération lacontribution que tous les États
Membres de l'Organisation apportent au maintien de la paix,

Notant que de nombreux États Membres, en particulier
ceux qui fournissent des contingents, souhaitent contribuer aux
travaux du Comité spécial des opérations de maintien de la paix,

Considérant qu'il faut continuer de préserver la qualité
et d'accroître l'efficacité des travaux du Comité spécial,

1 En conséquence, la résolution 54/81, qui figure à la section 111 des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément 11° 49 et rectificatifs [Af54/49 et Af54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/81 A.

1. Accueille favorablement le rapport du Comité
spécial des opérations de maintien de la paix2

;

2. Fait siennes les propositions, recommandations et
conclusions du Comité spécial qui figurent aux paragraphes 46
à 171 de son rapport;

3. Engage les États Membres, le Secrétariat et les
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies à
prendre toutes les mesures nécessaires pour donner suite aux
propositions, recommandations et conclusions du Comité
spécial;

4. Réaffirme que les États Membres qui, à l'avenir,
fourniront du personnel aux opérations de maintien de la paix
des Nations Unies ou participeront aux travaux du Comité
spécial pendant trois années consécutives en tant qu'obser
vateurs deviendront membres du Comité, àsa session suivante,
après en avoir fait la demande par écrit au Président du
Comité;

5. Décide que le Comité spécial continuera, confor
mément à son mandat, d'étudier toute la question des opé
rations de maintien de la paix sous tous leurs aspects, et qu'il
fera le point sur la suite donnée à ses propositions précédentes
et examinera toute nouvelle proposition tendant à renforcer la
capacité de l'Organisation de s'acquitter de ses responsabilités
dans ce domaine;

6. Prie le Comité spécial de lui rendre compte de ses
travaux à sa cinquante-cinquième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Étude
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de
la paix sous tous leurs aspects».

2 Af54/839.
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RÉSOLUTION 54/13 C 54/17.

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/50G/Add.2)

Financement de la Mission de vérification des
Nations Unies en Angola et de la Mission
d'observation des Nations Unies en Angola

BS

54/13. Rapports financiers et états financiers vérifiés,
et rapports du Comité des commissaires aux
comptes

Cl

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
financement de la Mission d'observation des Nations Unies en
Angola6 et les rapports correspondants du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires',

L'Assemblée générale,

Ayantexaminé le rapport financier et les états financiers
vérifiés pour la période de douze mois allant du 1er juillet
1998 au 30 juin 1999 et le rapport du Comité des commis
saires aux comptes concernant les opérations de maintien de
la paix des Nations Unies2

, le rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires! et le rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion des recommandations formulées par le Comité des
commissaires aux comptes concernant les opérations de
maintien de la paix des Nations Unies pour la période se
terminant le 30 juin 19994

,

1. Accepte les états financiers vérifiés et le rapport du
Comité des commissaires aux comptes concernant les opéra
tions de maintien de la paix des Nations Unies2

;

2. Approuve toutes les recommandations et conclu
sions figurant dans le rapport du Comité des commissaires aux
comptes et fait siennes les observations et recommandations
contenues dans le rapport du Comité consultatifpour les ques
tions administratives et budgétaires!;

. 3. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'application des recommandations formulées par le Comité
des commissaires aux comptes concernant les opérations de
maintien de la paix des Nations Unies pour la période se
terminant le 30 juin 19994

•

RÉSOLUTION 54/17 B

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/504/Add. t)

1 Pour les résolutions 54/13 A et B, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Supplément
nO 49 et rectificatifs [Al54/49 et AI54/49 (Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l,
sect. VI.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément n° 5 (A/54/5), voi. II.

J A154/S01.

4 A/54/74S.

Ayant également examiné le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l'enquête concernant l'achatde
biens d'une valeur de 6,9 millions de dollars pour les zones de
cantonnementpar la Mission de vérification des Nations Unies
en AngolaS

,

Ayant à l'esprit la résolution 626 (1988) du Conseil de
sécurité, en date du 20 décembre 1988, par laquelle le Conseil
a créé la Mission de vérification des Nations Unies en Angola,
la résolution 696 (1991) du 30 mai 1991, par laquelle il a
décidé de confier un nouveau mandat à la Mission de vérifica
tion des Nations Unies en Angola (devenue Mission de vérifi
cation des Nations Unies en Angola JI), la résolution 976
(1995) du 8 février 1995, par laquelle il a autorisé la mise en
place d'une opération de maintien de la paix appelée Mission
de vérification des Nations Unies en Angola III, la résolution
1118 (1997) du 30 juin 1997, par laquelle il a décidé de créer,
avec effet au 1er juillet 1997, la Mission d'observation des
Nations Unies en Angola, et ses résolutions ultérieures, dont la
plus récente est la résolution 1229 (1999) du 26 février 1999,

Rappelant sa résolution 43/231 du 16 février 1989 et ses
résolutions et décisions ultérieures relatives au financement de
la Mission de vérification, ainsi que sa résolution 53/228 du
8 juin 1999 relative au financement de la Mission d'obser
vation,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission
d'observation sont des dépenses de l'Organisation qui doivent
être supportées par les États Membres conformément au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Mission d'observation, une méthode différente de celle utilisée
pour financer les dépenses inscrites au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

5 En conséquence, la résolution 54/17, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément n° 49 et rectificatifs [Al54/49 et A/54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/17 A.

6 Al54/S09 et Al54/S12.

7 A154/S3 1 et A154/S41.

8 Voir Al54/54S.
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Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés SOIlt en mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à .1 'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour la Mission d'observation,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission
d'observation des ressources financières dont elle a besoin
pour honorer ses engagements,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
de vérification des Nations Unies en Angola et à la Mission
d'observation des Nations Unies en Angola au 30 avril 2000,
notamment du fait que le montant des contributions non
acquittées s'élevait à 90,6 millions de dollars des États-Unis,
soit 7 p. 100 du montant total des contributions mises en
recouvrement, constate qu'environ 40 p. 100 des États
Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et prie
instamment tous les autres États Membres intéressés, en parti
culier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déc/are préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémen~aire

du fait des arriérés dont sont redevables certains Etats
Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leur possible pour verserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission de vérification et de
la Mission d'observation;

5. Se déc/are préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arran
gements fmanciers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquitter effectivement et avec efficacité
de leur mandat;

8. SOllscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comitéconsultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport9, et prie le Secrétaire
général de veiller à ce qu'elles soient pleinement prises en
compte;

9. Prend note du rapport du Bureau des services de
contrôle interne sur l'enquête concernant l'achat de biens
d'une valeur de 6,9 millions de dollars pour les zones de
cantonnement par la Missionde vérification des Nations Unies
en Angola8

;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la liquidation de la Mission
d'observation soit administrée avec le maximum d'efficacité
et d'économie;

Il. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial
de la Mission d'observation des Nations Unies en Angola, un
crédit d'un montant brut de 7 607 900 dollars (montant net:
7 222 700 dollars) au titre de la liquidation de la Mission
d'observation pour la période du 1er juillet 1999 au 30 juin
2000, en sus du crédit d'un montant brut de 7 441 540 dollars
(montant net: 7 083 840 dollars) déjà ouvert en vertu de sa
résolution 53/228, comprenant le montant brut de 5 274 800
dollars (montant net: 4 875 100 dollars) autorisé parle Comité
consultatifen vertu de la section IV de sa résolution 49/233 A
du 23 décembre 1994;

12. Décide également, à titre d'arrangement spécial, et
compte tenu du montant brut de 7 441 540 dollars (montant
net: 7 083 840 dollars) déjà réparti en application des dispo
sitions de la résolution 53/228, de répartir entre les États
Membres le montant brut supplémentaire de 7 607 900 dollars
(montant net: 7222700 dollars) pour la période du 1er juillet
1999 au 30 juin 2000, en se fondant sur la composition des
groupes indiqués aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution
43/232 du 1er mars 1989, telle que modifiée par ses résolutions
44/192 B du 21 décembre 1989, 45/269 du 27 août 1991,
46/198 A du 20 décembre 1991,47/218 A du 23 décembre
1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 B du 14 septembre
1995, 50/224 du Il avril 1996, 51/218 A à C du 18 décembre
1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A
du 23 décembre 1993, 50/451 B du 23 décembre 1995 et
54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999, et sur le barème des
quotes-parts pour l'armée 2000 établi par ses résolutions
52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du 23 décembre
1999;

13. Décide en outre que, conformémentaux dispositions
de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
charges à répartir entre les États Membres en application du
paragraphe 12 ci-dessus leur part du montant estimatif addi
tionnel de 385 200 dollars inscrit au Fonds de péréquation des
impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Mission d'observation pour la
période du 1or juillet 1999 au 30 juin 2000;

9 A/54/831.
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14. Décide d'ouvrir, aux fms de la liquidation de la
Mission d'observation pour la période du l Cf juillet 2000 au
30 juin 2001, un crédit d'un montant brut de 151 916 dollars
(montant net: 137 671 dollars), comprenant un montant brut de
7278 dollars (montant net: 6 159 dollars) à verser au compte
d'appui aux opérations de maintien de la paix et un montant
brut de 1 138 dollars (montant net: 1 012 dollars) pourla Base
de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie), et
de ne pas adopter à ce stade de disposition concernant sa
répartition;

15. Prend note de l'existence d'un solde inutilisé d'un
montant brut de 149500 dollars et du tàit que des ressources
supplémentaires d'un montant net de 787 600 dollars sont
demandées au titre de la période du 1Cf juillet 1998 au 30 juin
1999, et décide de reporter sa décision concernant ces
montants jusqu'à ce qu'elle ait examiné les données finales sur
l'exécution du budget de la Mission de vérification et de la
Mission d'observation;

16. Prie le Secrétaire général de lui présenter, au plus
tard à la reprise de sa cinquante-cinquième session, des expli
cations plus détaillées concernant les montants à rembourser au
titre du matériel appartenant aux contingents, notamment sur
l'incidence de l'application rétroactive des nouvelles procé
dures applicables au matériel appartenantaux contingents dans
le cas de la Mission de vérification et de la Mission d'obser
vation;

17. Décide de garder à l'examen les montants inscrits
au budget au titre du remboursement du matériel appartenant
aux contingents;

18. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

19. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission de vérification des Nations Unies en
Angola et de la Mission d'observation des Nations Unies en
Angola».

RÉSOLUTION 54/18 B

pour l'Iraq et le Koweïtll et les rapports correspondants du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires12

,

Rappelant les résolutions 687 (1991) et 689 (1991) du
Conseil de sécurité, en date des 3 et9 avril 1991, par lesquelles
le Conseil a décidé de créer la Mission d'observation des
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït et d'examiner tous les
six mois la question de savoir s'il faut proroger le mandat de
la Mission ou y mettre fin,

Rappelantégalement sa résolution 45/260 du 3 mai 1991,
relative au fmancement de la Mission d'observation, et ses
résolutions et décisions ultérieures, dont la plus récente est la
résolution 53/229 du 8 juin 1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission
d'observation qui ne sont pas couvertes par des contributions
volontaires sont des dé'penses de l'Organisation qui doivent
être supportées par les Etats Membres conformément au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Mission d'observation, une méthode différente de celle utilisée
pour financer les dépenses inscrites au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sont en mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au fmancement d'une opération de cette nature,

. Ayant à J'esprit les responsabilités spéciales qui
mcombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avec satisfaction les contributions volontaires
substantielles apportées pour la Mission d'observation par le
Gouvernement koweïtien et les contributions d'autres gouver
nements,

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base dl,l rapport de la Commission (N54/510/Add.1)

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fma.ncement de la Mission d'observation des Nations Unies

10 En conséquence, la résolution 54/18, qui figure à la section VI des
Documellts officiels de l'Assemblée géllérale, cillquallte-quatrième
sessioll, Supplémem 11° 49 et rectificatifs [Al54/49 et AI54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la réso
lution 54/18 A.

54/18. Fi~;tncement de la Mission d'observation des
Nations Unies pour l'Iraq·.llt.le Koweït'

BIO

Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission
d'observation des ressources fmancières dont elle a besoin
pour s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït au
30 avril 2000, notamment du fait que le montant des contri
1?utions non acquittées s'élevait à 13,8 millions de dollars des
Etats-Unis, soit environ 5 p. 100 du montant total des contri
butions mises en recouvrement pour la période allant de la
création de la Mission d'9bservation au 30 juin 2000, constate
qu'environ 4 p. 100 des Etats Membres ont versé l'intégralité
de leurs quotes-parts, et prie instamment tous les autres États

11 Al541709 et A1541736.

12 Al54/841 et Add.3.
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Membres intéressés, en particulier ceux qui ont accumulé des
arriérés, de verser les sommes dont ils Ciemeurent redevables;

2. Exprime de nouveau sagratitude au Gouvernement
koweïtien, qui a décidé de couvrir les deux tiers des dépenses
relatives à la Mission d'observation à dater du 1er novembre
1993;

3. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

4. Se déc/are préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en purticulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

5. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission d'observation;

6. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix, en particulier en
Afrique, et leur fournir les ressources dont elles ont besoin;

7. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arran
gements fmanciers et administratifs;

8. Souligne également que toutes, les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pour leur permettre de s'acquitter effectivement et avec
efficacité de leur mandat;

9. Prie le Secrétaire général de tirer le meilleur parti
possible des installations et du matériel de la Base de soutien
logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) afin de réduire
au minimum le coût des achats au titre de la Mission d'obser
vation et, à cette fin, le prie d'accélérer la mise en œuvre du
système de gestion du matériel dans toutes les missions de
maintien de la paix, conformément à sa résolution 52/1 A du
15 octobre 1997;

10. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapportl3 et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soient pleinement appliquées;

11. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission d'observation soit
administrée avec le maximum d'efficacité et d'économie;

12. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de recruter du personnel local
pour pourvoir les postes d'agent des services générau'.' de la
Mission d'observation, en tenant compte des besoms de
celle-ci;

13 A/54/841/Add.3.

13. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial
de la Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et
le Koweït aux fins du fonctionnement de la Mission d'observa
tion du 1erjuillet 2000 au 30 juin 2001, sous réserve de la déci
sion que prendra le Conseil de sécurité lorsqu'il examinera la
question de savoir s'il faut proroger le mandat de la Mission ou
y mettre fin, un crédit d'un montant brut de 52 710 270 dollars
(montant net: 50287503 dollars) comprenant un montant brut
2501232 dollars (montant net: 2 116566 dollars) à verser au
compte d'appui aux opérations de maintien de la paix et un
montantbrut de 391 038 dollars (montant net: 347937 dollars)
pour la Base de soutien logistique, les deux tiers dudit crédit,
soit l'équivalent de 33 525 000 dollars, devant être couverts
par les contributions volontaires du Gouvernement koweïtien;

14. Décide également, à titre d'arrangement spécial,
compte tenu du fait que les deux tiers des dépenses de la
Mission d'observation, soit l'équivalent de 33 525 000 dollars,
seront financés par les contributions volontaires du Gouverne
ment koweïtien, et sous réserve de la décision que prendra le
Conseil de sécurité lorsqu'il examinera la question de savoir
s'il faut proroger le mandat de)a Mission d'observation ou y
mettre fin, de répartir entre les Etats Membres un montant brut
de 19 185 270 dollars (montant net: 16762503 dollars) repré
sentant le tiers des dépenses de fonctionnement de la Mission
pour la période du 1er juillet 2000 au 30 juin 200 l, les quotes
parts corresp'ondantes devant être mises en recouvrement
auprès des Etats Membres à raison d'un montant brut de
1598773 dollars par mois (montant net: 1396875 dollars), en
se fondant sur la composition des groupes indiquée aux para
graphes 3 et 4 de sa résolution 43/232 du 1er mal'; 1989, telle
que modifiée par ses résolutions 44/192 B du 21 décembre
1989, 45/269 du 27 août 1991, 46/198 A du 20 décembre
1991, 47/218 A du 23 décembre 1992, 49/249 A du 20 juillet
1995, 49/249 B du 14 septembre 1995, 50/224 du Il avril
1996, 51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230 du
31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A du 23 décembre
1993,50/451 B du 23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du
23 décembre 1999, et sur le barème des quotes-parts pour
l'année 2000, établi par ses résolutions 52/215 A du
22 décembre 1997 et 54/237 A du 23 décembre 1999, et pour
l'année 2001 14

;

15. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 14 ci-dessus leur part du montant
estimatifde 2 422 767 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Mission d'observation pour la
période du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001;

16. Décide, compte tenu du fait que les deux tiers des
dépenses de la Mission d'observation seront financés par des
contributions volontaires du Gouvernement koweïtien, que,
dans le cas des États Membres qui se sont acquittés de leurs
obligations financières au titre de la Mission, il sera déduit des
charges à répartir en application du paragraphe 14 ci-dessus
leur part du solde inutilisé d'un montant brut de 894 967

14 Devant être adopté par l'Assemblée générale.
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RÉSOLUTION 54/19 B

Adoptée à la 98" séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/684/Add.2)

35

, 2. Prie le Secrétaire général de recueillir auprès des
Etats Membres les données visées dans les recommandations
faites par le Groupe de travail de la phase Vaux para
graphes 44 et 45 de son rapportlS, en ce qui concerne le coût
des travaux de peinture successifs des matériels majeurs;

3. Prend note des vues du Secrétariat concernant le
remplacement des termes «à l'échelle de la force» par les
termes «au niveau de la force», la prise en considération des
changements de climat et des changements d'environnement
dans les frais de transport intérieur, et le seuil de 1 500 dollars
des États-Unis pour le matériel médicaf2

, et invite le Groupe
de travail faisant suite à la phase V à reconsidérer ces
questions;

4. Souscrit aux recommandations du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires23

, sous
réserve des dispositions de la présente résolution;

5. Décide que, conformémentà l'annexe IX du rapport
du Groupe de travail de la phase ViS, un groupe de travail
faisant suite à la phase V se réunira pendant 10 jours ouvrables
au moins, en janvier/février 2001, pour revoir les taux appli
cables aux matériels majeurs, au soutien logistique autonome

16 A/50/S07.

17 A/50/SS7.

18 Voir A/C.5/54/49.

19 A/54/795.

20 A/54/826.

21 Voir A/54/765.

22 Voir A/54/795, sect. II.

23 Voir A/54/826.

1. Souscrit aux recommandations du Groupe de travail
de la phase V relatives à la réforme des procédures de calcul
des montants à rembourser au titre du matériel appartenant aux
contingents IS;

Rappelant en outre le rapport du Secrétaire général sur la
réforme des procédures de calcul des montants à rembourser
aux États Membres au titre du matériel appartenant à leurs
contingents16 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires17

,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail de la
phase V sur la réfo,rme des procédures de calcul des montants
à rembourser aux Etats Membres au titre du matériel apparte
nant à leurs contingents, que le Président du Groupe de travail
a transmis au Président de la Cinquième Commissionls

, ainsi
que la note du Secrétaire général19 et le rapport correspondant
du Comité consultatif sur la réforme. des procédures de calcul
des montants à rembourser aux États Membres au titre du
matériel appartenant à leurs contingents20

,

Ayant également examiné le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l'audit des procédures de calcul
des montants à rembourser aux pays qui fournissent des
contingents pour le matériel a~partenant à ces derniers et des
versements effectués à ce titre ,

Réforme des procédures de calcul des montants
à rembourser aux États Membres au titre du
matériel appartenant à leurs contingents

BIS

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 49/233 A du 23 décembre
1994,50/222 du Il avril 1996, 51/218 E du 17 juin 1997 et
54/19 A du 29 octobre 1999,

Rappelant également sa décision 53/480 du 8 juin 1999,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de convoquer le
Groupe de travail de la phase V,

dollars (montant net: 643 967 dollars) représentant le tiers du
sold.e inutilisé d'un montant brut de 2 182900 dollars (montant
net: 1931 900 dollars) relatifà la période du lcr juillet 1998 au
30 juin 1999;

17. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de la Mission d'observation, leur part du
solde inutilisé d'un montant brut de 894 967 dollars (montant
net: 643 967 dollars) relatif à la période du l cr juillet 1998 au
30 juin 1999 sera déduite des sommes dont ils demeurent
redevables;

18. Décide en outre que les deux tiers du solde inutilisé
d'un montant net de 1 931 900 dollars, soit 1 287933 dollars,
seront restitués au Gouvernement koweïtien;

19. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

20. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Force sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

21. Demande que soient apportées à la Force des contri
butions volontaires, tant en espèces que sous forme de services
ou de fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire géné
ral, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, conformément à
la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

22. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session, au titre de la question intitulée
«Financement des activités qui découlent de la résolution
687 (1991) du Conseil de sécurité», la question subsidiaire
intitulée «Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq
et le Koweït».

54/19.

IS En conséquence, la résolution 54/19, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément nO 49 et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/19 A.
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Adoptée à la 95· séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (NS4/S0S/Add.l)

et aux services de soutien sanitaire, et qu'il devra comprendre
des spécialistes capables de procéder à l'examen des frais de
"!accination recommandé par le Groupe de travail de la
phase V au sous-alinéa mde l'alinéa a du paragraphe 87 de
son rapport;

6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que des
services de conférence adéquats et suffisants soient fournis au
Groupe de travail faisant suite à la phase V, compte dûment
tenu de la structure et des besoins du Groupe de travail;

7. Prie également le Secrétaire général de recueillir
des données auprès des États Membres et de lui rendre compte
des résultats qu'il aura obtenus;

8. Demande instamment aux États Membres de com
muniquer au Secrétariat le 31 octobre 2000 au plus tard les
données relatives aux matériels majeurs et au soutien logis
tique autonome, afro que le Secrétariat lui rende compte
en novembre 2000 des informations qu'il aura reçues, en vue
de déterminer si celles-ci sont suffisantes pour que le Groupe
de travail faisant suite à la phase V puisse se réunir en
janvier/février 2001;

9. Souligne que le Secrétaire général devrait veiller
scrupuleusement à ce que, à l'avenir, lorsqu'il transmettra les
rapports du Bureau des services de contrôle interne, mention
soit faite de la résolution 54/244 du 23 décembre 1999, en sus
de la résolution 48/218 B du 29 juillet 1994, et publier un
rectificatif au rapport considéré21

;

10. Décide de poursuivre l'examen de la question à sa
cinquante-cinquième session.

RÉSOLUTION 54/20 B

1

L'Assemblée générale,

"ème des quotes-parts pour la répartition des
'nses de l'Organisation des Nations Unies

»27

54/237.

3. Décide égqlement, à titre d'arrangement spécial, de
répartir entre les Etats Membres un montant brut de
23241600 dollars (montant net: 22 827 600 dollars) en tenant
compte de la composition des groupes indiquée aux para
graphes 3 et 4 de sa résolution 43/232 du 1er mars 1989, telle
que modifiée par ses résolutions 44/192 B du 21 décembre
1989, 45/269 du 27 août 1991, 46/198 A du 20 décembre
1991,47/218 A du 23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet
1995, 49/249 B du 14 septembre 1995, 50/224 du 11 avril
1996, 51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230 du
31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A du 23 décembre
1993,50/451 B du 23 décembre 1995 et 54/456 à54/458 du
23 décembre 1999, et en se fondant sur le barème des quotes
parts pour l'année 1999, établi par ses résolutions 52/215 A du
22 décembre 1997 et 54/237 A du 23 décembre 1999.

RÉSOLUTION 54/237 D

Rappelantses résolutions etdécisions relatives au barème
des quotes-parts, notamment sa résolution 52/215 A du
22 décembre 1997,

Rappelant également le paragraphe 1 de sa résolution
48/223 C du 23 décembre 1993,

2. Décide d'ouvrir au Compte spécial de la Mission
des Nations Unies au Timor oriental un crédit additionnel d'un
montant brut de 26 913 800 dollars des États-Unis (montant
net: 26499 800 dollars);

Adoptée à la 9S· séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du raoport de la Commission (NS4/68S/Add.l)

Financement de la Mission des Nations Unies au
Timor oriental

54/20.

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Mission des Nations Unies au Timor
oriental2S et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires26

,

1. Fait siennes les observations et recommandations
contenues dans le rapport du Comité consultatifpour les ques
tions administratives et budgétaires26

;

24 En conséquence, la résolution 54/20, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément nO 49 et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49
(Vol. I)/Corr.l et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/20 A.
25 A/541775.

26 A/54/80Z.

Ayant examiné le rapport du Comité des contributions sur
les travaux de sa cinquante-neuvième session28

,

Réaffirmant les dispositions de l'Article 17 de la Charte
des Nations Unies et de l'article 160 de son propre règlement
intérieur,

1. Réaffirme que tous les États Membres ont l'obliga
tion de SV<lp·)rter les dépenses de l'Organisation des Nations
Unies sek.' ia répartition fixée par l'Assemblée générale,
conformément aux dispositions de l'Article 17 de la Charte des
Nations Unies; .

2. Réaffirme également le principe fondamental selon
lequel les dépenses de l'Organisation doivent être réparties

27 Pour les résolutions 54/237 A à C, voir Documents officielsode
l'Assembléegénérale, cinquante-quatrièmesession, Supplément nO 49
et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49 (Vol. I)/Corr.l et 2], vol. l, sect. VI.

28 Documents officiels de l'Assembléegénérale, cinquante-quatrième
session, Supplément nO Il (A/54/11).



III. Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission 37

entre les États Membres en fonction de leur capacité de paie
ment, approximativement, confonnément à l'article 160 du
règlement intérieur 1e l'Assemblée générale;

3. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que les
mis~: 'ms pennanentes reçoivent le questionnaire sur la
C10mVillbilité nationale en temps voulu, pour qu'elles puissent
lui donner la suite qui convient;

4. Prie le Comité des contributions de lui présenterà sa
cinquante-cinquième session douze options concernant le
barèmedes quotes-partspourlapériode2001-2003,commesuit:

a) Une option fondée sur la méthode ayant servi à
établir le barème des quotes-parts pour 2000, prévoyant
notamment l'abandon progressif de la formule de limitation
des variations conformément aux dispositions de ses réso
lutiClns 48/223 B du 23 décembre 1993 et 52/215 A;

h) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) Données relatives au produit national brut (PNB);

ii) Période statistique de référence de six ans;

iii) Taux de conversion fondés sur les taux de change
du marché, sauflorsqu'il doit en résulter des fluc
tuations ou des distorsions excessives du revenu de
certains États Membres, auquel cas on utilisera les
taux de change corrigés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, en tenant dûment compte de
la résolution 46/221 B de l'Assemblée générale, en
date du 20 décembre 1991;

iv) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur
l'encours total de la dette;

v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence et
un coefficient d'abattement dégressif;

vi) Répartition entre tous les États Membres des points
à redistribuer du fait du dégrèvement, selon la
fonnule appliquée avant 1979;

vii) Taux plancher de 0,001 p. 100;

viii) Taux plafond de 25 p. 100;

ix) Taux de contribution maximum égal à 0,01 p. 100
pour les pays les moins avancés;

c) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) Estimations du PNB;

ii) Période statistique de référence de six ans;

Hi) Taux de conversion recommandés par le Comité
des contributions et stipulés antérieurement dans la
résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

iv) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur
l'encours total de la dette;

v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu par habitant
retenu actuellement par la Banque mondiale pour
définir les pays à revenu élevé (9 361 dollars des
États-Unis), et un coefficient d'abattement de
80p.lOO;

vi) Taux plancher de 0,001 p. 100;

vii) Taux plafond de 25 p. 100;

viii) Plafonnement à leur niveau actuel, soit 0,01 p. 1DO,
des quotes-parts individuelles des pays les moins
avancés;

cl) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) PNB retenu comme base;

ii) Période statistique de référence de trois ans, les
chiffres étant recalculés automatiquement tous les
ans;

Hi) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur les
remboursements effectifs du principal (flux de la
dette);

iv) Taux de conversion fondés sur les taux de change
du marché, sauflorsqu'il doit en résulter des fluc
tuations ou des distorsions excessives du revenu de
certains États Membres, auquel cas on utilisera les
taux de change corrigés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, compte dûment tenu de la
résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

v) Deux coefficients d'abattement pour les pays à
faible revenu par habitant, soit 80 p. 100 pour les
p'ays les moins avancés et 70 p. 100 pour les autres
Etats Membres dont le revenu par habitant est
inférieur à la moyenne mondiale;

vi) Pour éviter de brusques variations des quotes-parts
des États Membres qui franchissent le seuil lors du
passage à la nouvelle période d'application du
barème, adoptiond'une fonnule progressive consis
tant à leur attribuer par tranches égales au cours de
la période 2001-2003 leur part des points devant
être redistribués du fait du dégrèvement accordé
aux pays à faible revenu par habitant (exeml?le:
toutes choses étant égales d'ailleurs, un Etat
Membre dont la quote-part était de 1,000 p. 100
lorsqu'il se trouvait en deçà du seuil, verrait cette
quote-part passer successivement à 1,067 p. 100,
1,134 p. 100 et 1,200 p. 100 en trois ans, au lieu de
passer directement à 1,200 p. 100);

vii) Taux plancher de 0,001 p. 100 et taux de contri
bution maximum égal à 0,01 p. 100 pour les pays
les moins avancés;
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v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence et
un coefficient d'abattement de 80 p. 100 sans
distinction entre les États Membres; ,

vi) Taux plancher de 0,001 p. 100 et pas de taux
plafond;

vii) Plafonnement à leurniveau actuel, soit 0,01 p. 100,
des quotes-parts des pays les moins avan~és;

viii) Dans le cas des pays en développement qui béné
ficiaient de l'application de la formule de limitation
des variations, plafonnement des points supplémen
taires devant leur être attribués du fait de l'abandon
de cette formule à 25 p. 100 des effets de l'aban
don, sur une base annuelle pendant les quatre
premières années suivant la fin de la période de
transition;

i) Utilisation des estimations du PNB comme
première approximation de la capacité de paiement;

ii) Période statistique de référence de trois ans, les
chiffres étant recalculés automatiquement tous les
ans;

i) Estimations du PNB;

ii) Période statistique de référence de six ans;

iii) Taux de conversion fondés sur les taux de change
du marché, saufs 'il doit en résulter des fluctuations
l?u des distorsions excessives du revenu de certains
Etats Membres, auquel cas on utilisera les taux de
change corrigés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, en tenant dûment compte de
la résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

iv) Pas d'ajustement au titre de l'endettement;

v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence, et
un coefficient J'abattement de 75 p. 100;

vi) Taux plancher de 0,001 p. 100;

vii) Taux plafond de 25 p. 100;

viii) Taux de contribution maximum égal à 0,01 p. 100
pour les pays les moins avancés;

ix) Pas de formule de limitation des variations;

g) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) PNB retenu comme base;

ii) Période statistique de référence de trois ans, les
chiffres étant recalculés automatiquement tous les
ans;

iv) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur
l'encours total de la dette;

Hi) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur les
remboursements effectifs du principal (flux de la
dette);

iv) Deux coefficients de dégrèvement pour les États
Membres à faible revenu par habitant, soit 80 p. 100
pour le~ pays les moins avancés et 70 p. 100 pour les
autres Etats Membres dont le revenu par habitant est
inférieur à la moyenne mondiale;

v) Taux de conversion fondés sur les taux de change du
marché, sauflorsqu' ildoit en résulterdes fluctuations
ou des distorsions excessives du revenu de certains
États Membres, auquel cas on utilisera les taux de
change co:'T:igés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, en tenant dûment compte de la
résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

vi) Pour. éviter de brusques variations des quotes-parts
des Etats Membres qui franchissent le seuil lors du
passage à la nouvelle période d'application du
barème, adoption d'une formule progressive consis
tant à leur attribuer, par tranches égales au cours de
la période 2001-2003, leur part des points devant
être redistribués du fait du dégrèvement accordé
aux pays à faible revenu par habitant (exemJ;11e:
toutes choses étant égales par ailleurs, un Etat
Membre dont la quote-part était de 1,000 p. 100
lorsqu'il se trouvait en deçà du seuil verrait cette
quote-part passer successivement à 1,067 p, 100,
1,134 p. 100 et 1,200 p. 100 en trois ans, au lieu de
passer directement à 1,200 p. 100);

vii) Taux plancher de 0,001 p. 100 et taux de contri
bution maximum égal à 0,01 p. 100 pour les pays
les moins avancés;

i) Estimations du PNB;

ii) Période statistique de référence de six ans;

1

'1'1') h) Une option fondée sur les éléments et critères
Taux de conversion recommandés par le Comité énoncés aux alinéas i à viii ci-après, assortie d'une réponse à
des contributions et stipulés antérieurement par· l'alinéa ix:
l'Assemblée générale dans sa résolution 46/221 B;

viii) Taux plafond de 25 p. 100;

e) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

viii) Taux plafond de 20 p. 100;

j) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:
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iii) Taux de conversion recommandés par le Comité
des contributions et stipulés antérieurement par
l'Assemblée générale dans sa résolution 46/221 B;

iv) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur
l'encours total de la dette;

v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence et
un coefficient d'abattement de 80 p. 100;

vi) Taux plancher de 0,001 p. 100 et taux plafond de
25 p. 100;

vii) PlafoIUlement à leur niveau actuel, soit 0,01 p. 100,
des quotes-parts des pays les moins avancés;

viii) Dans le cas des pays en développement qui béné
ficiaient de l'application de la formule de limitation
des variations, limitation des points supplémen
taires devant leur être attribués du fait de l'abandon
de cette formule à 25 p. 100 des effets de l'aban
don, sur une base aIUluelle pendant les quatre
premières aIUlées suivant la fin de la période de
transition;

ix) Étude des incidences à long terme des critères ser
vant actuellement à déterminer le seuil de déclen
chement de la formule de dégrèvement pour faible
revenu par habitant et présentation de recomman
dations concernant d'autres moyens de maintenir
durablement le montant global du dégrèvem~nt

pour l'ensemble des pays en développement et
d'éviter l'exclusion continue des pays en dévelop
pement à revenu intermédiaire du bénéfice du
dégrèvement;

i) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) DOIUlées relatives au PNB, comme première
approximation de la capacité de paiement;

ii) Période statistique de référence constante de trois
ans;

iii) Taux de conversion fondés sur les taux de change
du marché, sauf lorsqu'il doit en résulter des fluc
tuations ou des distorsions excessives du revenu de
certains États Membres, auquel cas on utilisera les
taux de change corrigés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, en tenant dûment compte de
la résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

iv) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur les
remboursements effectifs du principal;

v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence, le
coefficient d'abattement étant fonction du poids du
pays concerné dans le total des PNB comme suit:

a. Coefficient d'abattement de 70p. 100pourles
pays dont le PNB est inférieur à 1 p. 100 du
total des PNB;

b. Coefficientd'abattementde40p.lOOpourles
pays dont le PNB représente au moins
1 p. 100 mais moins de 3 p. 100 du total des
PNB;

c. Coefficientd'abattement de 10p. 100pourles
pays dont le PNB est égal ou supérieur à
3 p. 100 du total des PNB;

vi) Dégrèvement en faveur des p~ys àfaible revenu par
habitant non applicable aux Etats membres perma
nents du Conseil de sécurité;

vii) Taux plancher de 0,001 p. 100;

viii) Taux plafond de 25 p. 100;

ix) Taux de contribution maximum égal à 0,01 p. 100
pour les pays les moins avancés;

j) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) Méthode ayant servi à établir le barème des quotes
parts pour 2000, y compris l'abandon progressifde
la formule de limitation des variations confor
mément aux dispositions des résolutions 48/223 B
et 52/215 A de l'Assemblée générale, sous réserve
des dispositions figurant au sous-alinéa ii ci
dessous;

ii) Taux plafond de 22 p. 100, les points à redistribuer
du fait de la réduction de l'actuel plafond de
25 p. 100 devant être répartis exclusivement entre
les États Membres autres que les membres du
Groupe des 77 et la Chine;

k) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) DOIUlées relatives au PNB;

ii) Période statistique de référence de trois ans;

iii) Taux de conversion fondés sur les taux de change
du marché, sauflorsqu'il doit en résulter des fluc
tuations ou des distorsions excessives du revenu de
certains États Membres, auquel cas on utilisera les
taux de change corrigés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, en tenant dûment compte de
la résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

iv) Ajustement au titre de l'endettement fondé sur les
remboursements effectifs du principal;

v) Dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence, les
coefficients d'abattementétant fonction dupoids du
pays concerné dans le total des PNB, comme suit:
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v)

a. Coefficientd'abattementde80p.l00pourles
pays dont le PNB est inférieur à 1 p. 100 du
total des PNB:

b. Coefficient d'abattement de 50p. 100pour les
pays dont le PNB est égal ou supérieur à
1 p. 100 du total des PNB:

vi) Taux plancher de 0,001 p. 100:

vii) Taux plafond de 22 p. 100;

viii) Taux de contribution maximum égal à 0,01 p. 100
pour les pays les moins avancés;

1) Une option fondée sur les éléments et critères
suivants:

i) Données relatives au PNB;

ii) Période statistique de référence de trois ans;

iii) Taux de conversion fondés sur les taux de change du
marché, sauflorsqu'ildoitenrésulterdes fluctuations
ou des distorsions excessives du revenu de certains
États Membres, auquel cas on utilisera les taux de
change corrigés des prix ou d'autres taux de
conversion adéquats, en tenant dûment compte de la
résolution 46/221 B de l'Assemblée générale;

iv) Dégrèvement enfaveur des pays à faible revenu par
habitant, avec un seuil égal au revenu mondial par
habitant pour la période statistique de référence et
un coefficient d'abattement de 70 p, 100:

Taux de contribution minimum égal à 2,5 p. 100
pour les Étals membres pennanents du Conseil de
sécurité;

vi) Taux plancher de 0,001 p. 100:

vii) Taux plafond de 22 p. 100;

viii) Taux de contribution maximum égal à 0,01 p. 100
pour les pays les moins avancés;

Il

5. Prie le Comité des contributions d'examiner, dans
le contexte de la méthode en vigueur et en vue de l'améliorer,
les incidences que le niveau extrêmement bas du prix des
produits primaires sur les marchés internationaux a pour les
pays dont l'économie est tributaire de ces produits, ainsi que
les répercussions pour ceux dont l'économie est grevée par la
présence de réfugiés, et de lui présenter un rapport à ce sujet;

6. Prie également le Comité des contributions:

a) De donner suite au paragraphe 30 de son rapporf8
et de lui présenter, ,\ sa cinquante-cinquième session, des
propositions sur la manière de régler le problème que posent
les effets conjugués de la perte du bénéfice du dégrèvement en
faveur des pays à faible revenu par habitant et de l'attrib~tion

de points résultant du dégrèvement dont bénéficient les Etats
Membres se trouvant encore en dessous du seuil;

b) De lui présenter, à sa cinquante-cinquième session,
des propositions visant à résoudre le problème de la brusque
variation de leurs quotes-parts que connaissent les États
Membres qui franchissent le seuil du revenu par habitant et
ceux dont le revenu est tout juste supérieur au seuil;

c) D'examiner les incidences à long terme des critères
servantactuellementà déterminer le seuil de déclenchementde
la formule de dégrèvement pour faible revenu par habitant et
de lui présenter, à sa cinquante-cinquième session, un rapport
sur d'éventuelles solutions de rechange;

7, Note avec satisfaction que le Comité des contri
butions est convenu d'envisager des critères et des méthodes
plus systématiques pour déterminer quant il convient de
remplacer les taux de change du marché aux fins de l'établisse
ment du barème des quotes-parts, et attend avec intérêt ses
futurs rapports sur la question,

RÉSOLUTION 54/239 B

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/678/Add.l)

54/239. Financement du Tribunal pénal international
chargé de juger les personnes accusées de viola
tions graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie
depuis 1991

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 53/212 et 53/213 du
18 décembre 1998, dans lesquelles elle a prié le Secrétaire
général, afin d'évaluer l'efficacité des activités et du fonction
nement du Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées de violations graves du droit international
humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie
depuis 1991 et du Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées d'actes de génocide ou d'autres viola
tions graves du droit international humanitaire commis sur le
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels
actes ou violations commis sur le territoire d'États voisins
entre le 1cr janvier et le 31 décembre 1994, de procéder à une
étude, en étroite collaboration avec les présidents des deux
Tribunaux, sans préjudice des dispositions des statuts de ces
derniers et de leur indépendal1\ce, et de faire rapport à ce sujet
aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 54/239 A du
23 décembre 1999, dans laque:lle elle a prié le Secrétaire géné
ral de demander au Tribunal pénal international pour l'ex
Yougoslavie de lui remettre ses commentaires et observations
sur le rapport du Groupe d'experts chargé d'évaluer l'efficacité
des activités et du fonctionnement des deux Tribunaux et de

29 En conséquence, la résolution 54/239, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale. cinquallte-quatrième
session, Supplément n° 49 et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49
(Vol. I)/Corr.\ et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/239 A.
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les lui présenter, par l'intermédiaire du Comité consultatifpour
les questions administratives et budgétaires, pour qu'elle les
examine à la reprise de sa cinquante-quatrième session,

\. Prend note du rapport du Groupe d'experts chargé
d'évaluer l'efficacité des activités et du fonctionnement du
Tribunal pénal international chargé de juger les personnes
accusées de violations graves du droit international huma
nitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis
1991 et du Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées d'actes de génocide ou d'autres violations
graves du droit international humanitaire commis sur le terri
toire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d'États voisins entre le
1cr janvier et le 31 décembre 19943°, constitué parle Secrétaire
général en application des résolutions de l'Assemblée générale
53/212 et 53/213, et de la note du Secrétaire général trans
mettant les observations y relatives31

;

2. Souscrit aux observations et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapporf2

;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre au Conseil
de sécurité, pour examen, le rapport du Groupe d'experts30

,

ainsi que la note du Secrétaire général communiquant les
observations y relatives31

;

4. Sefélicite des améliorations apportées récemment
au fonctionnement du Tribunal pénal international pour l'ex
Yougoslavie et recommande de poursuivre les efforts déployés
à cet effet;

5. Note qu'une action est menée dans les domaines où
des améliorations s'imposent, y compris dans ceux qui ont été
signalés par le Groupe d'experts et par les organes de contrôle
interne et externe;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa
cinquante-cinquième session, dans le cadre du budget pour
2001 du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie,
compte tenu des vues de tous les organes du Tribunal, un
rapport sur les mesures prises ou à prendre pour améliorer le
fonctionnement de celui-ci, notamment en ce qui concerne les
recommandations du Groupe d'experts qui restent à l'étude,
dans la mesure où elles peuvent être appliquées;

7. Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter, à sa cinquante-sixième session, un rapport détaillé sur les
résultats de l'application des recommandations du Groupe
d'experts;

8. Note que le projet de budget pour 2000 du Tribunal
pénal international pour l'ex-Yougoslavie ne prévoyait pas un
financement suffisant pour tous les experts de police scienti-

lO Voir N54/634.

li A154/850.

12 A154/874.

fique qui se sont avérés nécessaires, et souligne que le Secré
taire général devrait veiller à ce qu"," 'es projets de budget du
Tribunal soient suffisants et conk ..es aux règlements et
règles applicables et à ses résolutions sur la question;

9. Confirme le crédit qu'elle a ouvert à titre provisoire
dans sa résolution 54/239 A.

RÉSOLUTION 54/240 B

Adoptée à la 98' séance plénière, le t5 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/679/Add.1)

54/240. Financement du Tribunal pénal international
chargéde juger les personnes accusées d'actes de
génocide ou d'autres violations graves du droit
international humanitaire commis sur le terri
toire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés
de tels actes ou violations commis sur le terri
toire d'États voisins entre le 1er janvier et le
31 décembre 1994

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 53/212 et 53/213 du
18 décembre 1998, dans lesquelles elle a prié le Secrétaire
général, afin d'évaluer l'efficacité des activités et du fonction
nement du Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées de violations graves du droit international
humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie
depuis 1991 et du Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées d'actes de génocide ou d'autres viola
tions graves du droit international humanitaire commis sur le
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels
actes ou violations commis sur le territoire d'États voisins
entre le 1cr janvier et le 31 décembre 1994, de procéder à une
étude, en étroite collaboration avec les présidents des deux
Tribunaux, sans préjudice des dispositions des statuts de ces
derniers et de leur indépendance, et de faire rapport à ce sujet
aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 54/240 A du
23 décembre 1999, dans laquelle elle a prié le Secrétaire géné
ral de demander au Tribunal pénal international pour le
Rwanda de lui remettre ses observations et commentaires sur
le rapport du Groupe d'experts chargé d'évaluer l'efficacité
des activités et du fonctionnement des deux Tribunaux et de
les lui présenter, par l'intermédiaire du Comité consultatifpour
les questions administratives et budgétaires, pour qu'elle les
examine à la reprise de sa cinquante-quatrième session,

II En conséquence, la résolution 54/240, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément n° 49 et rectificatifs [N54/49 et N54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/240 A.
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1. Prend note du rapport du Groupe d'experts chargé
d'évaluer l'efficacité des activités et du fonctionnement du
Tribunal pénal international chargé de juger les personnes
accus~es de violations graves du droit international huma
nitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis
1991 et du Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées d'actes de génocide ou d'autres violations
graves du droit international humanitaire commis sur le terri
toire du Rwanda et les citoyens nvandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d'États voisins entre le
1cr janvier et le 31 décembre 199434, constitué parle Secrétaire
général en application des résolutions de l'Assemblée générale
53/212 et 53/213, et de la note du Secrétaire général trans
mettant les observations y reiatives3S

j

2. Souscrit aux observations et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapporf6;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre au Conseil
de sécurité, pour examen, le rapport du Groupe d'experts34

,

ainsi que la note du Secrétaire général transmettant les obser
vations y relatives3S

;

4. Se félicite des améliorations apportées récemment
au fonctionnement du Tribunal pénal international pour le
Rwanda et recommande de poursuivre les efforts déployés à
cet effet;

5. Note qu'une action est menée dans des domaines où
des améliorations s'imposent, y compris dans ceux qui ont été
signalés par le Groupe d'experts et par les organes de contrôle
internes et externes;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa
cinquante-cinquième session, dans le cadre du budget pour
2001 du Tribunal pénal international pour le Rwanda, compte
tenu des vues de tous les organes du Tribunal, un rapport sur
les mesures prises ou à prendre pour améliorer le fonctionne
ment de celui-ci, notammenten ce qui concerne les recomman
dations du Groupe d'experts qui restent à l'étude, dans la
mesure où elles peuvent être appliquées;

7. Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter, à sa cinquante-sixième session, un rapport détaillé sur les
résultats de l'application des recommandations du Groupe
d'experts;

8. Confirme le crédit qu'elle a ouvert à titre provisoire
dans sa résolution 54/240 A.

RÉSOLUTION 54/241 B

Adoptée à la 98" séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/686/Add.1)

34 Voir N54/634.

35 N54/850.

36 N54/874.

54/241. Financement de la Mission d'observation des
Nations Unies en Sierra Leone et financement de
la Mission des Nations Unies en Sierra Leone

B37

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
financement de la Mission d'observation des Nations Unies en
Sierra Leone et de la Mission des Nations Unies en Sierra
Leone38 et le rapport correspondant du Comité consultatifpour
les questions administratives et budgétaires39

,

Ayant à l'esprit la résolution 1181 (1998) du Conseil de
sécurité, en date du 13 juillet 1998, par laquelle le Conseil a
créé la Mission d'observation des Nations Unies en Sierra
Leone, et la résolation 1270 (1999) du Conseil, en date du
22 octobre 1999, par laquelle il a créé la Mission des Nations
Unies en Sierra Leone, ainsi que la résolution 1289 (2000) du
Conseil, en date du 7 février 2000, par laquelle il a révisé et
prorogé le mandat de la Mission,

Rappelant ses résolutions 53/29 du 20 novembre 1998 et
54/241 A du 23 décembre 1999 relatives au financement de la
Mission d'observation et de la Mission des Nations Unies en
Sierra Leone,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission sont
des dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par
les États Membres conformément au paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Mission, une méthode différente de celle utilisée pour fmancer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisation des
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avec satisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour la Mission,

37 En conséquence, la résolution 54/241, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément nO 49 et rectificatifs [N54/49 et N54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. 1, doit être considérée comme étant la
résolution 54/241 A.
38 N541778 et N54/820.

39 Al54/858.
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Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission des
ressources financières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone au 30 avril 2000, notam
ment du fait que le montant des contributions, non acquittées
s'élevait à 83,7 millions de dollars des Etats-Unis, soit
39 p. 100 du montant total des contributions mises en recou
vrement, constate qu'environ 18 p. 100 des États Membres ont
versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et prie instamment
tous les autres États Membres intéressés, en particulier ceux
qui ont accumulé des arriérés, de verser les sommes dont ils
demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déc/are préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge sup'plémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission;

5. Se déc/are préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquitter effectivementet avec efficacité
de leur mandat;

8. Prie de nouveau le Secrétaire général de tirer le
meilleur parti possible des installations et du matériel de la
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie)
afin de réduire au minimum le coût des achats au titre de la
Mission et, à cette fin, le prie d'accélérer la mise en œuvre du
système de gestion du matériel dans toutes les missions de
maintien de la paix, conformément à sa résolution 52/1 A du
15 octobre 1997;

9. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapporf9 et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soient pleinement appliquées;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

Il. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Mission, en tenant
compte de ses besoins;

12. Décide de ramener le crédit, qu'elle a ouvert par sn
résolution 53/29 au titre de la Mission d'observation des Nations
Unies en Sierra Leone pour la période du 13 juillet 1998 au
30 juin 1999, d'un montant brut de 22 millions de dollars
(montant net: 21 279 800 dollars) à un montant brut de
16 167 100 dollars (montant net: 15 706550 dollars), soit un
montant égal au montant réparti entre les États Membres pour la
période du 13 juillet 1998 au 13 mars 1999, et de proroger
jusqu'au 30juin 1999 la période couverte par le montant réparti;

13. Décide également d'ouvrir pour inscription au
Compte spécial de la Mission des Nations Unies en Sierra
Leone un crédit d'un montant brut de 65 789 000 dollars
(montant net: 66 606 500 dollars) aux fins du fonctionnement
de la Mission pendant la période du lor juillet 1999 au 30 juin
2000, en sus du crédit d'un montant brut de 200 millions de
dollars (montant net: 197765 100 dollars) qu'elle a déjà ouvert
par sa résolution 54/241 A;

14. Décide en outre, à titre d'engagement spécial, et
compte tenu du montant brut de 200 millions de dollars
(montant net: 197765 100 dollars) déjà réparti conformément
à sa résolution 54/241 A, de répartir entre les États Membres
un montant brut supplémentaire de 65 789 000 dollars
(montant net: 66606500 dollars) pour la période du 1" juillet
1999 au 30 juin 2000, en se fondant sur la composition des
groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution
43/232 du l or mars 1989, telle que modifiée par ses résolutions
44/192 B du 21 décembre 1989, 45/269 du 27 août 1991,
46/198 A du 20 décembre 1991,47/218 A du 23 décembre
1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 B du 14 septembre
1995,50/224 du 11 avril 1996, 51/218 A à C du 18 décembre
1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A
du 23 décembre 1993, 50/451 B du 23 décembre 1995 et
54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999, et sur le barème des
quotes-parts pour l'année 2000, établi par ses résolutions
52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du 23 décembre
1999;

15. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, pour la répartition
des charges entre les États Membres visée au paragraphe 14 ci
dessus, il sera tenu compte de la diminution de leurs soldes
créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts au
titre des recettes provenant des contributions du personnel
approuvées pour la Mission pour la période du l or juillet 1999
au 30 juin 2000, soit un montant estimatif de 817 500 dollars;

16. Décide également d'ouvrir un crédit d'un montant
brut de 504 399 051 dollars (montant net: 496 545 461 dollars)
aux fms du fonctionnement de la Mission pour la période du
l or juillet 2000 au 30 juin 2001, comprenant un montant brut
de 23 931 281 dollars (montant net: 20 250 873 dollars) à
verser au compte d'appui aux opérations de maintien de la paix
et un montant brut de 3 741 370 dollars (montant net:
3 328 988 dollars) pour la Base de soutien logistique;
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17. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, de
répartir entre les États Membres un montant brut de
50 168723 dollars (montant net: 49387586 dollars) pour la
période du 1crjuillet au 6 août 2000, conformément aux moda
lités indiqu~es dans la présente résolution et suivant le barème
des quotes-parts pOIJf l'année 2000 établi par ses résolutions
52/215 A et 54/237 A;

18. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résqlution 973 (X), il sera déduit des charges à répartir entre
les Etats Membres, en application du paragraphe 17 ci-dessus,
leur part du montant estimatif de 781 137 dollars inscrit au
Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes provenant
des contributions du personnel approuvées pour la Mission
pour la période du 1er juillet au 6 août 2000;

19. Décide également, à titre d'arrangement spécial, au
cas où le Conseil déciderait de proroger le mandat de la
Mission au-delà du 6 août 2000, de répartir entre les États
Membres un montant brut de 454 230 328 dollars (montant
net: 447 157 875 dollars) pour la période du 7 août 2000 au
30 juin 200 l, à raison d'un montant brut de 42 033 254 dollars
par mois (montant net: 41 378788 dollars), conformément aux
modalités énoncées dans la présente résolution et en se fondant
sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000, établi parses
résolutions 52/215 A et 541237 A, et pour l'année 2001 40

;

20. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolupon 973 (X), il sera déduit des charges à
répartir entre les Etats Membres, en application du para
graphe 19 ci-dessus, leur part du montant estimatif de
7 072 453 dollars inscrit au Fonds de péréquation des impôts
au titre des recettes provenant des contributions du personnel
approuvées pour la Mission pour la période du 7 août 2000 au
30 juin 2001;

21. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations fmancières au titre de la
Mission, il sera déduit des charges à répartir en application du
paragraphe 14 ci-dessus leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 3 283 300 dollars (montant net: 3 309 550
dollars) relatif à la période du 13 juillet 1998 au 30 juin 1999;

22. Décide également que, dans le cas des Émts
Membres qui ne se sont pas acquittés ~e leurs obligations
financières au titre de la Mission, leur part du solde inutilisé
d'un montant brut de 3 283 300 dollars (montant net:
3 309 550 dollars) relatif à la période du 13 juillet 1998 au
30 juin 1999 sera déduite des sommes dont ils demeurent
redevables;

23. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

24. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Mission sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

40 Devant être adopté par l'Assemblée générale.

25. Demande que soient apportées à la Mission des
contributions volontaires, tant en espèces que sous fonne de
services ou de fournitures pouvant être acceptés par le Secré
taire général, qui serontgérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

26. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session, la question intitulée «Finance
ment de la Mission des Nations Unies en Sierra Leone».

RÉSOLUTION 54/243 B

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/684/Add.2)

54/243. Compte d'appui aux opérations de maintien de
la paix

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 45/258 du 3 mai 1991,
47/218 A du 23 décembre 1992, 48/226 A du 23 décembre
1993,48/226 B du 5 avril 1994, 48/226 C du 29 juillet 1994,
49/250 du 20 juillet 1995, 50/11 du 2 novembre 1995,
50/221 A du Il avril 1996, 50/221 B du 7 juin 1996, 511226
du 3 avril 1997, 511239 A du 17 juin 1997, 511239 B et 511243
du 15 septembre 1997,52/220 du 22 décembre 1997,52/234
et 52/248 du 26 juin 1998, 53/12 A du 26 octobre 1998,
53/208 B du 18 décembre 1998, 53/12 B du 8 juin 1999 et
54/243 A du 23 décembre 1999, et ses décisions 48/489 du
8 juillet 1994, 49/469 du 23 décembre 1994 et 50/473 du
23 décembre 1995,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
compte d'appui aux opérations de maintien de la paix42

, le
rapport sur les utilisations du compte d'aPEui pendant la
période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999 3 et le rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires44

,

Réaffirmant qu'il faut continuer d'améliorer la gestion
administrative et financière des opérations de maintien de la
paix,

Consciente qu'il importe d'assurer des services d'appui
adéquats pendant toutes les phases des opérations de maintien
de la paix, y compris celles de leur liquidation et de leur
achèvement,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
compte d'appui aux opérations de maintien de la paix42 et de

4\ En conséquence, la résolution 54/243, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément nO 49 et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49
(Vol. I)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/243 A.
42 A/54/800.

43 A/541797.

44 A/54/832.
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son rapport distinct sur les utilisations du compte pendant la
période du 1cr juillet 1998 au 30 juin 199943

;

2. Juge important que l'Organisation des Nations
Unies soit capable de réagir et de déployer une opération de
maintien de la paix rapidement dès lors que le Conseil de sécu
rité a approuvé un mandat;

3. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpourles questions adnùnis
tratives ct budgétaires dans son rapport44 et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soientpleinement appliquées;

4. Affirme que les services d'appui aux opérations de
maintien de la paix doivent bénéficier d'un financement
suffisant;

5. Réaffirme que les dépenses de l'Organisation, y
compris les dépenses d'appui aux op~rations de maintien de la
paix, doivent être supportées par les Etats ~ Iembres et qu'à cet
effet le Secrétaire général devrait demauder des ressources
suffisantes pour maintenir la capacité du Département des
opérations de maintien de la paix du Secrétariat;

6. Décide de maintenir pour la période du 1cr juillet
2000 au 30 juin 2001 le mécanisme de financement du compte
d'appui utilisé pour la période en cours, qui va du 1er juillet
1999 au 30juin 2000, tel qu'elle l'a approuvé au paragraphe 3
de sa résolution 50/221 B;

7. Approuve la création de quatre cent soixante-neuf
postes temporaires financés à l'aide du compte d'appui, dont
un poste P-3 et un poste d'agent des services généraux pour le
Groupe de la formation du Département des opérations de
maintien de la paix;

8. Note l'importance des efforts que le Secrétaire
général continue de faire pour élaborer un concept global pour
un dispositif de déploiement rapide des Nations Unies, invite
à cet égard le Comité spécial des opérations de maintien de la
paix à examiner le concept qui sous-tend le Groupe de gestion
du déploiement rapide, y compris sa compatibilité avec l'état
major de mission à déploiement rapide, conformément au
paragraphe 24 du rapport du Comité consultatif\ et prie le
Secrétaire général de lui faire rapport à ce sujet à sa cinquante
cinquième session;

9. Prie le Secrétaire général de tenir compte du mandat
des comités compétents avant de demander des ressources
humaines ou financières quelles qu'elles soient;

10. Prie également le Secrétaire général d'informer en
temps opportun les États Membres de toutes les vacances de
poste au Département des opérations de maintien de la paix et
dans les missions opérationnelles;

Il. Demande à nouveau au Secrétaire général de
poursuivre ses efforts pour éviter les doubles emplois et les
chevauchements entre les départements du Secrétariat ayant
des activités d'appui aux opérations de maintien de la paix et
le prie de l'informer des mesures concrètes qu'il aura prises à
cet égard;

12. Réaffinlle que le Secrétaire général doit veiller à ce
que les pouvoirs qu'il délègue au Département des opérations
de maintien de la paix et aux missions opérationnelles leur
soient confiés en stricte conformité avec ses résolutions et
décisions pertinentes ainsi qu'avec les règles et procédures
qu'elle a approuvées en la matière;

13. Approuve le crédit d'un montant brut de 50 699 900
dollars des Etats-Unis (montant net: 43 237 900 dollars) qu'il
est proposé d'inscrire au compte d'appui pour fmancer les
postes et les dépenses autres que les dépenses de personnel au
cours de la période du 1cr juillet 2000 au 30 juin 2001;

14. Décide d'affecter le solde inutilisé de 2 179 000
dollars relatifà la période du 1crjuillet 1998 au 30juin 1999, qui
comprend 601 000 dollars de recettes accessoires et d'intérêts
créditeurs, au fmancement des dépenses devant être imputées au
compte d'appui pendant la période du lOf juillet 2000 au 30 juin
2001, et de répartir le solde d'un montant brut de 48520900
dollars (montant net: 41058900 dollars) entre les budgets des
différentes opérations de maintien de la paix en cours;

15. Souligne qu'il importe de communiquer des infor
mations détaillées et complètes sur les activités de formation,
en indiquant notamment en quoi elles servent les intérêts de
l'Organisation des Nations Unies.

RÉSOLUTION 54/245 B

Adoptée àla 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/674/Add.1)

54/245. Financement de la Mission d'administration
intérimaire des Nations Unies au Kosovo

B4S

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Mission d'adnùnistration intérimaire des
Nations Unies au Kosovo46 et les rapports correspondants du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires47

,

Ayant â l'esprit la résolution 1244 (1999) du Conseil de
sécurité, en date du 10 juin 1999, concernant la création de la
Mission d'administration intérimaire des Nations Unies au
Kosovo,

Rappelant ses résolutions 53/241 du 28 juillet 1999 et
54/245 A du 23 décembre 1999 sur le financement de la
Mission,

Consciente de la complexité de la Mission,

4S En conséquence, la résolution 54/245, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément n° 49 et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49
(Vol. 1)/Corr.1 et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/245 A.

46 A/54/807.

47 A/54/841 et A/54/842.
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Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission sont
des dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par
les États Membres conformément au paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Mission, une méthode différente de celle utilisée pour financer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisationdes
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États Membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour 13 Mission par certains gouvernements,

Consciente du fait qu'il est indispensable de doter la
Mission des ressources financières dont elle a besoin pour
s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu de la
résolution pertinente du Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 51/243 du 15 septembre 1997
et 52/234 du 26 juin 1998,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
d'administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo au
30 avril 2000, notamment du fait que le montant des contri
butions non acquittées s'élevait à 105,5 millions de dollars des
États-Unis, soit 25 p. 100 du montant total des contributions
mises en recouvrement, constate qu'environ 23 p. 100 des
États Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et
prie instamment tous les autres États Membres intéressés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leur possible pour verser ponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix, en particulier en
Afrique, et leur fournir les ressources dont elles ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquittereffectivement et avec efficacité
de leur mandat;

8. Prie à nouveau le Secrétaire général de tirer le
meilleur parti possible des installations et du matériel de la
Base de soutien logistique des Nations Unies àBrindisi (Italie)
afin de réduire au minimum le coût des achats effectués pour
la Mission et, à cette fin, le prie d'accélérer la mise en œuvre
du système de gestion du matériel dans toutes les missions de
maintien de la paix, conformément à sa résolution 52/1 A du
15 octobre 1997;

9. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport48

;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

Il. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les coûts salariaux afférents aux agents des services généraux,
de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les postes
d'agent des services généraux de la Mission, en tenant compte
des besoins de celle-ci;

12. Autorise le Secrétaire général à engager des
dépenses d'un montant brut maximum de 220 millions de
dollars (montant net: 207 407 400 dollars), au titre du
fonctionnement de la Mission pour la période du 1er juillet au
31 décembre 2000;

13. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les États Membres le montant brut de 220 millions de
dollars (montant net: 207407400 dollars) pour la période du
1er juillet au 31 décembre 2000, en se fondant sur la compo
sition des groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa
résolution 43/232 du Icr mars 1989, telle que modifiée par ses
résolutions 44/192 B du 21 décembre 1989,45/269 du 27 août
1991, 46/198 A du 20 décembre 1991, 47/218 A du
23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 ES du
14 septembre 1995,50/224 du 11 avril 1996, 51/218 A à C du
18 décembre 1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et par ses déci
sions 48/472 A du 23 décembre 1993, 50/451 B du
23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999,
et sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000 établi par
ses résolutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du
23 décembre 1999;

14. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 13 ci-dessus leur part du montant

48 Al54/842.
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Réaffirmantque les dépenses relatives à l'Administration
transitoire sont des dépenses de l'Organisation qui doivent être
supportées par les Etats Membres conformément au para·
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par
l'Administration transitoire, une méthode différente de celle
utilisée pour financer les dépenses inscrites au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sontenmesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à J'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été versées au fonds d'affectation spéciale pour la force
multinationale,

Notant également avecsatisfaction que des contributions
volontaires ont été versées au Fonds d'affectation spéciale
pour l'Administration transitoire des Nations Unies au Timor
oriental et demandant que de nouvelles contributions de ce
type soient apportées au Fonds d'affectation,

Consciente qu'il est indispensable de doter l'Administra
tion transitoire des ressources fmancières dont elle a besoin
pour s'acquitter des responsabilités que le Conseil de sécurité
lui a confiées dans ses résolutions sur la question,

1. Prend note de l'état des contributions à l'Adminis-
tration transitoire des Nations Unies au Timor oriental au
24 mars 2000, notamment du fait que le montant des contri
butions non acquittées s'élevait à 130,8 millions de dollars des
États-Unis, soit 65 p. 100 du montant total des contributions
mises en recouvrement, constate qu'environ 18 p. 100 des
États Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et
prie instamment tous les autres États Membres concernés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté-
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui sont pénalisés du fait des arriérés dont sont
redevables certains États Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leur possible pour verserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de l'Administration transitoire;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés éprouvées
par le Secrétaire général pour déployer en temps utile certaines

Rappelant sa résolution 54/246 A du 23 décembre 1999,

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de l'Administration transitoire des Nations Unies
au Timor orientalSO et le rapport correspondant du Comité
consultatifpour les questions administratives et budgétairesSI

,

49 En conséquence, la résolution 54/246, qui figure à la section VI des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément n' 49 et rectificatifs [A/54/49 et A/54/49
(Vol. I)/Corr.l et 2], vol. l, doit être considérée comme étant la
résolution 54/246 A.
50 A/541769.

SI A/54/804.

RÉSOLUTIONS 54/246 B et C

B

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/687/Add.2)

54/246. Financement de l'Administration transitoire des
Nations Unies au Timor oriental

B49

Adoptée à la 95· séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/687/Add.1)

C

estimatifde 12 592 600 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Mission pour la période du
ICI' juillet au 31 décembre 2000;

15. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

16. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Mission sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

17. Demande que soient apportées pour la Mission des
contributions volontaires, tant en espèces que sous forme de
services ou de fournitures pouvant être acceptés par le Secré
taire général, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission d'administration intérimaire des Nations
Unies au Kosovo».

Ayant à l'esprit la résolution 1272 (1999) du Conseil de
sécurité, en date du 25 octobre 1999, portant création de
l'Administration transitoire des Nations Unies au Timor
oriental,
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missions de maintien de la paix créées récemment, enparticulier
en Afrique, et leur fournir les ressources dont elIes ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière et sans discrimination en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pour leur permettre de s'acquitteravec efficacité de leur
mandat et au meiIleur coût;

8. Prie à nouveau le Secrétaire général de tirer le
meiIleur parti possible des instalIations et du matériel de la
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie)
afm de réduire an minimum le coût des achats pour l'Adminis
tration transitoire et, à cette fm, le prie d'accélérer la mise en
œuvre du système de gestion du matériel dans toutes les
missions de maintien de la paix, conformément à sa résolution
52/1 A du 15 octobre 1997;

9. Fait siennes les conclusions et recommandations
figurant dans le rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétairesS' , et prie le Secrétaire
général de veiller à ce qu'elles soient pleinement appliquées;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que l'Administration transitoire soit
gérée avec le maximum d'efficacité et d'économie;

Il. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les coûts salariaux afférents aux agents de services généraux,
de continuer de s'efforcer de pourvoir localement les postes
d'agent des services généraux de l'Administration transitoire,
en tenant compte des besoins de celle-ci;

12. Décided'ouvrir, pour inscriptionau Compte spécial
de l'Administration transitoire des Nations Unies au Timor
oriental, un crédit d'un monta...:brut de 350 miIlions de dollars
(montant net: 341 084300 dollars) aux fins de la création et du
fonctionnement de l'Administration transitoire pour la période
du l cr décembre 1999 au 30 juin 2000, ledit montant brut
comprenant le montant de 200 millions de dollars autorisé dans
sa résolution 54/246 A;

13. Décide é$a/ement, à titre d'arrangement spécial, de
répartir entre les Etats Membres un montant brut de 150
millions de dollars (montant net: 141084300 dollars) pour la
période du 1cr décembre 1999 au 30 juin 2000, en tenant
compte du montant de 200 millions de dollars déjà réparti
entre les États Membres en application de sa résolution
54/246 A et en se fondant sur la composition des groupes
indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution 43/232 du
1cr mars 1989, telle que modifiée par ses résolutions 44/192 B
du 21 décembre 1989,45/269 du 27 août 1991, 46/198 A du
20 décembre 1991, 47/218 A du 23 décembre 1992, 49/249 A
du 20juillet 1995,49/249 B du 14 septembre 1995,50/224 du
11 avril 1996, 511218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230
du 31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A du
23 décembre 1993,50/451 B du 23 décembre 1995 et 54/456
à 54/458 du 23 décembre 1999, ainsi que sur le barème des

----------------------

quotes-parts pour les années 1999 et 2000, établi par ses réso
lutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du
23 décembre 1999;

14. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 13 ci-dessus leurs soldes créditeurs
respectifs au Fonds de péréquation des impôts représentant
les recettes provenant des contributions du personnel
approuvées pour l'Administration transitoire pour la période
du l cr décembre 1999 au 30 juin 2000, soit un montant
estimatifde 8 915 700 dollars;

15. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

16. Engage le Secrétaire général àcontinuer de prendre
des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et la sécu
rité de tout le personnel participant à l'Administration tran
sitoire sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies;

17. Demande que soient versées pour l'Administration
transitoire des contributions volontaires, tant en espèces que
sous forme de services ou de fournitures pouvant être acceptés
par le Secrétaire général, qui seront gérées, selon qu'il
conviendra, conformément à la procédure et aux pratiques
qU'elIe a établies;

18. Décide de maintenir à l'étude, au cours de sa
cinquante-quatrième session, le point de l'ordre dujour intitulé
«Financement de l'Àdministration transitoire des Nations
Unies au Timor oriental».

c
L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire gé~éral sur le
fmancement de l'Administration transitoire des Nations Unies
au Timor oriental52 et le rapport correspondant du Comité
consultatifpour les questions administratives et budgétaires53

,

Ayant à l'esprit la résolution 1272 (1999) du Conseil de
sécurité, en date du 25 octobre 1999, portant création de
l'Administration transitoire des Nations Unies au Timor
oriental,

Rappelantses résolutions 54/246 A du 23 décembre 1999
et 54/246 B du 7 avril 2000 relatives au fmancement de
l'Administration transitoire,

Réaffirmantque les dépenses relatives à l'Administration
transitoire sont des dé'penses de l'Organisation qui doivent être
supportées par les Etats Membres conformément au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

52 A/541769/Add.l.
53 A/54/875.
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Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir k épenses occasionnées par
l'Administration transitoire, une méthode différente de celle
utilisée pour financer les dépenses inscrites au budgetordinaire
de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sontenmesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notantavecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été versées au fonds d'affectation spéciale pour la force
multinationale,

Notant également avec satisfaction que des contributions
volontaires ont été versées au Fonds d'affectation spéciale
pour l'Administration transitoire des Nations Unies au Timor
oriental et demandant que de nouveUes contributions de cette
nature soient apportées au Fonds d'affectation,

Consciente qu'il est indispensable de doter l'Administra
tion transitoire des ressources fmancières dont elle a besoin
pour s'acquitter des responsabilités que le Conseil de sécurité
lui a confiées dans ses résolutions sur la question,

1. Prend note de l'état des contributions à l'Adminis
tration transitoire des Nations Unies au Timor oriental au
30 avril 2000, notamment du fait que le montant des contri
butions non acquittées s'élevait à 217,2 millions de dollars des
États-Unis, soit 63 p. 100 environ du montant total des contri
butions mises en recouvrement depuis la création de
l'Administration transitoire jusqu'au 30 juin 2000, constate
qu'environ 2 p. 100 des États Membres ont versé l'intégr~lité
de leurs quotes-parts, et prie instamment tous les autres Etats
Membres concernés, en particulier ceux qui ont accumulé des
arriérés, de verser les sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de la paix, en particulier en ce qui
concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge sup'plémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verser ponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de l'Administration transitoire;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon-
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;
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6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquittereffectivement et avec efficacité
de leur mandat;

8. Prie à nouveau le Secrétaire général de tirer le
meilleur parti possible des installations et du matériel de la
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie)
afm de réduire au maximum le coûtdes achats pour l'Adminis
tration transitoire et, à cette fm, le prie d'accélérer la mise en
œuvre du système de gestion du matériel dans toutes les
missions de maintien de la paix, conformément à sa résolution
52/1 A du 15 octobre 1997;

9. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapporf3;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que l'Administration transitoire soit
gérée avec le maximum d'efficacité et d'économie;

Il. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les coûts salariaux afférents aux agents des services généraux,
de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les postes
d'agent des services généraux de l'Administration transitoire,
en tenant compte des besoins de celle-ci;

12. Autorise le Secrétaire général à engager pour le
fonctionnement de l'Administration transitoire pendant la
période du 1cr juillet au 31 décembre 2000 des dépenses d'un
montant maximum brut de 292 069 000 dollars (montant net:
283 688 500 dollars);

13.. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les États Membres un montant brut de 200 millions de
dollars (montant net: 194261 300 dollars) pour la période du
1er juillet au 31 décembre 2000 en se fondant sur la compo
sition des groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa réso
lution 43/232 du 1cr mars 1999, telle que modifiée par ses réso
lutions 44/192 B du 21 décembre 1989, 45/269 du 27 août
1991, 46/198 A du 20 décembre 1991, 47/218 A du
23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 B du
14 septembre 1995, 50/224 du 11 avril 1996, 511218 A à C du
18 décembre 1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et par ses déci
sions 48/472 A du 23 décembre 1993, 50/451 B du
23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999,
ainsi que sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000,
établi par ses résolutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et
54/237 A du 23 décembre 1999;

14. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 13 ci-dessus leur part du montant
estimatifde 5 738700 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des coptributions du
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personnelapprouvéespour l'Administration transitoire pour la
période du 1et juillet au 31 décembre 2000;

15. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

16. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à l'Administration
transitoire sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies;

17. Demande que soient apportées pour l'Administra
tion transitoire des contributions volontaires, ta."1t en espèces
que sous forme de services ou de fournitures pouvant être
acceptés par le Secr~taire général, qui serontgérées, selonqu'il
conviendra, conformément à la procédure et aux pratiques
qu'elle a établies;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de l'Administration transitoire des Nations Unies au
Timor oriental».

!lliSOLUTION 54/255

Adoptée à la 9S' séance plénière, le 7 avril 2000. sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (NS4/S11/Add.2)

54/255. Rapports du Corps commun d'inspection

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 1999/66 du Conseil économique
\';~ 5"cial, en date du 16 décembre 1999, relative au rapport du
Corps commun d'inspection intitulé «Examen du Comité
administratif de coordination et de ses mécanismes»54,

Ayant examiné le rapport du Corps commun54 .et la note
du Secrétaire général transmettant ses observations sur ledit
rapport ainsi que celles du Comité administratif de coordina
tion55,

Ayant également examiné le rapport du Corps commun
intitulé «Services communs des organismes des Nations Unies
àGenève - Première partie: Vue d'ensemble de la coopération
et de la coordination administratives»56 et la note du Secrétaire
général transmettantses observations sur ledit raJ;lport ainsi que
celles du Comité administratif de coordination ,et le rapport
du Bureau des services de contrôle interne sur l'examen des
services communs à l'Organisation des Nations Unies58,

1. Prend note du rapport du Corps commun d'inspec
tion intitulé «Examen du Comité administratifde coordination
et de ses mécanismes»54 et des observations y relatives du

l4 Voir A/54/288.

II A/54/2881Add.l, annexe.
l6 A/531787.

l7 Voir A/54/635.

lB Voir A/54/157.

Secrétaire général et du Comité administratif de coordination
figurant dans la note du Secrétaire généra155, à l'exception du
paragraphe 42;

2. Souscrit aux recommandations fo~ulées par le
Corps commun dans le rapport intitulé «Services communs des
organismes des Nations Unies à Genève - Première partie: Vue
d'ensemble de la coopération et de la coordination adminis
tratives»S6 et aux observations y relatives du Secrétaire général
et du Comité administratif de coordination57;

3. Souligne que la formule des services communs à
Genève devrait être pour les organisations et les responsables
un moyen parmi beaucoup d'autres de se procurer des biens et
services de la manière la plus efficace et la plus économique;

4. Invite le Corps commun à continuer d'étudier la
question du recours éventuel à des services communs dans
d'autres villes où l'Organisation des Nations Unies et d'autres
institutions du système des Nations Unies ont des bureaux, et
à lui rendre compte;

5. Souligne que le Corps commun doit utiliser les
données les plus récentes dans ses rapports et demande pour
cela au Secrétaire général et aux chefs de secrétariat des orga
nismes des Nations Unies de lui conununiquer les données
nécessaires en temps voulu;

6. Demande au Secrétaire général de veiller, encoordi
nation avec le Corps commun, à ce que les rapports de celui-ci
et les observations y relatives du Secrétaire général et du
Comité administratif de coordination soient publiés en temps
voulu, afin que l'Assemblée et tous les autres organes direc
teurs puissent rapidement se prononcer à leur sujet;

7. Encourage le Secrétaire général et le Comité
administratifde coordination à prendre des mesures concrètes
pour renforcer les services communs, et invite les organes
délibérants d'autres organisations à prendre une décision
analogue en s'inspirant de la présente résolution;

8. Prie le Corps commun de continuer d'améliorer ses
rapports, conformément aux dispositions relatives à leur suivi
qu'elle a approuvées dans sa résolution 54/16 du 29 octobre
1999, en particulier celles figurant au paragraphe 4 de
l'annexe 1du rapport annuel du Co~s commun pour lapériode
du 1er juillet 1996 au 30 juin 1997 ;

9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
cinquante-sixième sessiondes mesures prises enapplicationdu
paragraphe 7 ci-dessus.

RÉSOLUTION 54/256

Adoptée à la 9S' séance plénière. le 7 avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (NS4/S11/Add.2)

59 Documents officiels de l'Assemblée générale. cinquante-deuxième
session. Supplément n° 34 et rectificatif (A/52/34 et Corr.I).
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54/256. Pratiques de l'Organisation des Nations Unies en
matière d'externalisation

L 'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Bureau des services de
contrôle interne sur l'examen des pratiques de l'Organisation
des Nations Unies en matière d'externalisation6°,le rapport du
Corps commun d'inspection intitulé «L'externalisation en tant
qu'impératifde compétitivité pour les organismes des Nations
Unies»61 et les observations du Comité administratifde coordi
nation y relatives62

, ainsi que le rapport du Secrétaire général
sur les pratiques de l'Orpanisation des Nations Unies en
matière d'externalisation6 et le rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires64

,

1. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que, pour
justifier le recours à l'exlernalisation, les directeurs de
programme soient guidés par les considérations indiquées au
paragraphe 4 de son rapport63 et par les objectifs énoncés au
paragraphe 13 dudit rapport;

2. Approuve les directives régissant le recours à
l'externalisation à l'Organisationdes Nations Unies formulées
dans le rapport du Secrétaire général6s, en attendant d'exa
miner le rapport demandé au paragraphe 3 ci-dessous;

3. Prie le Secrétaire général de définir, de manière
plus détaillée et avec des justifications, des critères permettant
de déterminer quels services et activités devra.ient ou ne
devraient pas être extemalisés, et de lui faire rapport à ce sujet
lors de sa cinquante-cinquième session.

RÉSOLUTION 54/257

Adoptée à la 9S' séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (NS4/S11/Add.2)

54/257. Rapports du Bureau des services de contrôle
interne

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 48/218 B du 29 juillet 1994 et
54/244 du 23 décembre 1999,

1. Prend note des rapports suivants:

a) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'auâit des programmes d'assurance commerciale66

;

60 A/511804, annexe.

61 Voir A/52/338.

62 A/52/338/Add.1, annexe.

63 A/53/818.

64 A/53/942.

65 A/53/818, sect. III.

66 A/52/1 020, annexe.

b) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur les audits des commissions régionales67

;

c) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'audit de la deuxième Conférence des Nations Unies sur
les établissements humains68

;

cf) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'audit du programme d'assurance maladie de l'Organisa
tion des Nations Unies69

;

e) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'enquête relative aux allégations selon lesquelles un fonc
tionnaire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement aurait volé des fonds70

;

1) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'examen des services communs" et observations y
relatives du Corps commun d'inspection72

;

g) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
concernant l'enquête sur le bureau extérieur au Liban de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine au Proche-Oriene3

;

h) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'audit de la gestion des centres de conférence de la
Commission économique pour l'Afrique et de la Commission
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifiquei4

;

i) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'enquête consécutive à des allégations concernant un
projet de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement relatif au commerce électronique7S

;

j) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'évaluation des achats de Lysol effectués par le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés76

;

k) Rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur l'enquête concernantune éventuelle utilisation insuffisante
de compétences spécialisées pour la planification des achats de
services de transport aérien dans les missions de maintien de
la paix77

;

67 A/521776, annexe.

68 A/52/821, annexe.

69 A/53/467, annexe.

70 A/53/811, annexe.

71 Voir A/54/l57.

72 Voir A/54/1 57/Add.1.
73 Voir A/54/367.

74 Voir A/54/410.

7S A/54/413, annexe.

76 A/52/8B7, annexe.

77 A/52/1 010, annexe.
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2. Prend note également du rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l'examen du Bureau de la
coordination des affaires humanitaires78 et des observations y
relatives du Corps commun d'inspection79;

3. Demande qu'à l'avenir les directives des organes
délibérants relatives aux activités du Bureau de la coordination
des affaires humanitaires soient rappelées dans les rapports du
Bureau des services de contrôle interne le concernant, et que
les directives de ces organes soientsystématiquementmention
nées dans les rapports du Bureau;

4. Prend note du rapport du Bureau des services de
contrôle interne sur l'examen du programme et des pratiques
administratives du secrétariat du Centre du commerce inter
national CNUCED/OMC80, et des observations y relatives
du Corps commun81 , en réaffirmant que la fusion de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement
et du Centre du commerce international n'a pas été approuvée
par les organes directeurs compétents;

5. Prend note également du rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l'examen de la gestion du pro
gramme de la Division de la prévention du crime et de la
justice pénale82, en réaffrrmant que les organes directeurs
compétents sont seuls habilités à annuler des mandats concer
nant la prévention du crime et la justice pénale;

6. Prend note en outre du rapport du Bureau des
services de contrôle interne concernant l'enquête sur un
conflit d'intérêts présumé au Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat)83 et des observations y
relatives du Corps commun84, en réaffrrmant que les États
Membres sont seuls habilités à approuver des amendements au
Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies et à
ratifier des amendements au Règlement du personnel.

RÉSOLUTIONS 54/258 A et B

A

Adoptée à la 95" séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/691/Add.1)

B

Adoptée à la 98" séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/691/Add.2)

78 Voir N54/334.

79 Voir N54/334/Add. \.

80 N51/933, annexe.

81 A1521575, annexe.
82 A1521777, annexe.

83 N52/339, annexe.

84 N52/339/Add.l.

54/258. Examen des prévisions de dépenses relatives à ln
réunion internationale de haut niveau chargée
d'examiner la question du financement du
développement à l'échelon intergouvernemental
et à la troisième Conférence des Nations Unies
sur les pays les moins avancés

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la note du Secrétaire général sur l'examen
des prévisions de dépenses relatives à la réunion internationale
de haut niveau chargée d'examiner la question du financement
du développement à l'échelon intergouvernemental et à la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés8s et le rapport y relatif du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires86,

1. Prend acte de la note du Secrétaire général8s et du
rapport correspondant du Comité consultatifpour les questions
administratives et budgétaires86;

2. Réaffirme les dispositions de la section VI de sa
résolution 45/248 B du 21 décembre 1990, dans laquelle elle
a réaffrrmé que la Cinquième Commission était celle de ses
grandes commissions à laquelle incombait le soin des ques
tions administratives et budgétaires, et a également réaffirmé
le rôle du Comité consultatif;

3. Réaffirmeégalement la sectionXIV de sa résolution
54/251 du 23 décembre 1999, dans laquelle elle a décidé que
le compte spécial serait maintenu et que le solde inutilisé
devrait y rester jusqu'à l'achèvement de tous les programmes
etactivités mentionnés dans le rapport du Secrétaire général du
13 mai 199887 et approuvés par elle dans sa résolution 53/3 du
12 octobre 1998;

4. Note avec préoccupation qu'à ce jour aucune
ressource extrabudgétaire n'a été reçue en r~ponse à la note
verbale adressée le 14 février 2000 à tous les Etats membres de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement pour les inviter à envisager de fournir, sous la
forme de contributions volontaires, des ressources permettant
de financer la participation de représentants gouvernementaux
aux réunions du Comité préparatoire intergouvernemental de
la troisième Conféreilce des Nations Unies sur les pays les
moins avancés et à celles de la Conférence proprement dite;

5. Prie le Secrétaire général d'étudier comment fman
cer la réunion internationale de haut niveau chargée d'exa
miner la question du financement du développement à
l'échelon intergouvernemental et la troisième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés et de lui faire
rapport durant la deuxième partie de la reprise de sa cinquante
quatrième session.

85 A/C.5154/50.

86 N54I71Add.13. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de
l 'Assembléegénérale, cinquante-quatrièmesession, Supplément nO 7A.

87 N52/898 et Corr.l.
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L'Assemblée générale,

B 3. Encourage les membres du bureau à fmancer dans
la mesure du possible leurs propres frais de voyage et de
subsistance.

Ayantexaminé la note du Secrétaire général sur l'examen
des prévisions de dépenses relatives à la réunion internationale
de haut niveau chargée d'examiner la question du financement
du développement à l'échelon intergouvernemental et à la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés88 et le rapport du Comité consultatifpour les questions
administratives et budgéteires s'y rapportant89

,

1

1. Se félicite du fait que les contributions volontaires
pour le financement des activités relatives à la première
session du Comité préparatoire intergouvernemental de la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés aient été annoncées;

2. Prend note avec satisfaction des contributions et
annonces de contributions reçues, note le montant actuel des
ressources du Fonds d'affectation spéciale pour les pays les
moins avancés: projet de base, et compte sur le décaissement
rapide des fonds annoncés;

3. Décide que, à titre de mesure de précaution, si des
ressources extrabudgétaires d'un montant suffisant n'étaient
pas immédiatement disponibles pour fmancer la première
session du Comité préparatoire, les ressources nécessaires
seraient prélevées, à titre provisoire, sur le fonds de réserve,
étant bien entendu que celui-ci serait reconstitué dès que les
ressources en question deviendraient disponibles;

4. Décide également de revenir sur la question du
financement de la deuxième session du Comité préparatoire et
de la Conférence elle-même àsa cinquante-cinquième session;

II

1. Se félicite de la création du Fonds d'affectation
spéciale pour le Comité préparatoire de la réunion internatio
nale de hautniveau chargée d'examiner la question du finance
ment du développement à l'échelon intergouvernemental;

2. Décide que les dépenses au titre des frais de voyage
et des indemnités journalières de subsistance des membres du
bureau du Comité préparatoire occasionnées par les consulta
tions demandées dans la résolution 54/279 de l'Assemblée
générale, en date du 15 juin 2000, seront fmancées par le trans
fert au Fonds d'affectation spéciale pour le Comité prépa
ratoire du solde disponible dans le Fonds d'affectation spéciale
pour la participation des pays les moins avancés aux réunions
intergouvernementales;

BB A/C.5154158.

B9 A/54171Add.14. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Supplément
n° 7A.

RÉSOLUTION 54/259

Adoptée àla 95" séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/690/Add.l)

54/259. Publications des Nations Unies: amélioration du
rapport coût-efficacité aux fins de l'exécution
des mandats des organes intergouvernementaux

L'Assemblée générale,

Ayantexaminé le rapport du Corps commund'inspection
intitulé «Publications des Nations Unies: amélioration du
rapport coût-efficacité aux fms de l'exécution des mandats des
organes intergouvemementaux»90, la note du Secrétaire général
transmettant ses observations sur ce rapport91

, le chapitre y
relatif du rapport du Comité du programme et de la coordina
tion sur les travaux de sa trente-huitième session92 et le rapport
du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires sur les publications des Nations Unies93,

Rappelant le paragraphe 1 de la section D de sa réso
lution 52/214 du 22 décembre 1997 et considérant qu'elle n'a
pris aucune décision sur la question d'un système de
comptabilité des coûts de revient,

1. Fait siennes les recommandations 294, 3,10 et 16 à
18 figurant dans le rapport du Corps commun d'inspection90

;

2. Fait siennes également les recommandations 4 et 6
figurant dans le rapport du Corps commun, sous réserve des
conclusions et recommandations formulées par le Comité du
programme et de la coordination au paragraphe 350 de son
rapport92

;

3. Fait siennes en outre les recommandations 13 et 15
figurant dans le rapport du Corps commun telles que le Comité
consultatifpour les questions administratives etbudgétaires les
a modifiées aux paragraphes 19 et 21, respectivement, de son
rapport93

;

4. Fait sienne la recommandation 14 figurant dans le
rapport du Corps commun, sans préjudice de la méthode
habituelle de distribution des publications sur support papier
et compte tenu du paragraphe 20 du rapport du Comité
consultatif;

90 Voir A/511946.
91 A/52/685.

92 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-troisième
session, Supplément"O 16 (A/53116), chap. IV.
93 A/53/669.

94 Le rapport actualisé du Secrétaire général sur les politiques suivies
en matière de publication, dont il est question dans la recommanda
tion 2, devrait être présenté à l'Assemblée générale à sa cinquante
sixième session.
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5. SOllscrit aux observations fonnulées aux para
graphes 22 et 23 du rapport du Comité consultatifS;

6. Attend avec intérêt les conclusions de l'étude men
tionnée au paragraphe 43 de la note du Secrétaire général91

;

7. Regrette qu'il n'ait pas été donné suite à la dispo
sition figurant au paragraphe 45 de l'annexe II de sa résolution
52/220 du 22 décembre 1997, et prie le Secrétaire général de
l'appliquer dans les meilleurs délais et de lui rendre compte à
sa cinquante-cinquième session au titre de la question in~ttulée

«Plan des conférences»;

8. Demande que de nouveaux efforts soient faits pour
améliorer simultanément dans les six langues officielles aussi
bien la teneur que la qualité linguistique des publications des
Nations Unies;

9. Demande au Secrétaire général de lui soumettre, à
sa cinquante-sixième session, un rapport sur l'application de la
présente résolution.

RÉSOLUTIONSS~260AetB

A

Adoptée à la 95· séance plénière, le 7avril 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/830)

B

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/830/Add.1)

541260. Financement de la Missionde l'Organisation des
Nations Unies en République démocratique du
Congo

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Missionde l'Organisationdes Nations Unies
en République démocratique du Congo96 et le rapport corres
pondant du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires97

,

Ayant à l'esprit les résolutions 1258 (1999) et 1279
(1999) du Conseil de sécurité, en date des 6 août et
30 novembre 1999, concernant, respectivement, le déploie
ment de personnel militaire de liaison dans la région du Congo
et la création de la Mission de l'Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo, et la résolution
1291 (2000) du Conseil de sécurité, en date du 24 février 2000,
par laquelle le Conseil a prorogé le mandat de la Mission
jusqu'au 31 août 2000,

95 Il est entendu que les recommandations 16 et 17 figurant dans le
rapport du Corps commun d'inspection seront applicables dans le
cadre du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
2002-2003.

96 A/54/808.

97 A/54/813.

Sachant que les dépenses relatives à la Mission sont des
dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les
États Membres confOlmément au paragraphe 2 de l'Article 17
de la Charte des Nations Unies,

Sachant également qu'il convient d'appliquer, pour
couvrir les dépenses occasionnées par la Mission, une méthode
différente de celle utilisée pour financer les dépenses inscrites
au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développéssonten mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à J'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été versées au Fonds d'affectation spéciale de soutien au
processus de paix en République démocratique du Congo,

Consciente qu'il est indispensablede doter laMissiondes
ressources fmancières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Se déclare préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de ia paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui son~ pénalisés du fait des arriérés dont sont
redevables certaiQs Etats Membres;

2. Prie instamment tous les États Membres de faire
tout leur possible pour verser ponctuellement l'intégralité de
leurs quotes-parts au titre de la Mission de l'Organisation des
Nations Unies en République démocratique du Congo;

3. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles .
ont besoin;

4. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

5. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées des ressources suffi
santes pourpouvoirs'acquittereffectivementetavec efficacité
de leur mandat;

6. Prie le Secrétaire général de tirer le meilleur parti
possible des installations et du matériel de la Base de soutien
logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie), afin de réduire
au minimum le coût des achats à effectuer pour la Mission et,
à cette fin, d'accélérer la mise en œuvre du système de gestion
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des avoirs dans toutes les missions de maintien de la paix,
conformément à sa résolution 5211 du 15 octobre 1997;

7. SOl/serit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport97 et prie le Secrétaire
général de veiller àce qu'elles soient intégralementappliquées;

8. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

9. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de pourvoir localement les postes d'agents des services
généraux de la Mission, en tenant compte de ses besoins;

10. Autorise le Secrétaire général à engager pour le
fonctionnement de la Mission pour la période du 6 août 1999
au 30 juin 2000 des dépenses d'ul! montant brut maximum
de 200 millions de dollars des Etats-Unis (montant net:
199 760 000 dollars), comprenant le montant brut de
41 011 200 dollars (montant net: 40771 200 dollars) précé
demment autorisé par le Comité consultatif, et prie le Secré
taire général de constituer un compte spécial pour la Mission;

11. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les États Membres le montant brut de 200 millions de
dollars (montant net: 199760000 dollars) en se fondant sur la
composition des groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4de sa
résolution 43/232 du 1cr mars 1989, telle que modifiée par ses
résolutions 44/192 B du 21 décembre 1989,45/269 du 27 août
1991, 46/198 A du 20 décembre 1991, 47/218 A du
23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 B du
14 septembre 1995,50/224 du Il avril 1996, 51/218 A à C du
18 décembre 1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et par ses déci
sions 48/472 A du 23 décembre 1993, 50/451 B du
23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999,
et sur le barème des quotes-parts pour les années 1999 et 2000,
établi par ses résolutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et
54/237 A du 23 décembre 1999;

12. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15. décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les Etats Membres en appli
cation du paragraphe Il ci-dessus, leurs soldes créditeurs
respectifs au Fonds de péréquation des impôts représentant les
recettes provenant des contributions du personnel approuvées
pour la Mission pour la période du 6 août 1999 au 30 juin
2000, soit un montant estimatif de 240 000 dollars;

13. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne sera financée par emprunt sur les fonds d'autres missions de
maintien de la paix en cours;

14. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Mission sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

15. Demande que soient apportées pour la Mission des
contributions volontaires, tant en espèces que sous forme de
services et de fournitures pouvant être acceptés par le Secré-

taire général, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'eUe a établies;

16. Prie le Secrétaire général de lui présenter en
septembre 2000 un rapport détaillé sur le financement de la
Mission, y compris des estimations budgétaires complètes et
des informations sur la manière dont auront été employées les
ressources avant la date de présentation du rapport, afin qu'elle
puisse prendre une décision à ce sujet lors de la partie princi
pale de sa cinquante-cinquième session;

17. Note que le Secrétaire général a l'intention de lui
présenter, au cours de la deuxième partie de la reprise de sa
cinquante-quatrième session, un rapport préliminaire sur les
dépenses de la Mission pour la période du 6 août 1999 au
30 juin 2000;

18. Décide de garder à l'étude au cours de sa cinquante
quatrième session le point de l'ordre du jour intitulé «Finance
ment de la Mission de l'Organisation des Nations Unies en
République démocratique du Congo».

B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
fmancement de la Mission de l'Organisation des Nations Unies
en République démocratique du Cong098 et tenant compte du
rapport connexe oralement présenté par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires99

,

Ayant à l'esprit la résolution 1291 (2000) du Conseil de
sécurité, en date du 24 février 2000, concernant la prorogation
du mandat de la Mission,

1. Note que, d'ici au 30 juin 2000, 500 observateurs
militaires des Nations Unies et 100 membres du personnel civil
d'appui seulement sur un total de 5 537 militaires, comprenant
500 observateurs militaires au maximum, ainsi que l'indique
le Secrétaire général dans son rapport98

, auront été déployés
dans le cadre de la Mission de l'Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo;

2. Prie le Secrétaire général deprendre les dispositions
nécessaires en vue d'assurer le déploiement du personnel mili
taire et d'allouer des ressources suffisantes à la Mission sans
délai inutile;

3. Décide de ramener le montant brutde l'autorisation
d'engagement de dépenses de 200 millions de dollars des
États-Unis (montant net: 199760000 dollars), qui figure dans
sa résolution 54/260 A du 7avri12000, pour le fonctionnement
de la Mission pour la période du 6 août 1999 au 30 juin 2000,
au montant brut de 58 681 000 dollars (montant net:
58 441 000 dollars);

98 AIS4/872.

99 VoirDocumentsofficielsdel 'Assembléegénérale, cinquante-quatrième
session, Cinquième Commission, 72" séance (A1C.5154/SR.72), et
rectificatif.
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4. Autorise le Secrétaire général à engager pour le
fonctionnement de la Mission pour la période du 1Cf juillet
2000 au 30 juin 2001 des dépenses d'un montant brut
maximum de 141319000 dollars (montant net: 140827100
dollars), ce montantrepresentant la différence entre le montant
de l'autorisation d'engagement de dépenses qui figure dans sa
résolution 54/260 A pour la période du 6 août 1999 au 30 juin
2000 et le montant réduit indiqué au paragraphe 3 ci-dessus;

5. Demande de nouveau au Secrétaire général de lui
présenter en septembre 2000 un rapport détaillé sur le finance
ment de la Mission, y compris des estimations budgétaires
complètes et des informations sur la manière dont auront été
employées les ressources jusqu'à la date de présentation du
rapport, afm qu'elle puisse prendre une décision à ce sujet lors
de la partie principale de sa cinquante-cinquième session.

RÉSOLUTION 541104

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/8271Add.1)

54/264. Personnel fourni à titre gracieux par des
gouvernements

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions 51/243 du 15 septembre
1997,52/234 du 26 juin 1998 et 53/218 du 7 avril 1999,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général\OO et les
rapports correspondants du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires101,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général 'oo et
des rapports correspondants du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires'o,;

2. Souscrit aux observations formulées par le Comité
consultatir02

, en particulieraux paragraphes 2 et 4, etdemande
que toutes les propositions futures du Secrétaire général
concernant le personnel fourni à titre gracieux et la mise en
œuvre subséquente des directives données par les organes
délibérants soient pleinement conformes à ses résolutions
pertinentes ainsi qu'aux directives, procédures et réglementa
tions de l'Organisation des Nations Unies en la matière;

3. Souligne que le Bureau de la gestion des ressources
humaines du Secrétariat a besoin d'un système efficace pour
pouvoir vérifier les effectifs du personnel fourni à titre
gracieux dans les bureaux extérieurs autorisés à faire leur
propre recrutement;

4. Note avec préoccupation les indications erronées
données au paragraphe 8 du rapport du Secrétaire général103 et

100 A/53/! 028, A/54/533, A/C.5/54/5! et A/C.5/54/54.

101 A/54/470; voir également Documents officiels de l'Assemblée
générale, cinquante-quatrièmesession. Cinquième Commission, 39·,
56· et 67· séances (A/C.5/54/SR.39, 56 et 67), et rectificatif.
102 A/54/470.

103 A/53/1028.

clarifiées au paragraphe 7 de son rapport ultérieurlO4
, concer

nant des personnes fournies à titre gracieux (type II) qui
n'avaient pas été signalées précédemment par le Programme
des Nations Unies pour l'environnement;

5. Rappelle les directives existantes énoncées dans ses
résolutions relatives au personnel foumi à titre gracieux;

6. Réaffirmeque le Secrétaire général ne peutaccepter
du personnel fourni à titre gracieux que dans les circonstances
strictement défmies dans la résolution 511243, en particulier
aux paragraphes 4 et 9, et dans sa résolution 52/234, en parti
culier au paragraphe 10;

7. Constate avec préoccupation que les renseigne
ments donnés sur l'emploi de personnel fourni à titre gracieux
au Tribunal pénal international chargé de juger les personnes
accusées de violations graves du droit international huma
nitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis
1991 sont incomplets et pas suffisamment détaillés et, à cet
égard, prie le Secrétaire général de présenter tous les rapports
futurs sur le personnel fourni à titre gracieux en se conformant
scrupuleusementaux dispositions du paragraphe 15 de sa réso
lution 52/234;

8. Décide de poursuivre durant la partie principale de
sa cinquante-cinquième session l'examen de la question du
personnel foumi à titre gracieux par des gouvernements.

RÉSOLUTION 54/265

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/691/Add.2)

54/265. Analyse de la structure organisationnelle et des
ressources humaines et techniques de la Section
des organisations non gouvernementales du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 54/249 du 23 décembre 1999,
notamment le paragraphe 93,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'analyse de la structure organisationnelle et des ressources
humaines et techniques de la Section des organisations non
gouvernementales du Secrétariatde l'Organisationdes Nations
Unies105 et le rapport correspondantdu Comité consultatifpour
les questions administratives et budgétaireslO6

,

Prend acte du rapport du Secrétaire général10s et
approuve les observations et les recommandations consignées
dans le rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires106.

104 A/54/533.

lOS A/54/520/Add.l.
106 A/54/868.
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RÉSOLUTION 54/266

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/896)

54/266. Financement de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

L'Assemblée générale,

Avant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fmancément de la Force des Nations Unies chargée d'observer
le dégageme!ltl07 et les rapports correspondants du Comité
consultatifpour les questions administratives et budgétaires108,

Rappelant la résolution 350 (1974) du Conseil de sécu
rité, en date du 31 mai 1974, par laquelle le Conseil a créé la
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement, et
les résolutions ultérieures par lesquelks il a prorogé le mandat
de la Force, dont la plus récente est la résolution 1300 (2000)
du 31 mai 2000,

Rappelant également sa résolution 3211 B (XXIX) du
29 novembre 1974 relative au fmancement de la Force
d'urgence des Natio:.s Unies et de la Force des Nations Unies
chargéed'observer le dégagemen~, etses résolutio~ .ultérieures,
dont la plus récente est la résolution 53/226 du 8Jum 1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement sont des
dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les
États Membres conformément au paragraphe 2 de l'Article 17
de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisio~ anté~eures conce~ant !a néces
sité d'appliquer, pour couvnr les depenses occaSiOnnees par la
Force une méthode différente de celle utilisée pour financer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisationdes
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sontenmesure de verser des ~ontribu~ions relative
ment plus importantes et que les pays econormquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales. qui
incombent aux États membres permanents du ConseIl de
sécurité pour ce qui est du fmancement des opérations .de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notantavecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour la Force,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Force des
ressources financières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que les sol~es excé~entaires ~u

Compte spécial de la Force des Nations Umes chargee

107 A/541707 et Corr.1 et A/541732.
lOB A/54/841 et Add.l.

d'observer le dégagement ont été utilisés pour couvrir les
dépenses de la Force afm de compenser le moins-perçu dû au
non-versement ou au versement tardif de leurs contributions
par des États Membres,

Consciente des difficultés signalées qu'a entramées pour
le personnel local le déménagement du quartier général de la
Force de Damas au camp Faouar,

1. Note que certains aspects préoccupants relatifs à
l'amélioration des conditions de travail du personnel local de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
ont été réglés;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'améliora
tion en cours des conditions de travail du personnel local, par le
moyen d'une concertation fructueuse, notammenten prenanten
considération les difficultésqu'a entramées ledéménagementdu
quartier général de la Force de Damas au camp Faouar;

3. Prend note de l'état des contributions à la Force au
30 avril 2000, notamment du fait que le montant des contri
butions non acquittées s'élevait à 17 millions de dollars des
États-Unis, soit 1,4 p. 100 du montant total des contributions
mises en recouvrement pour la période allant de la création de
la Force au 31 mai 2000, constate qu'environ 24 p. 100 des
États Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et
prie instamment tous les autres États Membres intéressés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeUl'ent redevables;

4. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

5. Se déclare préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier po~r ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fournI des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

6. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pourverserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Force;

7. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

8. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

9. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santespourpouvoir s'acquitter effectivementetavec efficacité
de leur mandat;

10. Prie le Secrétaire générald'utiliser au maximum les
installations et le matériel de la Base de soutien logistique des
Nations Unies à Brindisi (Italie) afin de comprimer le plus
possible les coûts des achats pour la Force, et prie à cette fm le
Secrétaire général d'accélérer la mise, e~ œuvre du ~y~tème de
gestion du matériel dans toutes les rmsslons de mamtlen de la
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paix, en application de la dsolution 52/1 A de l'Assemblée
générale, en date du 15 octobre 1997;

11. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport109 et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soient pleinement appliquées;

12. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Force soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

13. Prie également leSecrétaire général, afin de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Force, en tenant
compte des besoins de celle-ci;

14. Décided'ouvrirpour inscription au Compte spécialde
la ForcedesNations Unies chargéed'observer le dégagement, aux
fms du fonctionnement de la Force pendant lapériode du 1crjuillet
2000 au 30juin 2001, W1 crédit d'W1 montant brut de 36 975 496
dollars (montant net: 35 924037 dollars) comprenant W1 montant
brutde 1754501 dollars (montantnet: 1484675 dollars) àverser
au compte d'appui aux opérations de maiatien de la paix et W1
montant brut de 274 295 dollars (montant net: 244 062 dollars)
pour la Base de soutien logistique;

15. Décide égaiement, à titre d'arrangement spécial, au
cas où le Conseil de sécurité d~ciderait de proroger le mandat de
la Force, de répartir entre les Etats Membres pour la période du
1cr juillet 2000 au 30 juin 2001 W1 montant brut de 36 975 496
dollars (montant net: 35 924 037 dollars) à raison d'W1 montant
brut de 3 081 291 dollars par mois (montant net: 2 993 670
dollars), en se fondant sur la composition des groupes indiquée
aux paragraphes 3 et4 de sa résolution 43/232 du 1cr mars 1989,
telle que modifiée par ses résolutions 44/192 B du 21 décembre
1989,45/269 du 27 août 1991,46/198 A du 20 décembre 1991,
47/218 A du 23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet 1995,
49/249 B du 14 septembre 1995, 50/224 du 11 avril 1996,
51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230 du 31 mars 1998,
etparses décisions 48/472 Adu 23 décembre 1993,50/451 Bdu
23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999, et
sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000, établi par ses
résolutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du
23 décembre 1999, et pour l'année 20011\°;

16. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembr::: 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 15 ci-dessus leur part du montant
estimatifde 1 051 459 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Force pour la période du
1cr juillet 2000 au 30 juin 2001;

17. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations financières au titre de la
Force, il sera déduit des charges à répartir en application du
paragraphe 15 ci-dessus ieur part du solde inutilisé d'un
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montant brut de 1 737 600 dollars (montant net: 1 590 300
dollars) relatifà la période du 1cr juillet 1998 au 30 juin! 999;

18. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de la Force, leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 1 737 600 dollars (montant net: 1 590 300
dollars) relatif à la période du 1cr juillet 1998 au 30 juin 1999
sera déduite des sommes dont ils demeurent redevables;

19. Décide en outre, conformémentaux dispositions du
p'aragraphe 13 de sa résolution 53/226, de porter au crédit des
Etats Membres, un montant de 4 022 162 dollars lors de sa
cinquante-quatrième session, selon les modalités énoncées aux
paragraphes 15 à 18 ci-dessus, sur le solde net du compte
d'attente de la Force, qui s'établit à 8 022162 dollars;

20. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

21. Invite le Secrétaire général à continuer de prendre
de nouvelles mesures pour garantir la sûreté et la sécurité de
l'ensemble du personnel participant à la Force sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

22. Demande que soient apportées pour la Force des
contributions volontaires, tant en espèces que sous forme de
services ou de fournitures pouvant être accèptés par le Secré
taire général, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

23. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session, au titre de la question intitulée
«Financementdes Forces des Nations Unies chargées du maintien
de la paix au Moyen-Orient», la question subsidiaire intitulée
<<Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement».

RÉSOLUTION 54/267

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, par un vote enregistré de 110
voix contre 2, sans abstention"" sur la base du rapport de la Commission
(N54/897)

III Ont voté pOlir: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre,
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie,
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Belgique, Bénin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge,
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire,
Croatie, Cuba, Danemark, Égypte, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie,
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lettonie, Liban,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Malte,
Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Myanmar, Namibie, Népal,
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda,
Pakistan, Panama , Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée,
République démocratique populaire lao, République populaire
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Saint-Marin, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan,
Suède, Swaziland, Thaïlande, Tonga, Tunisie, Turquie, Ukraine,
Uruguay, Venezuela, Viçt Nam, Zambie, Zimbabwe.
Ollt voté contre: Israël, Etats-Unis d'Amérique.
Se sOllt abstenus: Néant.
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541267. Financement de la Force Intérimuire des Nations
Unies au Liban

L'Assemblée générale.

Réaffirmant ses résolutions 51/233 du 13 juin 1997.
52/237 du 26 juin 1998 et 53/227 du 8 juin 1999.

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
financement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Libanl12 et les rapports correspondants du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires t IJ.

Ayant à l'esprit la résolution 425 (1978) du Conseil de
sécurité. en date du 19 mars 1978. par laquelle le Conseil a
créé la Force intérimaire des Nations Unies au Liban. et les
résolutions ultérieures par lesquelles il aprorogé le mandat de
la Force, dont la plus récente est la résolution 1288 (2000) du
31 janvier 2000,

Rappelant sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978. relative
au financement de la Force. et ses résolutions ultérieures. dont
la plus récente est la résolution 53/227.

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Force sont des
gépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les
Etats Membres conformément au paragraphe 2 de l'Article 17
de la Charte des Nations Unies.

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer. pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Force, une méthode différente de celle utilisée pour financer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisation des
Nations Unies.

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notan/avecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour la Force,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Force des
ressources fmancières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait qu'il demeure difficile au Secré
taire général de faire face ponctuellem~nt aux obligations de la
Force, notamment de rembourser les Etats qui fournissent ou
ont fourni des contingents,

112 A/54170S et A/541724.

113 A/54/S41 et Add.2.

Préoccupée également par le fait que les soldes excéden
taires du Compte spécial de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban ont été utilisés pour couvrir les dépenses de la
Force afin de compenser le moins-perçu dû au non-versement
ou au versement tardif de leurs contributions par des États
Membres,

1. Prend note de l'état des contributions à la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban au 30 avril 2000.
notamment du fait que le montant des contributions non
acquittées s'élevait à 122.5 millions de dollars des États-Unis.
soit 4 p. 100 environ du montant total des contributions nuses
en recouvrement pour la période allant de la création de la
Force au 30juin2000. constate qu'environ 18 p. 100 des États
Membres ont versé l'intégt:alité de leurs quotes-parts, et prie
instamment tous les autres Etats Membres intéressés, en parti
culier ceux qui ont accumulé des arriérés. de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Se déclare profondément préoccupée par le fait
qu'Israël n'a pas respecté ses résolutions 51/233, 52/237 et
53/227;

3. Souligne de nouveau qu'Israël doit se conformer
strictement à ses résolutions 51/233,52/237 et 53/227;

4. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

5. Se déclare préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont ree,evables certains Etats Membres;

6. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pourverserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Force;

7. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique. et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

8. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix en cours et futures doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination. en ce qui concerne les arrange
ments fmanciers et administratifs;

9. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pour pouvoir s'acquittereffectivementet avec efficacité
de leur mandat;

10. Prie le Secrétaire général de tirer le meilleur parti
possible des installations et du matériel de la Base de soutien
logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) afin de réduire
au minimum le coût des achats au titre de la Force et, à cette
fin, le prie d'accélérer la mise en œuvre du système de gestion
du matériel dans toutes les missions de maintien de la paix,
conformément à sa résoluti.on 52/1 A du 15 octobre 1997;
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Il. Souscrit aux conclusions et recommandations
fonnulées par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires dans son rapportl14 et prie le
Secrétaire général de veiller à ce qu'elles soient pleinement
appliquées;

12. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Force soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

13. Prie également le Secrétaire général, afin de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Force, en tenant
compte des besoins de celle-ci;

14. Prie à nouveau le Secrétaire général de prendre
toutes les mesures nécessaires pour assurer la pleine applica
tion du paragraphe 8 de sa résolution 511233, du paragraphe 5
de sa résolution 52/237 et du paragraphe Il de sa résolution
53/227, insiste à nouveau sur le fait que le montant de
1 284 633 dollars, correspondant aux dépenses occasionnées
par l'incident survenu à Cana le 18 avril 1996, est à la charge
d'Israël, et prie le Secrétaire général de lui faire rapport sur la
question à sa cinquante-cinquième session;

15. Décide d'ouvrlrpour inscription au Compte spécial de
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban un crédit d'un
montant brut de 146833694 dollars (montant net: 141 889841
dollars) aux fins du fonctionnement de la Forcependant lapériode
du 1crjuillet2000 au 30juin 200l, comprenantunmontantbrut de
6967059 dollars (montant net: 5 895 590 dollars) à verser au
compte d'appui aux opérations de maintien de la paix, et un
montant brut de 1 089 216 dollars (montant net: 969 161 dollars)
pour la Base de soutien logistique;

16. Décidf! également, à titre d'arrangement spécial, de
répartir entre les Etats Membres le montant brut de 12236141
dollars (montant net: Il 824 153 dollars) pour la période du
1cr au 31 juillet 2000, en se fondant sur la composition des
groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution 43/232
du 1cr mars 1989, telle que modifiée par ses résolutions 44/192 B
du 21 décembre 1989,45/269 du 27 août 1991,46/198 A du
20 décembre 1991,47/218 A du 23 décembre 1992,49/249 A
du 20 juillet 1995, 49/249 B du 14 septembre 1995, 50/224 du
Il avril 1996, 51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230 du
31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A du 23 décembre
1993,50/451 B du 23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du
23 décembre 1999, et sur le barème des quotes-parts pour
l'année 2000, établi par ses résolutions 52/215 A du
22 décembre 1997 et 54/237 A du 23 décembre 1999;

17. Décide en outre que, confonnément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 16 ci-dessus leur part du montant
estimatif de 411 988 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Force pour la période du 1cr au
31 juillet 2000;

114 Al54/84I1Add.2.

18. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations financières au titre de la
Force, il sera déduit des charges à répartir en application du
paragraphe 16 ci-dessus leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 8 329 300 dollars (montant net: 8 084 600
dollars) relatifà la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999;

19. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de la Force, leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 8 329 300 dollars (montant net: 8 084 600
dollars) relatif à la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999
sera déduite des sommes dont ils demeurent redevables;

20. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, au
cas où le Conseil déciderait de proroger le mandat de la Force
au-delà du 31 juillet 2000, de répartir entre les États Membres
le montant brut de 134 597 553 dollars (molltant net:
130 065 688 dollars), pour la période du 1er août 2000 au
30 juin 200 l, à raison d'un montant brut de 12 236 141 dollars
par mois (montant net: Il 824 153 dollars), confonnément aux
modalités énoncées dans la présente résolution et en se fondant
sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000, établi par ses
résolutions 52/215 A et 54/237 A, et pour l'année 200l llS

;

21. Décide que, confonnément aux dispositions de sa
réso,lution 973 (X), il sera déduit des charges à répartir entre
les Etats Membres en application du paragraphe 20 ci-dessus
leur part du montant estimatif de 4 531 864 dollars inscrit au
Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes provenant
des contributions du personnel approuvées pour la Force pour
la période du 1er août 2000 au 30 juin 2001;

22. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

23. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Force sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

24. Demande que soient apportées pour la Force des
contributions volontaires, tant en espèces que sous fonne de
services ou de fournitures pouvant être acceptés par le Secré
taire général, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

25. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session, au titre de la question intitulée
«Financement des forces des Nations Unies chargées du
maintien de la paix au Moyen-Orient», la question subsidiaire
intitulée «Force intérimaire des Nations Unies au Liban».

RÉSOLUTION 54/268

Adoptée à la 98" séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/899)

Ils Devant être adopté par l'Assemblée générale.
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54/268. Financement de la Mission des Nations Unies
pour l'organisation d'un référendum au Sahara
occidental

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fmancement de la Mission des Nations Unies pour l'organisa
tion d'un référendum au Sahara occidentalIl et les rapports
correspondants du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires117,

Ayant à l'esprit la résolution 690 (1991) du Conseil de
sécurité, en date du 29 avril 1991, par laquelle le Conseil a
décidé de créer la Mission des Nations Unies pour l'organisa
tion d'un référendum au Sahara occidental, et les résolutions
ultérieures dans lesquelles il a prorogé le mandat de la
Mission, dont la plus récente est la résolution 1301 (2000) du
31 mai 2000,

Rappelant sa résolution 45/266 du 17 mai 1991, relative
au fmancement de la Mission, et ses résolutions et décisions
ultérieures, dont la plus récente est la résolution 53/18 B du
8 juin 1999,

Réaffinnant que les dépenses relatives à la Mission sont
des dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par
les États Membres conformément au paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Mission, une méthode différente de celle utilisée pour fmancer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisation des
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sont en mesures de verser des contributions
relativementplus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de parti
ciper au fmancement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant ave.:: satisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour la Mission,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission des
ressources fmancières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au
Sahara occidental au 30 avril 2000, notamment du fait que le

116 AI541780 et Al541785.

117 AI54/841 et Add.7.
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montant des contributi9ns non acquittées s'élevait à 77,2
millions de dollars des Etats-Unis, soit 19 p. 100 du montant
total des contributions mises en recouvrement, constate
qu'environ 3 p. 100 des États Membres ont versé l'intégralité
de leurs quotes-parts et prie instamment tous les autres États
Membres intéressés, en particulier ceux qui ont accumulé des
arriérés, de verser les sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pour pouvoir s'acquitter effectivement et avec efficacité
de leur mandat;

8. Prie à nouveau le Secrétaire ·général de tirer le
meilleur parti possible des installations et du matériel de la
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie)
afin de réduire au minimum le coût des achats à effectuer pour
la Mission et, à cette fm, le prie d'accélérer la mise en œuvre
du système de gestion du matériel dans toutes les missions de
maintien de la paix, conformément à sa résolution 52/1 A du
15 octobre 1997;

9. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapportll8 et prie le Secrétaire
général de veiller à ce qu'elles soient pleinement appliquées;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

Il. Prie également le Secrétaire général, afm de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Mission, en tenant
compte des besoins de celle-ci;

118 Al54/8411Add.7.
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12. Décide de ramener le crédit, qu'elle a ouvert par
ses résolutions 52/228 B du 26 juin 1998 et 53/18 A du
2 novembre 1998 au titre de la Mission pour la période du
1etjuillet 1998 au 30juin 1999, d'un montant bmtde 60 millions
de dollars (montant net: 55 918 800 dollars) à un montant bmt
de 46 031 077 dollars (montant net: 43 001 827 dollars), soit un
montant égal au montant réparti entre les États Membres pour la
période du 1et juillet 1998 au 31 mars 1999, et de proroger
jusqu'au 30juin 1999 la période couverte par le montant réparti;

13. Décide également, au cas où le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat de la Mission au-delà du
31 juillet 2000, d'ouvrir pour inscription au Compte spécial de
la Mission des Nations Unies pour l'organisation d'un réfé
rendum au Sahara occidental, aux fins du fonctionnement de
la Mission du let juillet 2000 au 30 juin 2001, un crédit d'un
montant brut de 49 317 037 dollars (montant net: 45 078 102
dollars), comprenant un montant brut de 2 339 659 dollars
(montant net: 1 979 841 dollars) à verser au compte d'appui
aux opérations de maintien de la paix et un montant brut de
365 778 dollars (montant net: 325 461 dollars) pour la Base de
soutien lo,gistique et, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les Etats Membres un montant brut de 4 109 753 dollars
(montant net: 3 756509 dollars) en se fondant sur la compo
sition des groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa réso
lution 43/232 du 1cr mars 1989, telle que modifiée par ses réso
lutions 44/192 B du 21 décembre 1989, 45/269 du 27 août
1991, 46/198 A du 20 décembre 1991, 47/218 A du
23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 B du
14 septembre 1995,50/224 du Il avril 1996, 51/218 A à C du
18 décembre 1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et à ses déci
sions 48/472 A du 23 décembre 1993, 50/451 B du
23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999,
et sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000, établi par
sa résolution 52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du
23 décembre 1999, et pour l'année 2001 119

;

14. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 13 ci-dessus leur part du montant
estimatifde 4 238 935 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Mission pour la période du
lC' juillet 2000 au 30 juin 2001;

15. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations financières au titre de la
Mission, il sera déduit des charges à répartir en application du
paragraphe 13 ci-dessus leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 1 423 377 dollars (montant net: 603 627
dollars) relatif à la période du le' juillet 1998 au 30 juin 1999;

16. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de la Mission, leur part du solde inutilisé
d'un montant brut de 1 423 377 dollars (montant net: 603 627
dollars) relatif à la période du l c

' juillet 1998 au 30 juin 1999
sera déduite des sommes dont ils demeurent redevables;

119 Devant être adopté par l'Assemblée générale.

--~~-------------

17. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

18. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité du personnel participant à la Mission sous les
auspices des Nations Unies;

19. Demande que soient apportées pour la Mission des
contributions volontaires, tant en espèces que sous forme de
services ou de fournitures pouvant être acceptés par le Secré
taire général, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

20. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission des Nations Unies pour l'organisation d'un
référendum au Sahara occidental».

RÉSOLUTION 54/269

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/900)

54/269. Financement de la Force de protection des
Nations Unies, de l'Opération des Nations Unies
pour le rétablissement de la confiance en
Croatie, de la Forcede déploiement préventifdes
Nations Unies et du Quartier général des Forces
de paix des Nations Unies

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
fmancement de la Force de protection des Nations Unies, de
l'Opération des Nations Unies pour le rétablissement de la
confiance en Croatie, Je la Force de déploiement préventifdes
Nations Unies et du Quartier général des Forces de paix des
Nations Unies120 et le rapport correspondant du Comité consul
tatifpour les questions administratives et budgétail'esl21

,

Rappelant les résolutions 727 (1992) et 740 (1992) du
Conseil de sécurité, en date des 8 janvier et 7 février 1992,
respectivement, dans lesquelles le Conseil a approuvé l'envoi
d'un groupe d'officiers de liaison en Yougoslavie pour pro
mouvoir le maintien du cessez-le-feu,

Rappelant également la résolution 743 (1992) du Conseil
de sécurité, en date du 21 février 1992, par laquelle le Conseil
a établi la Force de protection des Nations Unies, et les réso
lutions ultérieures par lesquelles il a prorogé son mandat,

Rappelant en outre la résolution 981 (1995) du Conseil
de sécurité, en date du 31 mars 1995, par laquelle le Conseil a
institué l'Opération des Nations Unies pour le rétablissement
de la confiance en Croatie, connue sous le nom d'ONURC,

Rappelant la résolution 983 (1995) du Conseil de sécu
rité, en date du 31 mars 1995, par laquelle le Conseil a décidé

120 Al54/803.

121 A/54/835.
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que, dans l'ex-République yougoslave de Macédoine, la Force
de protection des Nations Unies serait désormais dénommée
Force de déploiement préventif des Nations Unies,

Rappelant également la résolution 1025 (1995) du
Conseil de sécurité, en date du 30 novembre 1995, dans
laquelle le Conseil a décidé de mettre fin au mandat de l'Opé
ration des Nations Unies pour le rétablissement de la confiance
en Croatie le 15 janvier 1996,

Rappelant en outre la résolution 1031 (1995) du Conseil
de sécurité, en date du 15 décembre 1995, dans laquelle le
Conseil a décidé que le mandat de la Force de protection des
Nations Unies prendrait fm à la date à laquelle le Secrétaire
général l'informerait que le transfert de responsabilités de la
Force de protection des Nations Unies à la Force de mise en
œuv:c de la paix aurait eu lieu,

Rappelant la lettre de la Présidente du Conseil de sécu
rité, en date du 1er février 1996122

, informant le Seç:rétaire
général que le Conseil souscrivait en principe à sa recomman
dation tendant à ce que la Force de déploiement préventif des
Nations Unies devienne une mission indépendante,

Rappelant également sa résolution 46/233 du 19 mars
1992, relative au fmancement de la Force de protection des
Nations Unies, et ses résolutions et décisions ultérieures sur la
question, la plus récente étant la décision 53/477 du 8 juin
1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives aux Forces
combinées sont des dépenses de l'Organisation qui doivent
être supportées par les Etats Membres conformément au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par les
Forces combinées, une méthode différente de celle qui est
utilisée pour fmancer les dépenses inscrites au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sont en mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au fmancement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avec satisfaction que certains gouvernements ont
versé des contributions volontaires pour les Forces combinées,

Consciente qu'il est indispensable de doter les Forces
combinées des ressources financières dont elles ont besoin
pour honorer leurs engagements,

122 S/1996176; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité,
1996.
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1. Prend note de l'état des contributions aux Forces
combinées au 30 avril 2000, notamment du fait que le montant
des contribu~ons non acquittées s'élevait à 622,7 millions de
dollars des Etats-Unis, soit 13 p. 100 du montant total des
contributions mises en recouvrement depuis la création de la
Force de protection des Nations Unies jusqu'à la période
t~rminée le 30 juin 1997, constate qu'environ 49 p. 100 des
Etats Membres ont versé l'intégr~lité de leurs quotes-parts, et
prie instamment tous les autres Etats Membres intéressés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation fmancière des
opérations de maintien de la paix, eu égard en particulier au
remboursement des sommes dues aux pays qui fournissent des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leur possible pour verser l'intégralité de leurs quotes
parts au titre des Forces combinées;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix récemment créées, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments fmanciers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquitter effectivementet avec efficacité
de leur mandat;

8. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapportl21 et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soient pleinement appliquées;

9. Autorise le Secrétaire général à conserverunmontant
brut de 1 193000 dollars (montant net: 963 300 dollars) sur le
montant brut de 1 199 200 dollars (montant net: 1 070 300
dollars) que le Comité consultatif avait recommandé de garder
sur le solde inutilisé d'un montant brut de 3 467 200 dollars
(montant net: 4 094 200 dollars) pour la période du 1er juillet
1996 au 30juin 1997 et ce, afm de couvrir les dépenses relatives
à l'achèvement de la liquidation de la mission;

10. .Autorise également le Secrétaire général à retenir un
montant brut et net de 179 899 700 dollars sur le solde inutilisé
d'un montant brut de 304 179 027 dollars (montant net:
304 955 370 dollars) et ce, pour rembourser les sommes
restant dues aux gouvernements;

Il. Prie le Secrétaire général de présenter une explica
tion plus détaillée des montants à prévoir pour assurer le
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remboursement du matériel appartenant aul(. contingents, y
compris l'impact de l'application rétroactive des nouvelles
procédures relatives au matériel appartenant aul(. contingents,
dans le contexte du rapport final sur les Forces combinées, et
de réexaminer la question àsa cinquante-cinquième session;

12. Décide de maintenirà l'examen les montantsprévus
au titre du remboursement du matériel appartenant aux
contingents;

13. Décide également de suspendre, pour l'avenir
inunédiat, l'application des articles 4.3 et 4.4 et de l'alinéa d
de l'article 5.2 du Règlement fmancier de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne le solde excédentaire d'un
montant brut de 124 279 327 dollars (montant net:
125055670 dollars) aux fms du remboursement des montants
dus aux pays fournissant des contingents et compte tenu des
difficultés de trésorerie des Forces combinées, et prie le Secré
taire général d'établir un rapport actualisé dans un an;

14. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Force de protection des Nations Unies, de l'Opéra
tion des Nations pour le rétablissement de la confiance en
Croatie, de la Force de déploiement préventif des Nations
Unies et du Quartier général des Forces de paix des Nations
Unies».

RÉSOLUTION 54/270

Adoptée à la 98< séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/901)

54/270. Financement de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre

L'Assemblée générale.

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fmancement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chyprel23 et les rapports correspondants
du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires124,

Rappelant la résolution 186 (1964) du Conseil de sécu
rité, en date du 4 mars 1964, par laquelle le Conseil a créé la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre, et les résolutions ultérieures par lesquelles il aprorogé
le mandat de la Force, dont la plus récente est la résolution
1303 (2000) du 14 juin 2000,

Rappelantégalement sa résolution 53/231 du 8juin 1999,
relative au fmancement de la Force,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Force qui ne
;ont pas couvertes par des contributions volontaires sont des

23 AJ541704 et AJ54/729.

24 A/54/841 et AddA.

gépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les
Etats Membres conformément au paragraphe 2 de l'Article 17
de la Charte des Nations Unies,

Notant avec satisfaction que certains gouvernements ont
versé des contributions volontaires pour la Force,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Force, une méthode différente de celle utilisée pour financer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisationdes
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une rapacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

. Ayant à .1 'esprit les responsabilités spéciales qui
mcombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27juin 1963,

Remerciant tous les États Membres et tous les États dotés
du statut d'observateur qui ont versé des contributions volon
taires au Compte spécial créé pour fmancer la Force pendant
la période antérieure au 16 juin 1993,

Notant que les contributions volontaires ont été insuffi
santes pour couvrir toutes les dépenses de la Force, notamment
celles engagées avant le 16 juin 1993 par les gouvernements
des pays qui fournissent des contingents, et regrettant que les
appels sollicitant le versement de contributions volontaires,
~otamment l'appel lancé par le Secrétaire général à tous les
Etats Membres dans sa lettre du 17 mai 1994125

, n'aient pas
suscité une réaction adéquate,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Force des
ressources fmancières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Prend note de l'état des contributions il la Forcedes
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre au
30 avril 2000, notamment du fait que le montant des cQntri
~utions non acquittées s'élevait à 17,7 millions de dollars des
Etats-Unis, soit Il,2 p. 100 du montant total des contributions
mises en recouvrement depuis le 16 juin 1993 jusqu'à la
période se tefIllÏnant le 15 juin 2000, constate qu'environ 22
p. 100 des Etats Membres ont versé l'jntégralité de leurs
quotes-parts, et prie instamment tous les Etats Membres inté
ressés, en particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de
verser les sommes dont ils demeurent redevables;

2. Se déc/are préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce

125 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante
neuvième année, Supplément d'avril. mai et juin 1994, document
SII 994/647.
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qui concerne le remboursement des sommes dues aux pays
ayant foumi des contingents, qui ont à supporter une charge
supplémentaire du fait des arriérés dont sont redevables
certains États Membres;

3. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verser ponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts 1U titre de la Force;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers ct administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoirs'acquitter effectivement et avec efficacité
de leur mandat;

8. Prie le Secrétaire général de tirer le meilleur parti
possible des installations et du matériel de la Base de soutien
logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) afm de réduire au
minimum le coût des achats à effectuer pour la Force et, à cette
fin, le prie d'accélérer la mise en œuvre du système de gestion
du matériel dans toutes les missions de maintien de la paix,
conformément à sa résolution 52/1 A du 15 octobre 1997;

9. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comitéconsultatifpour les questions adminis
tratives etbudgétaires dans son rapportl26 etdemande au Secré
taire général de faire en sorte qu'elles soient pleinement
appliquées;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Force soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

Il. Prie également le Secrétaire général, afm de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Force, en tenant
compte des besoins de celle-ci;

12. Décided'ouvrir,pourinscriptionauComptespécial
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
à Chypre, aux fms du fonctionnement de la Force pendant la
période du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, un crédit d'un
montant brui de 43 422 065 dollars (montant net: 41 404 128
dollars), comprenant un montant brut de 2 060 180 dollars
(montant net: 1 743344 dollars) à verser au compte d'appui
aux opérations de maintien de la paix et un montant brut de

126 A/54/84l/Add.4.

322085 dollars (montant net: 286 584 dollars) pour la Base de
soutien logistique;

13. Décide égalemellt, à titre d'arrangement spécial, au
cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de
la Force et compte tenu du fait que le j ';lj des dépenses de la
Force, soit l'équivalent de 13 801 375 Ci... .1ars, sera fmancé par
des contributions volontaires du Gouvernement chypriote et par
la contribution annuelle annoncée par le Gouvernement grec,
d'un montant de 6,5 millions de dollars, de répartir entre les
États Membres un montant brut de 23 120 690 dollars (montant
net: 21 102753 dollars) pour la période du 1'" juillet 2000 au
30 juin 2001 à recouvrer à raison d'un montant brut de
1926724 dollars par mois (montant net: 1758563 dollars), en
se fondant sur la composition des groupes indiquée aux para
graphes 3 et4de sa résolution43/232 du 1'"mars 1989, telle que
modifiée par ses résolutions 44/192 B du 21 décembre 1989,
45/269 du 27 août 1991, 461198 A du 20 décembre 1991,
47/218 A du 23 décembre 1992,49/249 A du 20 juillet 1995,
49/249 B du 14 septembre 1995, 50/224 du 11 avril 1996,
51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230 du 31 mars 1998,
et par ses décisions 48/472 Adu 23 décembre 1993,50/451 Bdu
23 décembre 1995 et 54/456 à 54/458 du 23 décembre 1999, et
sur le barème des quotes-parts pour l'année 2000, établi par ses
résolutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du
23 décembre 1999, et pour l'année 2001 127

;

14. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 13 ci-dessus leur part du montant
estimatifde 2 017 937 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Force pour la période du
1er jumet 2000 au 30 juin 2001;

15. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations fmancières au titre de la
Force, il sera déduit des charges à répartir en application du
paragraphe 13 ci-dessus leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 374 000 dollars (montant liet: 421 700 dollars)
relatif à la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999;

16. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de la Force, leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 374 000 dollars (montant net: 421 700 dollars)
relatif à la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999 sera
déduite des sommes dont ils demeurent redevables;

17. Décide en outre de continuer de tenir à part le
compte ouvert pour la force pour la période antérieure au
16 juin 1993, invite les Etats Membres à y verser des contri
butions volontaires et prie le Secrétaire général cl" continuer à
les solliciter à cette fin;

18. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

127 Devant être adopté par l'Assemblée générale.
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19. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Force sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

20. Demande que soient apportées pour la Force des
contributions volontairee, tant en espèces que sous forme de
services ou de fournitures pouvant être acceptés par le Secré
taire général, qui serontgérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

21. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
dnquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre».

RÉSOLUTION 54/271

Adoptée àla 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/902)

54/271. Financement de la Mission d'observation des
Nations Unies en Géorgie

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fmancement de la Mission d'observation des Nations Unies en
Géorgiel28 et les rapports correspondants du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétairesl29

,

Rappelant la résolution 854 (1993) du Conseil de sécu
rité, en date du 6 août 1993, par laquelle le Conseil a approuvé
le déploiement d'une première équipe de dix observateurs
militaires des Nations Unies au plus pour une période de trois
mois et l'incorporation de cette première équipe dans une
mission d'observation des Nations Unies si une telle mission
était officiellement créée par le Conseil,

Rappelant également la résolution 858 (1993) du Conseil
de sécurité, en date du 24 août 1993, par laquelle le Conseil a
décidé de créer la Mission d'observation des Nations Unies en
Géorgie, et les résolutions ultérieures par lesquelles il a proro
gé le mandat de la Mission d'observation, dont la plus récente
est la résolution 1287 (2000) du 31 janvier 2000,

Rappelant en outre sa décision 48/475 A du 23 décembre
1993, relative au fmancement de la Mission d'observation, et
ses résolutions et décisions ultérieures, dont la plus récente est
la résolution 53/232 du 8 juin 1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission
d'observation sont des dépenses de l'Organisation qui doivent
être supportées par les États Membres conformément au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concemant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Missiond'observation, une méthode différente de celle utilisée
pour financer les dépenses inscrites au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

128 A/54/721 et A/541735.

129 A/54/841 et Add.5.

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à ,l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement d'opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour la Mission d'observation,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission
d'observation des ressources financières dont elle a besoin
pour s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
d'observation des Nations Unies en Géorgie au 30 avril 2000,
notamment du fait que le montant des contributions non
acquittées s'élevait à Il,6 millions de dollars des États-Unis,
soit 10 p. 100 du montant total des contributions mises en
recouvrement pour la période allant de la création de la
Mission d'obse,rvation au 30 juin 2000, constate qu'environ
20 p. 100 des Etats Membres ont versé l'intég,ralité de leurs
quotes-parts, et prie instamment tous les autres Etats Membres
intéressés, en particulierceux qui ont accumulé des arriérés, de
verser les sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verser ponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission d'observation;

4. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

5. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

6. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquitter effectivementetavec efficacité
de leur mandat;

7. Prie le Secrétaire général de tirer le meilleur parti
possible des installations et du matériel de la Base de soutien
logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) afm de réduire
au ma:~imum le COlÎt des achats à effectuer pour la Mission
d'observation et, à cette fin, le prie d'accélérer la mise en
œuvre du système de gestion du matériel dans toutes les
missions de maintien de la paix, conformément à sa résolution
52/1 A du 15 octobre 1997;
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8. Souscn't aux conclusions et recommandations
fonnulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport\Jo, et prie le Secrétaire
général de veiller à ce qu'elles soient pleinement appliquées;

9. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission d'observation soit admi
nistrée avec le maximum d'efficacité et d'économie;

10. Prie également le Secrétairegénéral, afm de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer de s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Mission d'obser
vation, en tenant compte des besoins de celle-ci;

11. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les États Membres le montant brut supplémentaire de
290200 dollars (montant net: 485 200 dollars) qu'elle a déjà
alloué par sa résolution 53/232 pour la période terminée le
30 juin 1998, en se fondant sur la composition des groupes
indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution 43/232 du
1er mars 1989, telle que modifiée par ses résolutions 44/192 B
du 21 décembre 1989,45/269 du 27 août 1991,46/198 A du
20 décembre 1991,47/218 A du 23 décembre 1992,49/249 A
du 20 juillet 1995,49/249 B du 14 septembre 1995,50/224 du
Il avril 1996, 51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230
du 31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A du
23 décembre 1993,50/451 B du 23 décembre 1995 et 54/456
à 54/458 du 23 décembre 1999, et sur le barème des quotes
parts pour l'année 1998, établi par sa résolution 52/215 A du
22 décembre 1997;

12. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, pour la
répartition des charges entre les États Membres visée au para
graphe Il ci-dessus, il sera tenu compte de la diminution des
soldes créditeurs respectifs de ces États au Fonds de péréqua
tion des impôts représentant les recettes provenant des contri
butions du personnel approuvées au titre de la Mission
d'observation pour la période se terminant le 30juin 1998, soit
un montant estimatifde 195 000 dollars;

13. Décide en outre d'ouvrir, aux fms du fonctionne
ment de la Mission d'observation pour la période se terminant
le 30 juin 1999, un crédit d'un montant brut de 1 076 720
dollars (montant net: 1 073 320 dollars) venant s'ajouter au
montant brut de 19439 280 dollars (montant net: 18 452 580
dollars) qu'elle a déjà ouvert par sa résolution 52/242 du
26 juin 1998, et comprenant le montant brut de 1 076 720
dollars (montant net: 1 073 320 dollars) prélevé sur le montant
brut de 1 534 400 dollars (montant net: 1 426 600 dollars)
autorisé par le Comité consultatifen vertu de la section IV de
sa résolution 49/233 A du 23 décembre 1994;

14. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les États Membres le montant brut supplémentaire de
1076720 dollars (montant net: 1 073 320 dollars) aux fins du
fonctionnement de la Mission d'observation pour la période se
terminant le 30 juin 1999, conformément aux modalités

130 A/54/84l/Add.5.

énoncées dans la présente résolution et suivant le barème des
quotes-parts pour 1999, établi par sa résolution 52/215 Aet par
sa résolution 54/237 A du 23 décembre 1999;

15. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolu~on 973 (X), il sera déduit des charges à
répartir entre les Etats Membres en application du para
graphe 14 ci-dessus, leur part du montant supplémentaire
estimatifde 3 400 dollars inscrit au Fonds de péréquation des
impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Mission d'observation pour la
période se terminant le 30 juin 1999;

16. Décide en outre d'ouvrir, pour inscription au
Compte spécial de la Mission d'observation des Nations Unies
en Géorgie, aux fins du fonctionr.~ment de la Mission d'obser
vation pendant la période du l'r juillet 2000 au 30 juin 2001,
un crédit d'un montant brut de 30 048 197 dollars (montant
net: 28 295 699 dollars) comprenant un montant brut de
1425 532 dollars (montant net: 1 206 299 dollars) à verser au
compte d'appui aux opérations de maintien de la paix et un
montant brut de 222865 dollars (montant net: 198300 dollars)
pour la Base de soutien logistique;

17. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir
entre les États Membres le montant brut de 2 504 016 dollars
(montant net: 2 357 975 dollars) pour la période du 1er au
31 juillet 2000, conformément aux modalités énoncées dans la
présente résolution et suivant le barème des quotes-parts pour
l'année 2000, établi par ses résolutions 52/215 A et 54/237 A;

18. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X), il sera déduit des charges à
répartir entre les États Membres en application du para
graphe 17 ci-dessus, leur part du montant estimatifde 146041
dollars inscrit au Fonds de péréquation des impôts au titre des
recettes provenant des contributions du personnel approuvées
pour la Mission cl'observation pour la période du 1er au
31 juillet 2000;

19. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, au
cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat
de la Mission d'observation au-delà du 31 juillet 2000, de
répartir entre les États Membres le montant brut de 27 544 181
dollars (montant net: 25 937 724 dollars) pour la période du
1er août 2000 au 30 juin 200 l, à raison d'un montant brut de
2 504016 dollars par mois (montant net: 2357975 dollars)
conformément aux modalités énoncées dans la présente réso
lution et suivant le barème des quotes-parts pour l'année 2000,
établi r.ar ses résolutions 52/215 Aet 54/237 A, etpourl'année
2001 11

;

20. Décide que, conformément aux dispositions de sa
réso.lution 973 (X), il sera déduit des charges à répartir entre
les Etats Membres en application du paragraphe 19 ci-dessus,
leur part du montant estimatif de 1 606 457 dollars inscrit au
Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes provenant
des contributions du personnel approuvées pour la Mission
d'observation pour la période du 1er août 2000 au 30 juin 2001;

131 Devant être adopté par l'Assemblée générale.
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21. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fman.c~e par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

22. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Mission
d'observation sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies;

23. Demande que soient apportées pour la Mission
d'observation des contributions volontaires, tant en espèces
que sous forme de services ou de foumitures pouvant être
acceptés par le Secrétairegénéral, qui serontgérées, selonqu'il
conviendra, conformément à la procédure et aux pratiques
qu'elle a établies;

24. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission d'observation des Nations Unies en
Géorgie».

RÉSOLUTION 54/272

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/903)

54/272. Financement de la Mission d'observation des
Nations Unies au Tadjikistan

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fmancement de la Mission d'observation des Natiuns Unies au
Tadjikistan132 et les rapports correspondants du Comité consu.l
tatifpour les questions administratives et budgétaires133,

Rappelant la résolution 968 (1994) du Conseil de sécu
rité, en date du 16 décembre 1994, par laquelle le Conseil
a créé la Mission d'observation des Nations Unies au
Tadjikistan, et les résolutions ultérieures par lesquelles il a
prorogé le mandat de la Mission d'observation, dont la plus
récente est la résolution 1274 (1999) du 12 novembre 1999,

Rappelant également la résolution 1138 (1997) du
Conseil de sécurité, en date du 14 novembre 1997, par laquelle
le Conseil a autorisé le Secrétaire général à augmenter
l'effectifde la Mission d'observation,

Rappelant en outre sa résolution 49/240 du 31 mars
1995, relative au fmancement de la Mission d'observation, et
ses résolutions et décisions ultérieures, dont la plus récente est
la résolution 53/19 B du 8 juin 1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission
d'observation sont des dépenses de l'Organisation qui doivent
être supportées par les États Membres conformément au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

132 A/541705.

133 A/54/822 et A154/841.

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pourcouvrir les dépenses occasionnées par la
Missiond'observation, une méthodedifférente de celleutilisée
pour financer les dépenses inscrites au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notantavecsatisfaction que des contributionsvolontaires
ont été apportées pour la Mission d'observation,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission
d'observation des ressources financières dont elle a besoin
pour honorer ses engagements,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
d'observation des Nations Unies au Tadjikistan au 30 avril
2000, notamment du fait que le montant des contrib}ltions non
acquittées s'élevait à 4,5 millions de dollars des Etats-Unis,
soit 6,5 p. 100 du montant total des contributions mises en
recouvrement pour la période allant de la création de la
Mission d'observation au 15 mai 2000, constate que 34 p. 100
des États Membres ontversé l'intégralité de leurs quotes-parts,
et prie instamment tous h~s autres Etats Membres intéressés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Se déc/are préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant foumi des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

3. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verser l'intégralité de leurs quotes
parts au titre de la Mission d'observation;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon-
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintiende lapaix récemmentcréées, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments fmanciers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi-
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santes pour s'acquitter effectivement et avec efficacité de leur
mandat:

8. Souscrit aux observations et recommandations
formulées parle Comité consultatifpovI les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport134 et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soientpleinementappliquées;

9. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations financières au titre de la
Mission d'observation, leur part du solde inutilisé d'un
montant brut de 3 639400 dollars (montant net: 3 213 100
dollars) relatif à la période du 1et juillet 1998 au 30 juin 1999
sera portée à leur crédit;

10. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations au
titre de la Mission d'observation, leur part du solde inutilisé
d'un montant brut de 3 639 400 dollars (montant net:
3 213 100 dollars) relatif à la période du 1er juillet 1998 au
30 juin 1999 sera déduite des sommes dont ils demeurent
redevables:

Il. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne sera financée par emprunt st'r les fonds d'autres missions de
maintien de la paix en cours:

12. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Mission
d'observation sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies:

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission d'observation des Nations Unies au
Tadji.1<istan».

RÉSOLUTION 54/273

Adoptée à la 98· séance plénière, le 15juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/904)

54/273. Financement de la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
fmancement de la Mission des Nations Unies en Bosnie
Herzégovinel3s et les rapports correspondants du Comité
consultatifpour les questions administratives etbudgétaires136,

Ayant également examiné le rapport du Bureau des
services de contrôle interne relatif à l'enquête sur des alléga
tions de fraude au titre des frais de vorage à la Mission des
Nations Unies en Bosnie-Herzégovine' 7,

134 A/54/822.

13S A/54/697 et A/541712.

136 A/54/841 et Add.6.

ll7 Voir A/54/683.

Rappelant la résolution 1035 (1995) du Conseil de sécu
rité, en date du 21 décembre 1995, par laquelle le Conseil a
créé la Missiondes Nations Unies enBosnie-Herzégovinepour
une période initiale d'un an, et la résolution 1247 (1999) du
18juin 1999, par laquelle il a prorogé le mandat de la Mission
jusqu'au 21 juin 2000,

Rappelant également la résolution 1285 (ZOnO) du
Conseil de sécurité, en date du 13 janvier 2000, dans laquelle
le Conseil a autorisé les observateurs militaires des Nations
Unies à continuerde vérifier la démilitarisation de la péninsule
de Prevlakajusqu'au 15 juillet 2000,

Rappelant en outre sa décision 50/481 du Il avril 1996,
relative au financement de la Mission, et ses résolutions et
décisions ultérieures, dont la plus récente est la résolution
53/233 du 8 juin 1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission sont
des dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par
les États Membres conformément au paragraphe 2 de l'Article
17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Mission, une méthode différente de celle utilisée pour fmancer
les dépenses inscrites au budgetordinaire de l'Organisationdes
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sontenmesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au fmancement d'une opération de cette nature,

Ayant à J'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avecsatisfaction que des contributionsvolontaires
ont été apportées pour la Mission,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Mission des
ressources financières dont elle a besoin pour s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine au 30 avril 2000,
notamment du fait que le montant des contributions non
acquittées s'élevait à 53,6 millions de dollars des États-Unis,
soit 8 p. 100 du montant total des contributions mises en
recouvrement pour la période allant de la création de la
tylission au 21 juin 2000, constate qu'environ 41 p. 100 des
Etats Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et
prie instamment tous les autres États Membres intéressés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;
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3. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pourverserponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission;

4. Se déc/are préoccupée par les difficultés rencon·
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

5. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

6. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi·
santes pourpouvoirs'acquittereffectivementetavec e~Iicacité

de leur mandat;

7. Prie le Secrétaire général de tirer le meilleur parti
possible des installations et du matériel de la Base de soutien
logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) afin de réduire
au minimum le coût des achats à effectuer pour la Mission et,
à cette fm,le prie d'accélérer la mise en œuvre du système de
gestion du matériel dans toutes les missions de maintien de la
paix, conformément à sa résolution 52/1 A du 15 octobre
1997;

8. Souscrit aux observations et recommandations
formulées par le Comitéconsultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapportIJ8 et prie le Secrétaire
général de veilleràce qu'elles soient intégralementappliquées;

9. Prend note du rapport du Bureau des services de
contrôle interne relatifà l'enquête surdes allégations de fraude
au titre des frais de v0r.age à la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine lJ

;

10. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la Mission soit administrée avec le
maximum d'efficacité et d'économie;

II. Prie également le Secrétaire général, afm de réduire
les dépenses afférentes à l'emploi d'agents des services géné
raux, de continuer à s'efforcer de pourvoir localement les
postes d'agent des services généraux de la Mission, en tenant
compte des besoins de celle-ci;

12. Décide d'ouvrir aux fms du fonctionnement de la
Mission pour la période du 1er juillet 2000 au 30juin 200 l, au
cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat
de la Mission au-delà du 30 juin 2000, un crédit d'un montant
bmt de 158 707 667 dollars (montant net: 149 375 001
dollars), comprenant un montan: ~rut de 7 530 382 dollars
(montant net: 6 372 279 dollars) à verser au compte d'appui
aux opérations de maintien de la paix et un montant bmt de
1 177 285 doHars (montant net: 1 047 522 dollars) pour la
Base de soutien logistique, et, à titre d'arrangement spécial, de

138 N54/841/Add.6.

répartir la charge résultante entre les États Membres à raison
d'un montant bmt de 13 225 639 dollars par mois (montant
net: 12447917 dollars), en se fondant sur la composition des
groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution
43/232 du 1cr mars 1989, telle que modifiée par ses résolutions
441192 B du 21 décembre 1989, 45/269 du 27 août 1991,
46/198 A du 20 décembre 1991,47/218 A du 23 décembre
1992,49/249 A du 20 juillet 1995,49/249 B du 14 septembre
1995, 50/224 du Il avril 1996, 511218 A àC du 18 décembre
1996 et 52/230 du 31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A
du 23 décembre 1993, 50/451 B du 23 décembre 1995, et
54/456 à 458 du 23 décembre 1999, et sur le barème des
quotes-parts pour l'année 2000, comme établi par ses réso
lutions 52/215 A du 22 décembre 1997 et 54/237 A du
23 décembre 1999, et pour l'année 2001 1J9

;

13. Décide également que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États Membres en appli
cation du paragraphe 12 ci-dessus leur part du montant
estimatifde 9 332 666 dollars inscrit au Fonds de péréquation
des impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la Mission pour la période du
lOf juillet 2000 au 30 juin 2001;

14. Décide en outre que, dans le cas des États Membres
qui se sont acquittés de leurs obligations fmancières au titre de
la Mission, il sera déduit des charges à répartir conformément
au paragraphe 12 ci-dessus leur part du solde inutilisé d'un
montant bmt de 19 642 720 dollars (montant net: 17 805 020
dollars) relatif à la période terminée le 30 juin 1999;

15. Décide que, dans le cas des États Membres qui ne
se sont pas acquittés de leurs obligations fmancières au titre de
la Mission, leur part du solde inutilisé d'un montant bmt de
19 642 720 dollars (montant net: 17 805 020 dollars) relatif à
la période terminée le 30 juin 1999 sera déduite des sommes
dont ils demeurent redevables;

16. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être financée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

17. Encourage le Secrétaire général à continuer de
prendre des mesures supplémentaires pour assurer la sûreté et
la sécurité de tout le personnel participant à la Mission sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

18. Deman!de que soient apportées pour la Mission des
contributions volontaires, tant en espèces que sous forme de
services et de fournitures pouvant être acceptés par le Secré
taire général, qui seront gérées, selon qu'il conviendra, confor
mément à la procédure et aux pratiques qu'elle a établies;

19. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finan
cement de la Mission des Nations Unies en Bosnie
Herzégovine».

139 Devant être adopté par l'Assemblée générale.
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RÉSOLUTION 54/274

Adoptée à la 98" séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/905)

54/274. Financement du Groupe d'appui de la police
civile

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
fmancement du Groupe d'appui de la police civilel40 et les
rapports correspondants du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires141

,

Rappelant la résolution 1037(1996) du Conseildesécurité,
en date du 15 janvier 1996, par laquelle le Conseil a créé
l'Administration transitoire des Nations Unies pour la Slavonie
orientale, la Baranja et le Srem occidental pour une période
initiale de douze mois, et la résolution 1145 (1997) du
19 décembre 1997, dans laquelle il a noté que le mandat de
l'Administration transitoire prendrait fm le 15 janvier 1998 et
créé, avec effetau 16janvier 1998, pour une seule période d'une
durée de neufmoisauplus, le Groupe d'appui de la police civile,

Rappelant également sa décision 50/481 du Il avril
1996, relative au fmancement de l'Administration transitoire,
et ses résolutions ultérieures, dont la plus récente est la réso
lution 53/234 du 8 juin 1999,

Réaffirmantque les dépenses relatives à l'Administration
transitoire et au Groupe d'appui sont des dépenses de l'Orga
nisation qui doivent être supportées par les États Membres
conformément au paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte des
Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par
l'Administration transitoire et le Groupe d'appui, une méthode
différente de celle utilisée pour financer les dépenses inscrites
au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au fmancement d'une opération de cette nature,

Ayant à J'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notantavecsatisfaction que des contributions volontaires
ont été apportées pour l'Administration transitoire,

Consciente qu'il est indispensable de doter les missions
des ressources financières dont elles ont besoin pour honorer
leurs engagements,

140 A/54/713.

141 N54/823 et N54/84 1.
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1. Prend note de l'état des contributions àl'Adminis
tration transitoiredes Nations Unies pour la Slavonie orientale,
la Baranja et le Srem occident,,! et au Groupe d'appui de la
police civile au 30 avril 2000, notamment du fait que le
montant des contributiqns non acquittées s'élevait à 29,8
millions de dollars des Etats-Unis, soit 7 p. 100 du montant
total des contributions mises en recouvrement pour la période
allant de la création de l'Administration transitoire au 30 juin
1999, constate qu'environ 29 p. 100 des États Membres ont
versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et prie instamment
tous les autres États Membres intéressés, en particulier ceux
qui ont accumulé des arriérés, de verser les sommes dont ils
demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pour verser l'intégralité de leurs quotes
parts au titre des missions;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les mis310ns de
maintien pe la paix doivent être dotées de ressources suffi
santespour pouvoir s'acquitter effectivementet avec efficacité
de leur mandat;

8. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport142

;

9. Décide que les États Membres qui se sont acquittés
de leurs obligations financières au titre de l'Administration
transitoire et du Groupe d'appui seront crédités de leur part du
solde inutilisé d'un montant brut de 601 200 dollars (montant
net: 541 500 dollars) relatif à la période terminée le 30 juin
1998 et du solde inutilisé d'un montant brut de 263 160 dollars
(montant net: 359 960 dollars) relatif à la période terminée le
30 juin 1999;

10. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de l'Administrationtransitoire etdu Groupe
d'appui, leur part du solde inutilisé d'un montant brut de

142 A/54/823.
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601 200 dollars (montant net: 541 500 dollars) relatif à la
période terminée le 30 juin 1998 et du solde inutilisé d'un
montantbrut de 263 160dollars (montant net: 359960 dollars)
relatif à la période terminée le. 30 juin 1999 sera déduite des
sommes dont ils demeurent redevables;

Il. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de l'Administration transitoire des Nations Unies pour la
Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental et du
Groupe d'appui de la police civile».

RÉSOLUTION 54/275

Adoptée àla 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/906)

54/275. Financement de la Force de déploiement
préventif dcs Nations Unics

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
fmancement de la Force de déploiement préventifdes Nations
Uniesl43 et les rapports correspondants du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétairesl44

,

Rappelant la résolution 983 (1995) du Conseil de sécu
rité, en date du 31 mars 1995, par laquelle le Conseil a décidé
que, dans l'ex-République yougoslave de Macédoine, la Force
de protection des Nations Unies serait dénommée Force de
déploiement préventif des Nations Unies, et la résolution
1186 (1998) du 21 juillet 1998, par laquelle il a prorogé le
mandat de la Force jusqu'au 28 février 1999,

Rappelant également sa décision 50/481 du Il avril
1996, relative au fmancement de la Force, et ses résolutions
ultérieures sur la question, dont la plus récente est la résolution
53/20 B du 8 juin 1999,

Réaffirmantque les dépenses relatives à la Force sont des
dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les
États Membres conformément au paragraphe 2 de l'Article 17
de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées par la
Force, une méthode différente de celle utilisée pour fmancer
les dépenses inscrites au budgetordinairede l'Organisationdes
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

143 A/541740.

144 A/54/824 et A/54/841.

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux États membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmnncement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avec satisfaction que certains gouvernements ont
apporté des contributions volontaires pour la Force,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Force des
ressources financières dont elle a besoin pour honorer ses
engagements,

1. Prend note de l'état des contributions à la Force de
déploiement préventif des Nations Unies au 30 avril 2000,
notamment du fait que le montant des contributions non
acquittées s'élevait à 10,8 millions de dollars des États-Unis,
soit 8 p. 100 du montant total des contributions mises en
recouvrement pour la période allant de la création de la Force
au 30 juin 1999, constate qu'environ 42 p. 100 des États
Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et prie
instamment tous les autres États Membres intéressés, en parti
culier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation financière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leur possiblepourverser l'intégralité de leurs quotes
parts au titre de la Force;

5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix récemment créées,
en particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont
elles ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoirs'acquitter effectivementetavec efficacité
de leur mandat;

8. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapportl4S et prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soientpleinement appliquées;

9. Autorise le Secrétaire général à retenir sur le solde
inutilisé d'un montant brut de 1 161 700 dollars (montant net:
1 104 300 dollars) relatif à la période du 1er juillet 1998 au

145 A/54/824.
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30 juin 1999 un montant de 904 000 dollars pour couvrir les
dépenses relatives auxdemandes de remboursementprésentées
parun gouvernement au titre de la relève de ses contingents au
cours de la période antérieure;

10. Décide que, dans le cas des États Membres qui se
sont acquittés de leurs obligations financières au titre de la
Force, leurs parts respectives du reliquat du solde inutilisé d'un
montant brutde 257700 dollars (montant net: 200300 dollars)
relatif à la période terminée le 30 juin 1999 seront portées à
leur crédit;

Il. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
financières au titre de la Force, leur part du reliquat du solde
inutilisé d'un montant brut de 257 700 dollars (montant net:
200300 dollars) relatif à la période terminée le 30 juin 1999
sera déduite des sommes dont ils demeurent redevables;

12. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancee par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Force de déploiementpréventifdes Nations Unies».

RÉSOLUTION 54/276

Adoptée à la 98' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/907)

54/276. Financement de la Mission de police civile des
Nations Unies en Haïti

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Mission d'appui des Nations Unies en Haïti,
de la Mission de transition des Nations Unies en Haïti et de la
Mission de police' civile des Nations Unies en Haïtil46 et les
rapports correspondants du Comité consultatifpour les ques
tions administratives et budgétairesl4

',

Ayant à l'esprit la résolution 1063 (1996) du Conseil de
sécurité, en date du 28 juin 1996, par laquelle le Conseil a créé
la Mission d'appui des Nations Unies en Haïti, et la résolution
1086 (1996) du 5 décembre 1996, par laquelle il a prorogé le
mandat de la Mission jusqu'au 31 juillet 1997,

Ayant également à l'esprit la résolution 1123 (1997) du
Conseil de sécurité, en date du 30 juillet 1997, par laquelle le
Conseil a créé la Mission de transition des Nations Unies en
Haïti pour une seule période de quatre mois,

Ayant en outre à l'esprit la résolution 1141 (1997) du
Conseil de sécurité, en date du 28 novembre 1997, par laquelle
le Conseil a créé la Mission de police civile des Nations Unies
en Haïti, et la résolution 1277 (1999) du 30 novembre 1999,
par laquelle il a prorogé le mandat de la Mission jusqu'au
15 mars 2000,

146 A/54/757.

147 A/54/825 et A/54/841.
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Rappelant sa résolution 51115 A du 4 novembre 1996,
relative au fmancement de la Mission d'appui, et ses réso
lutions et décisions ultérieures, dont la plus récente est la réso
lution 53/222 B du 8 juin 1999,

Réaffirmantque les dépenses relatives aux Missions sont
des dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par
les États Membres conformément au paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses décisions antérieures concernant la néces
sitéd'appliquer, pourcouvrir les dépenses occasionnéespar les
Missions, une méthode différente de celle utilisée pour
fmancer les dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sontenmesure de verserdes contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à ,l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du fmancement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avec satisfaction que certains gouvernements ont
apporté des contributions volontaires pour laMissionde police
civile des Nations Unies en Haïti,

Consciente qu'il est indispensable de continuer de doter
les Missions des ressources financières dont elles ont besoin
pour honorer leurs engagements,

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
d'appui des Nations Unies en Haïti, à la Mission de transition
des Nations Unies en Haïti et à la Mission de police civile des
Nations Unies en Haïti au 30 avril 2000, notamment du fait
que le .montant des contribuqons non acquittées s'élevait à
23 millions de dollars des Etats-Unis, soit 24 p. 100 du
montant total des contributions mises en recouvrement depuis
la création de la Mission d'appui jusqu'à la période se
terminant le 30 juin 2000, constate qu'environ 29 p. 100 des
États Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts et
prie instamment tous les autres États Membres intéressés, en
particulier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge supplémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leurpossible pourverser l'intégralité de leurs quotes
parts au titre de la Mission de police civile des Nations Unies
en Haïti;
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5. Se déclare préoccupée par les difficultés rencon
tr~es par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments financiers et aèministratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquittereffectivement etavec efficacité
de leur mandat;

8. Prendnotedes observations figurant dans le rapport
du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires148;

9. Décide que les États Membres qui se sont acquittés
de leurs obligations fmancières au titre de la Mission de police
civile seront crédités de leurs parts respectives du solde
inutilisé d'un montant brut de 3 707700 dollars (montant net:
3 435 600 dollars) relatif à la période se terminant le 30 juin
1999;

10. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations
fmancières au titre de la Mission, leur part du solde inutilisé
d'un montant brut de 3 707 700 dollars (montant net:
3 435 600 dollars) relatif à la période se terminant le 30 juin
1999 sera déduite des sommes dont ils demeurent redevables;

11. Souligne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission d'appui des Nations Unies en Haïti, de la
Mission de transition des Nations Unies en Haïti et de la
Mission de police civile des Nations Unies en Haïti».

RÉSOLUTION 54/277

Adoptée à la 9S' séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/90S)

54/277. Financement de la Mission des Nations Unies en
République centrafricaine

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
financement de la Mission des Nations Unies en République
centrafricaine'49 et le rapport correspondant du Comité consul
tatifpeur les questions administratives et budgétaires ISO,

148 Al54/825.

149 Al54/851 et Al54/857.

ISO Al54/865.

Ayant à l'esprit la résolution 1159 (1998) du Conseil de
sécurité, en date du 27 mars 1998, par laquelle le Conseil a
établi la Mission des Nations Unies en République centra
fricaine, et les résolutions ultérieures par lesquelles il a prorogé
le mandat de la Mission, dont la plus récente est la résolution
1271 (1999) du 22 octobre 1999,

Rappelant sa résolution 52/249 du 26 juin 1998, relative
au financement de la Mission et ses résolutions ultérieures,
dont la plus récente est la résolution 53/238 du 8 juin 1999,

Réaffirmant que les dépenses relatives à la Mission sont
des d~penses de l'Organisation qui doivent être supportées par
les Etats Membres conformément au paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions antérieures concernant la
nécessité d'appliquer, pour couvrir les dépenses occasionnées
par la Mission, une méthode différente de celle utilisée pour
financer les dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sonten mesure de verser des contributions relative
ment plus importantes et que les pays économiquement peu
développés ont une capacité relativement limitée de participer
au fmancement d'une opération de cette nature,

Ayant à J'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats Membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme elle l'a indiqué dans sa résolution 1874 (S-IV)
du 27 juin 1963,

Notant avec satisfaction que les contributions volontaires
ont été apportées pour la Mission,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Missiondes
ressources financières dont elle a besoin pour honorer ses
engagements, .

1. Prend note de l'état des contributions à la Mission
des Nations Unies en République centrafricaine au 30 avril
2000, notamment du fait que le montant des contributions non
acquittées s'élevait à 36,6 millions de dollars des États-Unis,
soit 32 p. 100 du montant total des contributions mises en
recouvrement, constate qu'environ 41 p. 100 des États
Membres ont versé l'intégralité de leurs quotes-parts, et prie
instamment tous les autres États Membres intéressés, en parti.
culier ceux qui ont accumulé des arriérés, de verser les
sommes dont ils demeurent redevables;

2. Remercie les États Membres qui ont versé l'inté
gralité de leurs quotes-parts;

3. Se déclare préoccupée par la situation fmancière
des opérations de maintien de la paix, en particulier pour ce
qui concerne le remboursement des pays ayant fourni des
contingents, qui ont à supporter une charge sup'plémentaire du
fait des arriérés dont sont redevables certains Etats Membres;

4. Prie instamment tous les autres États Membres de
faire tout leur possible pour verser ponctuellement l'intégralité
de leurs quotes-parts au titre de la Mission;
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5. Se déc/are préoccupée par les difficultés rencon
trées par le Secrétaire général pour déployer en temps utile
certaines missions de maintien de la paix créées récemment, en
particulier en Afrique, et leur fournir les ressources dont elles
ont besoin;

6. Souligne que toutes les missions de maintien de la
paix, en cours et futures, doivent être traitées de la même
manière, sans discrimination, en ce qui concerne les arrange
ments fmanciers et administratifs;

7. Souligne également que toutes les missions de
maintien de la paix doivent être dotées de ressources suffi
santes pourpouvoir s'acquitter effectivement et avec efficacité
de leur mandat;

8. Souscrit aux conclusions et recommandations
formulées par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rappore~oet prie le Secrétaire
général de faire en sorte qu'elles soient pleinement appliquées;

9. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que la liquidation de la Mission soit
menée avec le maximum d'efficacité et d'économie;

10. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial
de la Mission des Nations Unies en République centrafricaine,
aux fins du fonctionnement et de la liquidation de la Mission
pendant la période se terminant le 30 juin 2000, un crédit d'un
montant brut de 7 730 200 dollars (montant net: 7 496 600
dollars), venant s~ajouter au crédit d'un montant brut de
33 367 875 dollars (montant net: 32 572 675 dollars) qu'elle
a déjà ouvert dans sa résolution 53/238 et comprenant le
montant, brut et net, de 6 701 900 dollars déjà autorisé par le
Comité consultatif en vertu de la section IV de sa résolution
49/233 A du 23 décembre 1994;

11. Décide également, à titre d'arrangement spécial,
compte tenu du montant brut de 33 367 875 dollars (montant
net: 32 572 675 dollars) déjà réparti aux termes de sa réso
lution 53/238, de répartir entre les États Membres le montant
brut supplémentaire de 7 730 200 dollars (montant net:
7496600 dollars) pour la période se terminant le 30juin 2000,
en se fondant sur la composition des groupes indiquée aux
paragraphes 3 et 4 de sa résolution 43/232 du 1cr mars 1989,
telle que modifiée par ses résolutions 44/192 B du
21 décembre 1989, 45/269 du 27 août 1991, 46/198 A du
20 décembre 1991,47/218 A du 23 décembre 1992,49/249 A
du 20 juillet 1995,49/249 B du 14 septembre 1995, 50/224 du
11 avril 1996, 51/218 A à C du 18 décembre 1996 et 52/230
du 31 mars 1998, et par ses décisions 48/472 A du
23 décembre 1993,50/451 B du 23 décembre 1995 et 54/456
à 54/458 du 23 décembre 1999, et sur le barème des quotes
parts pour l'année 2000, établi par ses résolutions 52/215 A du
22 décembre 1997 et 54/237 A du 23 décembre 1999;

12. Décide en outre que, conformément aux dispo
sitions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges à répartir entre les États membres en appli
cation du paragraphe Il ci-dessus leur part du montant
estimatif additionnel de 233 600 dollars inscrit au Fonds de
péréquation des impôts au titre des recettes provenant des
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contributions du personnel approuvées pour la Mission pour la
période se terminant le 30 juin 2000;

13. Décide d'ouvrir, aux fins de la poursuitc de la
liquidation de la Mission pendant la période du 1cr juillet 2000
au 30 juin 2001, un crédit d'un montant brut de 119 726
dollars (montant net: 106 147 dollars), comprenant un montant
brut de 3 396 dollars (montant net: 2 874 dollars) à verser au
compte d'appui aux opérations de maintien de la paix et un
montant brut de 530 dollars (montant net: 473 dollars) pour la
Base de soutien logistique des NationsUnies à Brindisi (Italie),
et de ne pas adoptcr à ce stade de disposition concemant sa
répartition;

14. Décide également que, dans le cas des États
Membres qui se sont acquittés de leurs obligations fmancières
au titre de la Mission, il sera déduit des charges à répartir en
application du paragraphe Il ci-dessus leur part du solde
inutilisé d'un montant brut de 3 193900 dollars (montant net:
3238500 dollars) relatifà la période terminée le 30juin 1999;

15. Décide en outre que, dans le cas des États Membres
qui ne se sont pas acquittés de leurs obligations financières au
titre de la Mission, leur part du solde inutilisé d'un montant
brut de 3 193 900 dollars (montant net: 3 238 500 dollars)
relatif à la période terminée le 30 juin 1999 sera déduite des
sommes dont ils demeurent redevables;

16. oS.. digne qu'aucune mission de maintien de la paix
ne doit être fmancée par emprunt sur les fonds d'autres
missions de maintien de la paix en cours;

17. Déci?' d'j'lScrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-cinq\>. ,n'e [,ession la question intitulée «Finance
ment de la Mission ~1S Nations Unies en République
centrafricaine».

RÉSOLUTION 54/278

Adoptée à la 98" séance plénière, le 15 juin 2000, sans avoir été mise aux voix, sur
la base du rapport de la Commission (N54/684/Add.2)

54/278. Financement de la Ba5e de soutien logistique des
Nations Unies à Brindisi (Italie)

L'Assemblée générale,

Rappelant la section XIV de sa résolution 49/233 A du
23 décembre 1994,

Rappelantégalementsa décision 50/500du 17septembre
1996 sur le financement de la Base de soutien logistique des
Nations Unies à Brindisi (Italie), et ses résolutions ultérieures,
dont la plus récente est sa résolution 53/236 du 8 juin 1999,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le
financement de la Basel51 et les rapports correspondants du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires152,

ISI Al54171! et Al541733.

IS2 A/54/841 et Add.8.
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Soulignant une fois de plus à quel point il est indispen
sable d'établir un inventaire exact du matériel,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur le
fmancement de la Base de soutien logistique des Nations Unies
à Brindisi (Italie)l5l;

2. Souscrit aux observations et recommandations
formulées parle Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport153

;

3. Se félicite, à cet égard, de l'évolution récente de
l'utilisation de la Base, en particulier de l'offre d'un appui
logistique essentiel au lancement de nouvelles missions de
grande envergure;

4. Souligne à nouveau qu'il ùnporte d'appliquer des
normes de gestion des stocks dans les meilleurs délais, en
particulier pour les opérations de maintien de la paix faisant
appel à du matériel d'une valeur élevée;

5. Sefélicite de l'intentiondu Secrétairegénérald'exa
miner les modalités de fonctionnement de la Base et le prie de
tenir pleinement compte, dans le cadre de cet examen, des
observations et recommandations du Comité consultatifet de
lui rendre compte des résultats de cet examen dès que possible
au cours de sa cinquante-cinquième session;

153 A/54/84I1Add.8.

6. Approuve les prévisions de dépenses de la Base, soit
un montant brut de 9 317 400 dollars des États-Unis (montant
net: 8 481 300 dollars) pour la période du 1er juillet 2000 au
30 juin 2001; .

7. Décide de déduire le solde inutilisé de la période du
1er juillet 1998 au 30 juin 1999, soit 451 800 dollars, les inté
rêts, soit 114 000 dollars et les recettes accessoires, soit
1 166600 dollars (1 731 800 dollars au total) du montant des
ressources nécessaires pour la période du 1er juillet 2000 au
30 juin 2001;

8. Décide également de répartir le montant restant à
financer pour répondre aux besoins de la Base pendant la
période du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, soit un montant
brut de 7 585 600 dollars (montant net: 6479 500 dollars),
entre les budgets des différentes opérations de maintien de la
paix en cours;

9. Autorise le Secrétaire général à prévoir un effectif
civil composé de dix administrateurs, treize agents du Service
mobile et quatre-vingt-trois agents locaux;

10. Décide à'examiner à sa cinquante-cinquième
session la question du fmancement de la Base de soutien logis
tique des Nations Unies à Brindisi.
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A. ÉLECTIONS ET NOMINATIONS

54/310. Élection de cinq membres de la Cour '.iternationale de Justice

BI

L'Assemblée générale, à sa 90c séance plénière, le 2 mars 2000, et le Conseil de sécurité, à
sa 4107c séance, tenue à la même date, ont procédé, indépendamment l'un de l'autre, à l'élection,
conformément aux Articles 2 à 4, 7 li 12 et 14 et 15 du Statut de la Cour internationale de Justice, aux
articles 150 et 151 du règlement intérieur de l'Assemblée et aux articles 40 et 61 du règlement
intérieur provisoire du ,Conseil, d'un membre de la Cour pour le mandat restant à courir de
M. Stephen Schwebel (Eta!s-Unis d'Amérique), dont la démission a pris effet le 29 février 20002•

M. Thomas Buergenthal (Etats-Unis d'Amérique) a été élu membre de la Cour internationale de
Justice pour un mandat prenant effet le 2 mars 2000 et expirant le 5 février 2006.

En con~~quence, la Cour internationale de Justice se compose des membres suivants:
M. GilbertGUILLAUME (France)···, Président; M. SHIJiuyong (Chine)·, Vice-Président; M. Awn
Shawkat AL-KHASAWNEH (Jordanie)···, M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie)··, M. Thomas
BUERGENTHAL (États-Unis d'Amérique)>ll·, M. Carl-August FLEISCHHAUER (Allemagne)*,
M. Géza HERCZEGH (Hongrie)·, Mme Rosalyn HIGGINS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord)***, M. Pieter H. KOOIJMANS (Pays-Bas)·*,M. Abdul G. KOROMA (Sierra
Leone)*, M. Shigeru OOA (Japon)*, M. Gonzalo PARRA-ARANGUREN (Venezuela)··*,
M. Raymond RANJEVA (Madagascar)·", M. Francisco REZEK (Brésil)** et M. Vladlen
S. VERESHCHETIN (Fédération de Russie)·*.

•••
*.*

Mandat expirant le 5 février 2003.
Mandat expirant le 5 février 2006.
Mandat expirant le 5 février 2009.

54/312. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions ~dministrativeset
budgétaires

À sa 89c séance plénière, le 1er février 2000, l'Assemblée générale a nommé M. Juichi
Takahara membre du Comité consultatif pour les questions administratives ei budgétaires pour la
partie restant à courir du mandat d'un membre démissionnaire, M. Fumiaki Toya, à savoir du
1er février 2000 au 31 décembre 2001';.

En conséquence, le Comité consultatifpour les questions administratives et budgétaires se
compose des membres suivants: M. loan BARAC (Roumanie)·, M. Gérard BIRAUD (France)··*,
Mme Norma GOICOCHEA ESTENOZ (Cuba)"'·*, Mme Nazareth A. INCERA (Costa Rica)··,
M. Hasan M. JAWARNEH (Jordanie)*, M. Ahmad KAMAL (Pakistan)··, M. Vladimir
V. KUZNETSOV (Fédération de Russie)··*, M. MahamaneAmadou MAIGA (Mali)*, M. E. Besley
MAYCOCK (Barbade)*, M. C. S. M. MSELLE (République-Unie de Tanzanie)*, M. Rajat SAHA

1 En conséquence, la décision 54/310, qui figure à la seç'.ion Ades Documents officiels de l'Assemblée générale,
cinquante-quatrième session, Supplément nO 49 (Al54/J.+9), vol. Il, doit être considérée comme étant la décision
54/310 A.

2 Al541750-::'/2000/1 {;J, Al541751-S/2000/l 06 et Add.1 et 2, A/541752-S/2000/1 07.

3 En conséquence, la décision 54/312, qui figure à la section Ades Documents officielsde l'Assembléegénérale,
cinquante-quatrième session. Supplément fl

O 49 (A/54/49), vol. II, doi( être considérée comme étant la décision
54/312 A.

4 A/54/101/Rev.lIAdd.1.
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54/313. Nominat!gn de membres du Comité des contributions

B7

54/317. Nomination d'un membre du Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies

Mandat expi~nt le 31 décembre 2000.
Mandat expirant le 31 décembre 2001.
Mandat expm.mt le 31 décembre 2002.

Mandat expirant le 31 décembre 2000.
Mandat expirant le 31 décembre 2001.
Mandat expirant le 31 décembre 2002.
Mandat allant du 1et janvier 1999 au 31 décembre 2000.
Mandat allant du 1et janvier 2000 au 31 décembre 2001.
Mandat allant du 1er janvier au 31 décembre 1999 et du 1et janvier au 31 décembre 2001.

•
•••••

'"**
***
*"'*'"
*****
**"'***

À sa 96c séance plénière, le 10 mai 2000, l'Assemblée générale, agissant sur la
recommandation de la Cinquième Commission6

, anommé M. Nathan lrumba membre du Comité des
contributionspour la partie restant à courirdu mandat d'un membre démissionnaire, M. David Etuket,
à savoir du 10 mai 2000 au 31 décembre 2000.

À sa 9Sc séanc.e plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée générale, agissant sur la
recommandation de la Cinquième CommissionS, a nommé M. Victor V. VISLYKH (Fédération de
Russie) membre du Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies pour un
m~dat prenant effet le 7 avril 2000 et expirant le 31 décembre 2000.

En conséquence, le Comité des contributions se compose des membres suivants: M. Pieter
Johannes BIERMA (Pays-Bas)··, M. Uldis BLUKIS (Lettonie)··, M. Sergio CHAPARRO RUIZ
(ChilI)····, M. PaulEKORONG ANDONG (Cameroun)"'''', M. Neil HewittFRANCIS (Australie)"'''',
M. Bernardo GREIVER (Uruguay)··**·, M. Alvaro GURGEL de ALENCAR NETIO (Brésil)***,
M. Henry HANSON-HALL (Ghana)·"', M. Thor V. HUMENNY (Ukraine)"', M. Eduardo IGLESIAS
(Argentine)··"'*·"'. M. Nathan IRUMBA (Ouganda)·, M. ru Kuilin (Chine)"'*·, M. David A. LEIS
(Éta~'-Unis d'Amérique)·, M. Sergei I. MAREYEV (Fédération de Russie)***; M. Augel MARR6N
(Espagne)·**, M. Hae-Yun PARK (République de Corée)."'*, M. Ugo SESSI (Italie)***, M. Prakash
SHAH (Inde)* etM. Kazuo WATANABE (Japon)*.

(Inde)··. Mme Susan M. SHEAROUSE (États-Unis d'Amérique)·... M. Juichi TAKAHARA
(Japon)··. M. Roger TCHOUNGUI (Cameroun)"'·. M. Nicholas A. mORNE (Royaume.Uni de
Grande-Bretagne el d'Irlande du Nord)·· et M. Giovanni Luigi VALENZA (Italie)··.

S En conséquence, la décision 54/313, qui figure à la section Ades Documents officiels de l'Assemblée générale,
cinquante-quatrième session, Supplément n° 49 (A/54/49), vol. n, doit être considérée comme étant la décision
54/313 A.

6 A/54/54I1Add.l, par. 5.

7 En conséquence, la décision 541317, qui figure à la section Ades Documents officiels de l'Assemblée générale,
cinquante-quatrième session, Supplément nO 49 (A/54/49), vol. Il, doit être considérée comme ltant la décision
54/317 A.

8 A/54/545/Add.1, par. 5.
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541320. Nomination du Secrêtaire général adjoint aux services de contrôle interne

À sa 90c séance plénière, le 2 mars 2000, l'Assemblée générale, agissant sur la proposition
du Secrétaire général9

, anommé M. Dileep NAIR(Singapour) Secrétaire général adjoint aux Services
de contrôle interne pour un mandat d'une durée de cinq ans prenant effet le 24 avril 2000.

54/321. Nomination de membres du Corps commun d'inspection

À sa 96c séance plénière, le 10 mai 2000, l'Assemblée générale, agissant conformément au
paragraphe 2 de l'article 3 du statut du Corps commun d'inspection, qui figure dans l'annexe à sa
résolution 311192 du 22 décembre 1976, et sur la recommandation de son Président lO

, a nommé
Mme Doris Bertrand-Muck (Autriche), M. Ion Gorita (Roumanie), M. Wolfgang M. Münch
(Allemagne) et M. Louis-Dominique Ouedraogo (Burkina Faso) membres du Corps commun
d'inspection pour un mandat de cinq ans prenant effet le 1er janvier 2001 et expirant le 31 décembre
2005.

En conséquence, le Corps commun d'inspection se compose des membres suivants:
Mme Doris BERTRAND-MpCK (Autriche)·***, M. Fatlli BOUAYAD-AGHA (A19érie)*,
M. Armando DUQUE GONZALEZ (Colombie)**, M. Ion GORITA (Roumanie)****, M. Homero
Luis HERNANDEZ SANCHEZ (République dominicaine)*, M. Eduard KUDRIAVTSEV
(Fédération de Russie)*, M. Sumihiro KUYAMA (Japon)*"', M. Francesco MEZZALAMA
(Italie)"', M. Wolfgang M. MONCH (Allemagne)*"'·*, ~f. Kahlil Issa OTHMAN (Jordanie)* et
M. Louis-Dominique OUEDRAOGO (Burkina Faso)***\.<.

*
"'*
***
****

Mandat expirant le 31 décembre 2002.
Mandat expirant le 31 décembre 2003.
Mandat expirant le 31 décembre 2004.
Mandat expirant le 31 décembre 2005.

9 A/54/109.

10 A/54/110.
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54/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

BlI

Asa 89" séance plénière, le 1cr février 2000, l'Assemblée
générale a décidé d'examiner directement en séance plénière
l'alinéa a du point 17 de l'ordre du jour, intitulé «Nomination
de membres du Comité consultatifpour les questions adrninis
t1lltives et budgétaires», afm d'examiner rapidement une note
du Secrétaire général4

•

A sa 90" séance plénière, le 2 mars 2000, l'Assemblée
générale dérogeant aux dispositions pertinentes de l'article 40
de son règlement intérieur, a décidé, sur la proposition
du Secrétaire général12, d'inscrire à l'ordre du jour de sa
cinquante-quatrième session une question additionnelle inti
tulée «Financement de la Mission de l'Organisation des
Nations Unies en République démocratique du Congo» et de
la renvoyer à la Cinquième Commission.

Asa 93" séance plénière, le 15 mars 2000,l'Assemblée
générale a décidé d'examiner directement en séance plénière
le point 110 de l'ordre du jour intitulé «Suite donnée à la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes», afin d'exa
miner rapidement deux projets de décision'3•

Asa 97" séance plénière, le 25 mai 2000, l'Assemblée
générale, donnant suite à la recommandation formulée par son
Bureau dans son quatrième rapportl4

, a décidé d'inscrire à
l'ordre dujourde sa cinquante-quatrième session une question
additionnelle intitulée «Examen du problème du virus de
l'immunodéficience humaine et du syndrome d'immuno
déficience acquise sous tous ses aspects» et de l'examiner
directement en séance plénière.

Ala même séance, l'Assemblée générale a décidé que le
point 167 de l'ordre dujourintitulé «Coopération entre l'Orga
nisation des Nations Unies et la Commission préparatoire de
l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais
nucléaires», dont l'examen avait été conclu par inadvertance
lors de sa 70" séance plénière, le 6 décembre 1999, resterait à
l'examen à sa ci.nquante-quatrième session, compte tenu du
dernier paragraphe de la résolution 54/65.

Il En conséquence, la décision 54/402, qui figure à la section B des
Documents officiels de l'Assemblée générale. cinquante-quatrième
session, Supplément n° 49 (N54/49), vol. Il, doit être considérée
comme étant la décision 54/402 A.
12 A/54/237.

Il N54/L.77 et N54/L.78; voir également Documents officiels de
l'Assembléegénérale. vingt-troisièmesession extraordinaire, Supplé
ment n° 2 (NS-23/2), par. 55.
14 N54/250/Add.3.

A la même séance, l'Assemblée générale a également
décidé d'examiner directement en séance plénière le point 106
de l'ordre du jour intitulé «Développemeri~ social, y compris
les questions relatives à la situation sociale dans le monde et
aux jeunes, aux personnes âgées, aux handicapés et à la
famille», afin d'examiner rapidement un projet de résolutionIS.

A la même séance, l'Assemblée générale a en outre
décidé d'examiner directement en séance plénière te point 116
de l'ordre du jour intitulé «Questions relatives aux droits
de l'homme», afin d'examiner rapidement un projet de réso
lutionl6

•

Asa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale a décidé d'examiner directement en séance plénière
l'alinéa a du point 97 de l'ordre du jour intitulé «Réunion
internationale de haut niveau chargée d'examiner la question
du fmancement du développement à l'échelon intergouver
nemental», afin d'examiner rapidement un projet de réso
lution l

'.

Asa 100"séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé de reprendre l'examen de l'alinéa g du
point 99 de l'ordre du jour intitulé «Relance du dialogue sur le
renforcement de la coopération économique internationale
pour le développement par le partenariat», et de l'examiner
directement en séance plénière, afin d'examiner rapidement
une lettre adressée à son Président par le Président de la
Deuxième Commission'8•

54/466. Dispositions relatives à la participation d'orga
nisations non gouvernementales à la session
extraordinaire de l'Assemblée générale intitulée
«Les femmes en l'an 2000: égalité entre les sexes,
développement et paix pour le XXI" siècle»

A sa 93" séance plénière, le 15 mars 2000, l'Assemblée
générale, agissant sur la recommandation de la Commission de
la condition de la femme constituée en comité préparatoire de
la sessionextraordinaire de 1~Assemblée intitulée «Les femmes
en l'an 2000: égalité entre les sexes, développement et paix
pour le XXI" siècle»19:

a) Adécidé que les représentants d'organisations non
gouvernementales accréditées à sa session extraordinaire inti
tulée «Les femmes en l'an 2000: égalité entre les sexes,

15 A/54/L.85.

16 N54/L.84.

17 N54/L.82.

18 N54/952.

19 N54/L.77; voir également Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-troisième session extraordinaire, Supplément nO 2
(A/S-Z3/Z), par. 55, projet de décision 1.
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développement et paix pour le }onc siècle» pourraientprendre
la parole aux réunions du Comité spécial plénier;

b) A décidé également que, selon le temps disponible,
un nombre limité d'organisations non gouvernementales
dotées. du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social pourraient également prendre la parole .lors du débat en
plénière de la session extraordinaire, sous réserve que leur
demande de statut consultatifauprès du Conseil n'ait pas été
rejetée, que leur statut consultatif auprès du Conseil n'ait été
ni retiré ni suspendu, et que les organisations non gouverne
mentales devront choisir, parmi elles, des porte-parole et en
communiquer la liste, par l'intermédiaire du Secrétariat, à son
Président, qu'elle a prié de présenter.la liste des organisations
non gouvernementales choisies aux Etats Membres, en temps
voulu pour que ceux-ci puissent l'approuver, et de veiller à ce
que ce choix soit fait sur la base de l'égalité et en toute
transparence, compte tenu de la représentation géographique
et de la diversité des organisations non gouvernementales;

c) A décidé en outre que les dispositions précitées
relatives à la participation d"Jrganisations non gouverne
mentales à la session extraordinaire de l'Assemblée ne
pourrdient en aucun cas créer de précédent pour d'autres
sessions extraordinaires.

54/467. Dispositions rdatives à l'accréditation d'orga
nisations non gouvernementales à la session
extraordinaire de l'Assemblée générale intitulée
<<Les femmes en l'an 2000: égalité entre les sexes,
développement et paix pour le XXI" siècle»

À sa 93" séance plénière, le 15 mars 2000, l'Assemblée
générale, agissant sur la recommandationde la Commissionde
la condi.tion de la femme constituée en comité préparatoire de
lasessionextraordinaire de l'Assemblée intitulée «Les femmes
en l'an 2000: égalité entre les sexes, développement et paix
pour le xxr siècle»20, et rappelant sa résolution 54/142 du
17 décembre 1999 et la résolution 1999150 du Conseil écono
mique et social, en date du 29 juillet 1999, adoptées sur la
reccmmandation de la Commission constituée en comité
préparatoire de la session extraordinaire de l'Assemblée:

a) A décidé de réexaminer la question de l'accrédita
tion des organisations non gouvernementales pour sa session
extraordinaire intitulée «Les femmes en l'an 2000: égalité
entre les sexes, développement et paix pour le XXI" siècle»,
conformément à sa résolution 54/142;

b) A décidé également que les organisations non
gouvernementales intéressées qui ne sont pas dotées du statut
consultatif auprès du Conseil et qui n'ont pas été pas
accréditées lors de la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes ou de ses travaux préparatoires pourraient participer
à la session extraordinaire, qu'elles devraient soumettre leur
demande d'accréditation, le 5 avril 2000 au plus tard, à un

20 A/54/L.78; voir également Documents officiels de l'Assemblée
générale. vingt-troisième session extraordinaire. Supplément nO 2
(A1S-23/2), par. 55, projet de décision II.

comité composé de membres du bureau du comitépréparatoire
et du Secrétariat, et que cette demande devrait être accom
pagnée des renseignements suivants:

i) La mission de l'organisation;

ii) Un aperçu des programmes et activités de l'orga
nisation dans les domaines se rapportant au sujetde
la session extraordinaire, et des indications concer
nant le ou les pays où ils sont exécutés;

Hi) Une confinnation des activités menées par l'orga
nisation aux niveaux national, régional et inter
national;

iv) Des exemplaires des rapports annuels, ou autres
rapports de l'organisation, accompagnés d'états
fmanciers et d'une liste des sources de fmancement
etdes contributions, y compris les contributions des
gouvernements;

v) La liste des membres de l'organe directeur de
l'organisation et des pays dont ils sont ressor
tissants;

vi) Unedescription de la composition de l'organisation
indiquant le nombre total de ses membres,les noms
des organisations qui en sontmembres et leurrépar
tition géographique;

vii) Une copie des statuts et du règlementde l'organisa
tion;

et que le bureau du comité préparatoire devrait soumettre pour
approbation aux membres du comité, le 10 avril 2000 au plus
tard, la liste des organisations non gouvernementales ayant
soumis leur demande, que la liste devrait contenir des rensei
gnements concernant la compétence de chaque organisationet
le lien entre son activité et le sujet de la session extraordinaire,
et que les membres du comité préparatoire devraient avoir
arrêté leur décision relative à l'accréditation de ces organisa
tions non gouvernementales le 10 mai 2000 au plus tard, selon
la procédure d'approbation tacite;

c) Adécidé enoutre que les organisationsnon gouver
nementales dont la demande d'octroi du statut consultatif
auprès du Conseil a été rejetée, ou dont le statut consultatif
auprès du Conseil a été retiré ou suspendu, ne pourraient pas
être accréditées pour ce.q~ session extraordinaire;

d) A prié instamment les organismes compétents des
Nations Unies, compte tenu de l'importance d\llDe représenta
tion géographique équitable des organisations non gouverne
mentales à la session extraordinaire, d'aider celles de ces orga
nisations qui ne disposent pas de ressources suffisantes, en
particulier celles des pays en développement et des pays en
transition, à participer à la session extraordinaire;

e) A demandé au Secrétaire général de diffuser large
ment dans la communauté des organisations non gouverne
mentales tous les renseignements disponibles concernant les
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procédures d'accréditation, ainsi que ceux relatifs aux mesures
d'appui pour la participation à la session extraordinaire;

j) A décidé que les dispositions susmentionnées rela
tives à l'accréditation d'organisations non gouvernementales
à sa session extraordinaire ne pourraient en aucun cas créer un
précédent pour d'autres sessions extraordinaires.

54/487. Édification d'un monde pacifique et meilleur
grAce au sport et à l'idéal olympique

À sa 1Ooe séance plénière, le 5septembre 2000, l'Assem
blée générale a pris note de l'appel solennel lancé par son
Président, le 1cr septembre 2000, en faveur de l'observation de
la Trêve 0lympique21

•

54/488. Question de la représentation équitable au
Conseil de sécurité et de l'augmentation du
nombre de ses membres et questions connexes

À sa 1OOe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale, rappelant ses précédentes résolutions et déci
sions pertinentes et ayant examiné le rapport du Groupe de
travail à composition non limitée chargé d'examiner la ques
tion de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de
l'augmentation du nombre de ses membres ainsi que d'autre.s
questions ayant trait au Conseil de sécurité22

, créé par sa réso
lution 48/26 du 3 décembre 1993:

a) A pris acte du rapport du Groupe de travail sur les
travaux menés par celui-ci au cours de la cinquante-quatrième
session de l'Assemblée;

b) S'est félicitée des progrès déjà réalisés en ce qui
concerne l'examen des questions relatives aux méthodes de
travail du Conseil, étant donné qu'un accord provisoire a pu
être obtenu sur un grand nombre de questions, et a encouragé
vivement le Groupe de travail à poursuivre ses efforts lors de
la cinquante-cinquièmesession de l'Assemblée, en vue de faire
avancer l'examen de tous les aspects de la question de la repré
sentation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmentation
du nombre de ses membres ainsi que d'autres questions ayant
trait au Conseil;

c) A décidé que la question de la représentation équi
table au Conseil de sécurité et de l'augmentation du nombre de
ses membres ainsi que d'autres questions ayant trait au Conseil
devront être examinées par l'Assemblée générale au cours de
sa cinquante-cinquième session, et a également décidé que le
Groupe de travail devrait poursuivre ses travaux, compte tenu
des résultats obtenus lors des quarante-huitième à cinquante
quatrième sessions et des points de vue exprimés pendant la
cinquante-cinquième session de l'Assemblée, et lui présenter,
avant la fin de la cinquante-cinquième session, un rapport
contenant toutes les recommandations convenues.

21 A/54/971.

22 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément n° 47 (A/54/47), par. 31.
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54/489. Réforme de l'Organisation des Nations Unies:
mesures et propositions

À sa looe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée <'.Réforme de
l'Organisation des Nations Unies: mesures et propositions».

54/490. Renforcement du système des Nations Unies

À sa 1ooe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de
sa cinquante-cinquième session la question intitulée «Renfor
cement du système des Nations Unies».

54/491. Revitalisation des travaux de l'Assemblée
générale

Àsa looe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de
sa cinquante-cinquième session la question intitulée «Revitali
sation des travaux de l'Assemblée générale».

54/492. Restructuration et revitalisation de l'Organisa
tion des Nations Unies dans les domaines écono
mique et social et les domaines connexes

À sa 1Qoe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de sa
cinquante-cinquième session la question intitulée «Restructura
tion et revitalisation de l'Organisation des Nations Unies dans
les domaines économique et social et les domaines connexes».

54/493. Question de Chypre

À sa 1ooe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de
sa cinquante-cinquième session la question intitulée «Question
de Chypre».

54/494. Relance du dialogue sur le renforcement de la
coopération économique internationale pour le
développement par le partenariat

Asa looe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a pris note de la lettre adressée à son Président
par le Président de la Deuxième Commissionl8

•

54/495. Amélioration de la situation financière de
l'Organisation des Nations Unies

Asa looe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de sa
cinquante-cinquièmesession laquestionintitulée «Amélioration
de la situation fmancière de l'Organisation des Nations Unies».

54/496. Financement de l'Opération des Nations Unies
en Somalien

Asa 1Ooe séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de
sa ci.."1quante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de l'Opération des Nations Unies en Somalie II)).
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ment de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au
Rwanda».

23 Al54/966.
24 Al54/969.

54/502. Agression armée contre la République démocra
tique du Congo

À sa 100" séance plénière, le 5septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé, sur la proposition de la République
démocratique du Cong024, d'inscrire au projet d'ordre dujour
de sa cinquante-cinquième session la question intitulée
«Agression armée contre la République démocratique du
Congo».

54/501. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Commission préparatoire de l'Orga
nisation du Traité d'interdiction complète des
essais nucléaires

À sa 1ooc séanceplénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé, sur la proposition de l'Autriche23

,

d'inscrire au projet d'ordre dujour de sa cinquante-cinquième
session la question intitulée «Coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et la Commission préparatoire de l'Orga
nisation du Traité d'interdiction complète des essais nuclé
aires».

premier devant porter sur la période qui se termine le
31 décembre 2000.

54/460. Gestion des ressources humaines

B29

À sa 95" séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion30

, a décidé cie reporter l'examen de la question intitulée
«Gestion des ressources humaines» à sa cinquante-cinquième
session.

54/462. Décision prise concernant certains documents

B31

À sa 98cséance pléniè1'e, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis-

29 En conséquence, la décision 54/460, qui figure à la l:ection 8.6 des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinqu..ûlte·quatrième
session, Supplément nO 49 (Al54/49), vol. Il, doit être considérée
comme étant la décision 54/460 A.

JO A/54/680/Add.l, par. 5.

31 En conséquence, la décision 54/462, qui figure à la section 8.6 des
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément n° 49 (A/54/49), vol. Il, doit être considérée
comme étant la ~!cision 54/462 A.

~---------------------------
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54/497. Financement de l'Otlératlon des Nations Unies
au Mozambique

À sa 1OOc séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée géuérale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour dt.
sa cinquante-cinquièmesession la question intitulée «Finance
ment de l'Opération des Nations Unies au Mozambique».

54/498. Financement de la Mission des Nations Unies en
Haiti

Àsa 1OOc séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de
sa cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance
ment de la Mission des Nations Unies en Haïti».

54/499. Financement de la Mission d'observation des
Nations Unies au Llbéria

À sa lOOc séance plénière, le 5 septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de sa
cinquante-cinquièmesessionla question intitulée «Financement
de la Mission d'observation des Nations Unies au Libéria».

54/500. Financement de la Mission des Nations Unies
pour l'assistance au Rwanda

À sa 1OOc séance plénière, le 5septembre 2000, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour de
sa cinquante-cinquième session la question intitulée «Finance-

541459. Indemnisation en cas de décès ou d'invalidité

B2S

À sa 95cséance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion26

:

25 En conséquence, la décision 54/459, qui figure à la section 8.6 des
Documents officiels de l'Assemblée générale. cinquante-quatrième
session. Supplément n° 49 (AJ54/49), vol. Il, doit être considérée
comme étant la décision 54/459 A.

26 Al54/684/Add.l, par. 4.

27 A/C.5/54/47.

28 Al541782.

a) A pris acte de la note du Secrétaire général sur
l'indemnisation en cas de décès ou d'invalidité27 ainsi que des
progrès qui ont été faits concernant le règlementdes demandes
d'indemnisation en souffrance;

b) A pris note du rapport correspondant du Comité
consultatifpour les questions administratives et budgétaires28

;

c) A souscrit aux observations et aux recommanda
tions faites par le Comité consultatif et a décidé que des
rapports annuels seront soumis concernant la situation des
demandes d'indemnisation en cas de décès et d'invalidité, le



sion32, a décidé de reporter à sa cinquante-cinquième session
l'examen des questions et documents suivants:

32 A/54/5 IIIAdd.3, par. 8.
33 A/54i793.

34 A/53/811.

3S A/C.5/54/56.

36 A/54/849;

37 A/541764.

38 A/54/817.

87

iv) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne relatifà
l'investigation sur l'attribution d'un contrat pour la
fourniture de vivres frais dans le cadre d'une
mission de maintiende la paix des Nations Unies40;

Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne sur
l'audit de la gestion des marchés de fourniture de
services et de rations dans les missions de maintien
de la paix41 ;

v)

de l'homme au Rwanda lancée par le Haut
Commissariat des Nations Unies aux droits de
l'homme39;

vi) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne sur
l'auditde la liquidation des missions de maintiende
la paix42;

f') Mesures prises pour améliorer les activités
d'achat sur le terrain:

Rapportdu Secrétaire général S\ü" ks mesures prises
pour améliorer les activités d'achat sur le terrain43.

54/468. Réforme des achats: définition des besoins
urgents

À sa 95c séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion44

, a approuvé la définition de~ bes?~ urfe~ts qùi figure
à l'annexe du rapport du Secrétarre general4 , etant entendu
que les tenues «à un manque de planification ou à des
craintes» sont remplacés par «à un manque de planification, à
une mauvaise gestion ou à des craintes».

54/469. Renforcement des mécanismes de contrôle
externe

À sa 95c séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion44

, a pris acte des documents suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur l'examen de
l'efficacité du fonctionnement administratif et fmancier de
l'Organisation des Nations Unies46;

b) Note du Secrétairegénéral transmettant les observa
tions du Cnmité des commissaires aux comptes sur les consé-

39 A/54/836.

40 A/54/169.

41 A/54/335.

42 A/54/394 et Corr.l.

o A/54/866.

44 A/54/5 IIIAdd.2, par. 18.
45 A/54/650.

46 A/49/633.
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Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne relatif
aux allégations selon lesquelles un fonctionnaire de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement aurait volé des fonds34;

Amélioration des méthodes de travail de la
Cinquième Commission

Coordination du dispositif de sécurité des
Nations Unies:

Note du Secrétaire général relative au renforcement
de la coordination du dispositif de sécurité des
Nations Unies3S

j

Technologies de l'information:

Rapport du Secrétaire général sur les technologies
de l'information36

j

Rapports du Bureau des services de contrôle
interne:

Irrégularités de gestion qui entrainent des pertes
financières pour l'Organisatiom

Rapport du Secrétaire général intitulé «Rapport
complémentaire sur les irrégularités de gestion qui
entrament des pertes financières pour l'Organisa
tion»33;

a)

i)

ii)

b)

c)

ii)

d)

i)

e)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne sur les
suites données à l'examen des pratiques concernant
les programmes et l'administration du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat) effectué en 199737

j

Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne sur le
suivi de l'e"amen du programme et des pratiques
administratives du Programme des Nations Unies
pour l'environnement effectué en 199638;

Hi) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Bureau des services de contrôle interne sur
l'audit de l'Opération sur le terrain pour les droits
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quences de la prolongation éventuelle du mandat des commis
saires aux comptes·? et rapport du Comité consultatifpour les
questions administratives etbudgétaires contenantses observa
tions sur la question·8

;

c) Note du Secrétaire général transmettant les vues du
Comitédes commissairesaux comptes touchant l'amélioration
des fonctions de contrôle à l'Organisationdes Nations Unies·9

;

d) Note du Corps commun d'inspectioncontenantune
mise àjourde sa position sur le renforcement des mécanismes
de contrôle exteme'o.

54/470. Amélioration des méthodes de travail de la
Cinquième Commission

À sa 95· séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion'", a décidé de reporter l'examen de la question de l'amé
lioration des méthodes de travail de la Cinquième Commission
à la deuxième parti~ de la reprise de sa cinquante-quatrième
session.

54/471. Personnel fourni à titregracieux par des gouver
nflments et d'autres entités

À sa 95· séance plénière, le 7 avril 2000, l'Asoemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion", a décidé de reporter l'examen de la question du
personnel fourni à titre gracieux par des gouvernements et
d'autres entités à la deuxième partie de la reprise de sa
cinquante-quatrième session.

54/472. Projet de règlement régissant le statut et les
droits et obligations élémentaires des person
nalités au service de l'Organisation des Nations
Unies non fonctionnaires du Secrétariat et des
experts en mission

À sa 95· séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion'2, a décidé de reporter à sa cinquante-cinquième session
l'examen de la question du projet de règlement régissant le
statutet les droits etobligations élémentaires des personnalités
au service de l'Organisation des Nations Unies non fonc·
tionnaires du Secrétariat et des experts en mission.

54/473. Système intégré de gestion

À sa 95· séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion'3:

47 A/49/368.

48 A/49/547, par. 14 à 20.
49 A/49/471.

50 A/511674.

51 A/54/827, par. 5.

52 A/54/828, par. 6.

53 A/54/508/Add.2, par. 6.

a) Aprisacte du onzième rapport intérimairedu Secré
taire général sur le Système intégré de gestion'·, de la date
révisée d'achèvementdu projetetdes activités prévuesjusqu'à
l'achèvement du projet;

b) A fait siennes les observations et recommandations
formulées parleComité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport";

c) A prié le Secrétaire général de lui présenter, pour
examen, à sa cinquante-sixième session, une fois que le
Système intégré de gestion aura été mis pleinement en applica.
tion, un rapport final complet qui contiendrait une analyse
approfondie des enseignements tirés etde l'expérience acquise
dans l'application du Système et aborderait la question d'une
stratégie à long terme pour son développement ultérieur.

54/474. Règlement et règles régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait
allx programmes, le contrôle de l'exécution et les
méthodes d'évaluation

À sa 95· séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sionS6

, a pris note du paragraphe additionnel figurant dans la
note du Secrétaire général'?, qui serait inséré dans la
règle 105.4 des Règlement et règles régissant la planification
des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux pro
grammes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évalua
tion, et a recommandé au Secrétaire général, lorsqu'il
promulguera cette règle, d'ajouter la phrase suivante à la 0'1 du
paragraphe: «Les résultats escomptés sont objectifs, réalistes
et compatibles avec le contenu et les activités de chaque sous
programme.»

54/475. Planification des programmes

À sa 95· séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sionS6

:

Dy A approuvé les conclusions et recommandations
figurant dans le rapport du Comité du programme et de la
coordination sur les travaux de sa trente-neuvième session58

concernant l'évaluation, les rapports du Corps commun
d'inspection et l'amélioration des méthodes de travail et des
procédures du Comité dans le cadre de son mandat;

b) A décidé de revenir sur le programme d'assistance
électorale pour le traiter de façon plus approfondie dans le
cadre de l'examen du futur rapport du Comité du programme
et de la coordination sur les travaux de sa quarantième session

54 A/54/474.

55 A/54171AddA. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Supplément
n° 7A.

56 A/54/676/Add.l, par. 6.

57 A/C.5/54/12, par. 4.

58 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante
quatrième session, Supplément nO 16 (A/54/16).
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consacrés auprogramme correspondantduplan àmoyen terme
pour la période 1998-2001.

54/476. Problème de l'amiante dans les bâtiments du
Siège de l'Organisation des Nations Unies

À sa 95c séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sions9, a pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'évalua
tion et la gestion du problème de l'amiante au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies60 et fait sienne la recommandation
formulée par le Comité consultatifpour les questions adminis
tratives et budgétaires au paragraphe 8 de son rapport corres
pondant61

•

54/477. Ressources demandées au titre des questions
dont le Conseil de sécurité est saisi

A

À sa 95c séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sions9:

a) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur les
ressources demandées au titre des questions dont le Conseil de
sécurité est saisi62 et du rapport oral y relatif du Président
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires63

;

b) A approuvé l'imputation d'un montant total de
6 154 600 dollars des États-Unis sur le crédit ouvert au titre
des missions politiques spéciales, au chapitre 3 (Affaires poli
tiques) dubudget-programme de l'exercicebiennal 2000-2001
pour les ressources requises par le Bureau d'appui des Nations
Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau et le
Bureau d'appui des Nations Unies pour la consolidation de la
paix en République centrafricaine;

c) Anoté que, parsuite de cette décision, lemontantdes
dépenses imputées sur le créditouvertau titre des missions poli
tiques spéciales s'élève à 61 517700 dollars, ce qui laisse un
solde inutilisé de 28 869 500 dollars sur le montant de
90387 200 dollars prévu pour les missions politiques spéciales.

B

À sa 98c séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion64

:

59 A/54/691/Add.I, par. W.

60 A/541779.

61 A/5417/Add.12. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale. cinquante-quatrième session. Supplément
n° 7A.

62 AiC.5/54/52.

63 VoirDocumentsofficielsdel'Assembléegénérale. cinquante-quatrième
session. Cinquième Commission, 56" séance (A/C.5/541SR.56), et
rectificatif.

64 A/54/6911Add.2, par. 17.
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a) A pris acte des rapports du Secrétaire général6s,
approuvé les observations et recommandations du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires
sur les prévisions de dépenses relatives aux questions dont
le Conseil de sécurité est saisi, et prié le Secrétaire général
de porter ces observations et recommandations à l'attention
du Président du Conseil de sécurité;

b) A approuvé l'imputation sur les crédits ouverts au
chapitre 3 (Affaires politiques) du budget-programme de
l'exercice biennal 2000-2001 du montant total, soit 4556900
dollars, des ressources nécessaires aux fins du fmancement de
la prorogation du mandat du Bureau des Nations Unies en
Angola et de l'instance de surveillance des violations des
mesures énoncées dans les résolutions 864 (l993), 1127
(1997) et 1173 (1998) du Conseil de sécurité;

c) A noté que, à la suite de cette décision, le montant
des crédits ouverts pour les missions politiques spéciales qui
ont été utilisés s'élève à 66 074 600 dollars et qu'il reste un
solde inutilisé de 24 312 600 dollars sur le crédit de
90 387 200 dollars ouvert à cet effet.

54/478. Rapport du Secrétaire général sur les activités
du Bureau des services de contrôle interne

À sa 95c séance plénière, le 7 avril 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion66

, a décidé de reporter l'examen de la question intitulée
«Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau
des services de contrôle interne» à sa cinquante-cinquième
session.

54/479. Directives pour l'élaboration des normes de
contrôle interne

À sa 98c séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion32

, a pris acte du rapport du Secrétaire général intitulé
«Directives pour l'élaboration des normes de contrôle
inteme»61

54/480. Liens entre les modalités de financement des
activités durables dans le budget-programme et
l'utilisatio:Jl du fonds de réserve

À sa 98c séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquiè~e Co~s

sion68
, a décidé de reporter l'examen de la question des hens

entre les modalités de fmancement des activités durables dans
le budget-programme et l'utilisation du fonds de réserve à la
reprise de sa cinquante-cinquième session.

65 A/C.5/54/53 et A/C.5/54/57.

66 A/54/829, par. 6.
67 A/54/427.

68 A/54/50S/Add.3, par. 6.
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54/481. Dépenses additionnelles visées aux paragraphes
10 et 11 de l'annexe 1 à la résolution 41/213 de
l'AGsemblée générale

À sa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sionl>4, a pris acte du rapport du Secrétaire général69 concernant
les dépenses additionnelles visées aux paragraphes 10 et Il de
l'annexe 1 à la résolution 41/213 de l'Assemblée, en date du
19 décembre 1986, et du rapport correspondant du Comité
consultatifpour les questions administratives et budgétaires70,

et a prié le Secrétaire général de tenir l'Assemblée informée
des problèmes liés à l'inflation et aux fluctuations des taux de
change dans le cadre des rapports sur l'exécution du budget.

54/482. Plan des conférences

À sa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale apris note du rapport de la Cîriquième Commission71 •

54/483. Question du paiement de l'indemnité de subsis
tance (missions) au personnel de la Mission
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le
Koweït

À sa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion72

, rappelant sa résolution 54/18 A du 29 octobre 1999 et
ayant examiné le rapport du Comité des commissaires aux
comptes sur la vérification spéciale des comptes de la Mission
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït73,le
rapport du Secrétaire général intitulé «Financement des acti
vités qui découlent de la résolution 687 (1991) du Conseil de
sécurité: Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq
et le Koweïb>74, et ayant entendu le rapport oral y relatif du
Président du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires75

, a décidé de reprendre l'examen de la
question du paiementde l'indemnité de subsistance (missions)
au personnel de la Mission d'observation durant la partie prin
cipale de sa cinquante-cinquième session.

69 A/C.5/51157.
70 A/5217/Add.2. POlir le texte définitif, voir Documents officiels de
l'Assembléegénérale. cinquante-deuxièmesession. Supplément n° 7A.
71 Al54/690/Add.2.
72 A/54/51O/Add.I, par. 9.
7! Voir Al54/869.

14 Voir Al54/873.

75 VoirDocumentsoffzcieJsdel 'Assembléegénérale. cinquante-quatrième
session. Cinquième Commission, 71" séance (AlC.5/54/SR.71), et
rectificatif.

54/484. Pertes de biens de l'Organisation des Nations
Unies survenues dans le cadre d'opérations de
maintien de la paix

À sa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion76, apris acte du rapport du Secrétaire général sur les pertes
de biens de l'Organisation des Nations Unies survenues dans
le cadre d'opérations de maintien de la paix durant la période
du ICI' janvier 1996 au 31 décembre 199777

, y compris les
procédures de responsabilisation du personnel destinées à
éviter toute perte de biens de l'Organisation des Nations Unies
dans le cadre d'opérations de maintien de la paix, et a appuyé
les observations et les recommandations formulées par le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires dans son rapport78

•

54/485. Remboursement aux États qui fournissent des
contingents

À sa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion79

, a pris acte du rapport du Secrétaire général sur le réexa
men des taux applicables aux sommes à rembourser aux
gouvernements des États qui fournissent des contingents80 et
décidé de reporter l'examen de cette question au début de la
partie principale de sa cinquante-cinquième session.

54/486. Recl~ssementde l'Afriquedu Sud dans le groupe
des Etats Membres visé à l'alinéa c du para
graphe 3 de la résolution 43/232 de l'Assemblée
génê. ille

À sa 98" séance plénière, le 15 juin 2000, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Cinquième Commis
sion79

, a décidé de ne se prononcer qu'à sa cinquante
cinquième session sur la que.stion du reclassementde l'Afrique
du Sud dans le groupe des Etats Membres visé à l'alinéa c du
paragraphe 3 de la résolution 43/232 de l'Assemblée, en date
du 1cr mars 1989.

76 A/54/9IO, par. 6.

77 Al54/669.

78 Al54/841,par. 47 à 53.

79 A/54/684/Add.2, par. 15.
80 Al541763.



ANNEXEI

RÉPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
À L'ORDRE DU JOUR

Les questions additionnelles ci-après ont été inscrites à l'ordre du jourde l'Assemblée générale
lors de la reprise de sa cinquante-quatrième sessionsl

:

Séances plénières

77. Examen du problème du virus de l'immunodéficience humaine et du syndrome d'immuno
déficience acquise sous tous ses aspects (point 176).

Cinquième ComDÛssion

(COMMISSION DES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

44. Financement de la Mission de l'Organisation des Nations Unies en République démocratique
du Congo (point 175).

81 Voir A/54/2521Add.4 et 5.

---~~-~-----------
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54/13 Rapports fmanciers et états financiers vérifiés, et
rapports du Comité des commissaires aux comptes

Résolution C , .

54/17 Financement de la Mission de vérification des
Nations Unies en Angola et de la Mission d'obser
vation des Nations Unies en Angola

Résolution B , .

54/18 Financement de la Mission d'observation des
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït

Résolution B , , , .

117

129

130, a

98<

98<

98<

15 juin 2000

15 juin 2000

15 juin 2000

31

31

33

54/19 Réforme des procédures de calcul des montants à
rembourser aux États Membres au titre du matériel
appartenant à leurs contingents

Résolution B , , . 151, a 98' 15 juin 2000 35

54/20 Financement de la Mission des Nations Unies au
Timor oriental

Résolution B , , .

54/81 Étude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs aspects

Résolution B , .

54/96 Renforcement de la coordination de l'aide huma
nitaire et des secours en cas de catastrophe fournis
par l'Organisation des Nations Unies, y compris
l'assistance spéciale: assistance économique spéciale
à certains pays ou régions

L. Assistance au Mozambique dévasté par les
inondations , , .

M. Assistance à Madagascar à la suite des
cyclones tropicaux .. , , .

169

90

20,b

20,b

95<

97<

91<

92<

7 avril 2000

25 mai 2000

10 mars 2000

14 mars 2000

36

28

2

3

54/237 Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l'Organisation des Nations Unies

Résolution D o •••••••••• , ••••••••••••••••• 125 95< 7 avri12000 36
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54/239

541240

54/241

Financement du Tribunal pénal international chargé
de juger les personnes accusées de violations graves
du droit international humanitaire commises sur le
territoire de l 'ex-Yougoslavie depuis 1991

Résolution B , , ..

Financement du Tribunal pénal international chargé
de juger les personnes accusées d'actes de génocide
ou d'autres violations graves du droit international
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et
les citoyens rwandais accusés de tels actes ou viola
tions commis sur le territoire d'États voisins entre le
1er janvier et le 31 décembre 1994

Résolution B , . , . , , , .

Financement de la Miss ion d'observation des Nations
Unies en Sierra Leone et fmancement de la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone

142

143

98'

98'

15 juin 2000

15 juin 2000

40

41

Résolution B . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 150 et 172 98' 15 juin 2000 42

54/243

54/245

54/246

54/254

54/255

54/256

54/257

54/258

Compte d'appui aux opérations de maintien de la paix

Résolution B , , , .

Financement de la Mission d'administration intéri
maire des Nations Unies au Kosovo

Résolution B , .. , , , .

Financement de l'Administration transitoire des
Nations Unies au Timor oriental

Résolution B .

Résolution C , .

Sommet du Millénaire .,......... . . . . . . . , , ..

Rapports du Corps commun d'inspection .. , ....

Pratiques de l'Organisation des Nations Unies en
matière d'externalisation .

Rapports du Bureau des services de contrôle interne

Examen des prévisions de dépenses relatives à la
réunion internationale de haut niveau chargée d'exa
miner la question du financement du développement
à l'échelon intergouvernemental et à la troisième
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés

Résolution A

Résolution B .

151, a

166

173

173

49,b

liS

Ils

Ils

121

121

98'

9S'

95'

9S'

93'

95e
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95e
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98'

15 juin 2000
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7 avril 2000
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7 avril 2000
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7 avril 2000
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1') Juin 2000
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45
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Publications des Nations Unies: amélioration du
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Nations Unies en République démocratique du
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Pages
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Personnel fourni à titre gracieux par des gouverne-
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Analyse de la structure organisationnelle et des
ressources humaines et techniques de la Section des
organisations non gouvernementales du Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies , .. , 121
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Financement de la Mission des Nations Unies pour
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Financement de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement .. ,., .

Financement de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban .........,........"...,...
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Financement de la Force des Nations Unies chargée
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Nations Unies en Géorgie ,., , .
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Nations Unies au Tadjikistan , .. , ..
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54/273 Financement de la Mission des Nations Unies en
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54/274 Financement du Groupe d'appui de la police civile
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des Nations Unies .
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98·
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54/321 Nomination de membres du Corps commun
d'inspection . 17, h 96' 10 mai 2000 82

B. AUTRES DÉCISIONS
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54/459 Indemnisation en cas de décès ou d'invalidité

Décision B ., .. , .. , , . 151,a 95< 7 avri12000 86

54/460 Gestion des ressources humaines
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54/462 Décision prise concernant certains documents
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54/466
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Dispositions relatives à la participation d'organisa
tions non gouvernementales à la session extra
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développement et paix pour le XXI" siècle» ..... 110

Dispositions relatives à l'accréditation d'organisa-
tions non gouvernementales à la session extra-
ordinaire de l'Assemblée générale intitulée «Les
femmes en l'an 2000: égalité entre les sexes,
développement et paix pour le XXI" siècle» .. ,., 110

Réforme des achats: définition des besoins urgents 118
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93"
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15 mars 2000
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